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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de

lettres majuscules et de chiffres. La simple mention :l'une cote dans un texte

signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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Note du Secrcftalre général

Le rapport du Comité spécial de 1956 pour la question de la définition de

l'agression a été distribué sous forme miméographiée en un document portant la

cote A/AC.77/L.13. LtAssemblée générale a décidé, ho sa 577ème séance plénière

tenue le 15 novembre 1956, sur rapport du Bureau (A/3350), de renvoyer ho sa

douzième session l'examen de la question de la définition de l'agression et des

deux questions connexes relatives au projet de code des crimes contre la paix et

la sécurité de l'humanité Et li. la juridiction criminelle internationale. En consé

quence, le rapport du Comité spécial de 1956 est maintenant reproduit comme

Supplément No 16 aux Documents officiels de la douzième session de l'Ass.:lmblée

générale.
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1. - iNTRODUCnON

1. - Historique de la question de la définition de l'agression

1. Par sa résolution 378 B ~V) du 17 novemtre 1950,
l'Assemblée générale a déCIdé de renvoyer à la Com
mission du qroit international une proposition de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques rela
tive à la définition de la notion d'agression (A/C.1/
608/Rev.1).!!, ainsi que tous les documents de la
Première Commission qui avaient trait à la question,
afin qu'!=!lle en tienne compte et formule, aussitôt que
possible, ses conclusions à ce sujet.

2. La Commission du droit international a étudié
cette question au cours de sa troisième session; elle
y a consacré le chapitre III de son rapport sur les
travaux de sa troisième sessionY.

3. Le 13 novembre 1951, à sa 341ème séance plénière,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire le rapport
de la Commission du droit international à. l'ordre du
jour de sa sixième sessio11. A sa 342ème s~ance

plénière, tenue le même jour, l'Assemblée a renvoyé
cette question à la Sixième Commission pour examen
et rapport.

4. La Sixièm':! Commission a examiné la question de
la définition de l'agression au cours de ses 278ème
à 295~me sé&.nces, tenues du 5 janvier au 28 janvier
1952Y.

5. A sa 358ème séance plénière, tenue le 31 janvie~

1952, l'Assemblée générale a adopté la résolution
599 (VI) dCint la teneur suit:

"L'Assemblée générale,

"Considérant qu'aux termes de la résolution
378 B (V) du 17 novembre 1950, la question de la
définition de l'agression, ayant fait l'objet de la
proposition de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, a été renvoyée par elle à la Commission
du droit international, afin que celle-cil'examineen
liaison avec certaines autres questions qu'elle
étudiait,

"Considêrant qne, dans son rapport, la Commission
du droit international n'a pas fourni une définition
expresse de l'agression, mais a simplement inclus
l'agression parmi les crimes prévus dans le projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité,

"Considérant que l'Assemblée générale a décidé,
le 13 novembre 1951, de ne pas examiner le projet
de code à sa sixième session et d'inscrire l'examen
de ce projet à l'ordre du jour provisoire de sa
septième session,

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinqui~me session,
Annexes, point 72 de l'ordre du jour, p. 4.

Y ibid., sixi~me session, Supplément No 9 (A/I8S8).
y Pour le rapport de la Sixi~me.Commission, voir ibid.. Annexes,

point 49 de l'ordre du Jour, p. 17 ~ 20, document A/208ï.

1

"Considérant que si l'existence du crime d'agres
sion peut être déduite des circonstances propres à
chaque cas particulier, il n'en est pas moins possible
et souhaitable, en vue d'assurer la paix et la sécurité
internationales et de développer le droit pénal inter
national, de définir l'agression par ses éléments
constitutifs,

"Considérant en outre qu'il est d'un intérêt certain
que des directives soient formulées envue de guid'dr,
à l'avenir, les org-anismes internationaux pouvant
être appelés à désigner l'agresseur,

"1. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa
septième session la question de la définition de
l'agression;

"2. Charge le Secrétaire général de soumettre à
l'Assemblée générale, à sa septième session, un
rapport contenant une étude approfondie S1lr la
question de la définition de l'agression el1 tenant
compte notamment des opinions émises au sein de
la Sixième Commission au cours de la sixième
session de l'Assemblée gépérale, ainsi que des
projets de résolution et amendements présentés à
ce sujet;

"3. Demande aux Etats Membres, lorsqu'ils adrei:> "
seront au Secrétai.l.'e général leurs observations sur
le projet de code, de formuler en particulier leur
point de vue concernant le problème de la définition
de l'agrebsion. "

6. Conformément à cette résolution, le Secrétaire
général a présenté un rapport (A/2211) àl'Assemblée
générale, laquelle, à sa 380ème séance plénière,
tenue le 16 octobre 1952, a décidé d'inscrire à l'ordre
du jour de sa septième session la question suivante:
"Question de la définition de l'agression: rapport du
Secrétaire général". Cette question a été renvoyée à
la Sixième Commission, qui l'a examinée au cours de
ses 329ème à 347ème séances, tenues du 19 novembre
au 11 décembre 1952!/.

7. Au cours de sa 408ème séance plénière, tenue le
20 décembre 1952, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 688 (VII) qui est ainsi conçue:

"L'Assemblée générale,

"Rappelant sa résolution 599 (VI) du 31 ja.nvier 1952,

"Considérant que les débats auxquels la question
de la définition de l'agression a donné lieu 8.~

sixième et septième sessions de l'Assemblée gPllé
l'ale ainsi qu'à la Commission du droitillternational

~ Le rapport du Secrétaire général (A/2211), les observations des
gouvernements (A/2162 et Add.l) et le rapport de la Sixi'ème Commis
sion (A/2322) sont reproduits dans les Documents officiels de l'Assem
blée générale, septi~me session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour.
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ont fait apparartre la complexité du problème et la
nécessité de procéder à une êtude approfondie:

ft&) Des formes diverses de l'agression,
"h) Des rapports d'une définition de l'agression

avec le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales,

"ç) Des questions soulevées par l'insertion d'une
définition de l'agression daus le code. des crimes
contre la paix et la sét'urité de l 'humanité et par son
application dans le cadre de la juridiction criminelle
internationale,

"g) De l'influence d'une définition de l'agression
S1Jr l'exercice de la compétence des divers organes
des Nations Unies,

"~) Des aut.res problèmes que poserait' éventuel
lement une définition de l'agression,.

"Considérant que l'on doit continuer de s'efforcer,
par .me action commune, de formuler une définition
généralement acceptable de l'agression, en vue de
favoriser la paix et la sécurité internationales etde
développer le droit international,

"1. Décide la création d'un comité spécial de quinze
membres composé d'un représentant de chacun des
Etats Membres ci-après: Bolivie, Brésil, Chine,
Etats-Unis d'Amérique, France, Iran, Mexique,
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, République
Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Syrie et Union des Républiques
socialistes soviétiques, qui se réunira au Siège de
l'Organisation des Nations Unies en 1953;

"2. Demande li ce comité spécial:
:12) De présenter li l'Assemblée générale li sa

neuvième session des projets de définition de
l'agression ou des projets d'exposé de la notion
d'agression;

~~) D'étudier l'ensemble des problèmes ci-dessus
indiqués en se plaçant dans l 'hypothèse de l'adoption
d'une dêfinition par une résolution de l'Assemblée
générale;

"3. Invite le Secrétaire général li communiquer le
rapport du Comité spécial aux Etats Membres en
vue de provoquer leurs observations et li inscrire
la question li l'ordre du jour provisoire de la
neuvième session de l'Assemblée générale."

8. Conformément à cette résolution, le Comité
spécial pour la question de la définition de l'agression
s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à New-York, du 24 aoQt au 21 septembre 19'>3.

9. Le Comité a rêdigé un rapport détaillé'JJ dans
lequel il a étudié les q,~estionssuivantes: 2) les divers
types de définition de l'&gression; ~ les diverses
formes de l'agression; Q) les rapports d'une définition
de l'agression ave:: le maint:'3n de la paix et de la
sécurité inte~nationales; !!) les questions soulevées
par l'insertion d'une définition de l'agression dans le
code des crimes contre la paix et la sécurité de
l 'humanité et par son application dans le cadre de la
juridiction criminelle internationale; ~) l'influence
d'une définition de l'agression sur l'exercice de la

'JJ Documents officiels de l'Assembl~e g~n~rale, neuvl~me session.
Suppl~meDtNo II (A/2638).
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compétence des divers organes des Nations Unies.
Sept projets de définition de l'agression ont été
proposés au Comité, qui a décidé à l'Unllnimité de ne
pas voter sur ces textes mais de les transmettre
tels quels aux Etats Membres et à l'Assemblée géné
rale. En conséquence, lesdits textes ont été annexés
au rapport du Comité.

10. Le Secrétaire général a communiqué le rapport
du Comité spécial de 1953 aux Etats Membres, pour
observations; il a reçu des obselvations de 11 gouver
nementsW.

11. La question a été inscrite à l'ordre dujour pro
visoire de la neuvième session de l'Assemblée géné
rale; à sa 477ème séance plénière, tenue le 24 sep
tembre 1954, l'Assemblée a décidé d'inscrire la
question suivante à l'ordre du jour de cette session:
"Question de la définition de l'agression: rapport du
Comité spécial pour la dêfinition de l'agression". A sa
478ème séance plénière, le 25 septembre,l'Assemblée
a renvoy~ cette question à la Sixième Commission.

12. La Sixième Commission a examinê la question
au cours de ses 403ème à 420ème séances, du 14
octobre au 10 novembre 19541/.

13. A sa 504ème séance plénière, le 4 décembre
1954, l'Assemblée générale a adopté, sur proposition
de la Sixième Commission, la résolution 895 (IX) dont
la teneur suit:

"L'Assemblée générale,

"Rappelant ses résolutions 599 (VI), du 31 janvier
1952, et 688 (VII), du 20 décembre 1952,

"Considéran~ que les débats auxquels la question
de la définitil:>n de l'agression a donné lieu à: la
neuvième sesa1ion de l'Assemblée générale ont fait
apparartre la nécessité de coordonner les points
de vue exprimés par les Etats Membres,

"l. Décide la création d'un comité spécial composé
d'un représentant de chacun des Etats Membres ci
après: Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, Irak,
Israël, Mexique, Norvège, Panama, Paraguay, Pays
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République Domi
nicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'ir
lande du Nord, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie,
qui se réunira au Siège de l'Organisation des Nations
Unies en 1956;

"2. Demande au Comité spécial précitê de prêsen
ter à l'Assemblée générale, à sa onzième session,
un rapport détaillé suivi d'un projet de dêfinition de
l'agression, en prenant en considération les idées
exprimées au cours de la neuvième session de
l'Assemblée générale, ainsi que les projets de
résolution et amendements introduits;

"3. Dêcide d'inscrire la question à l'ordre dujour
provisoire de la onzième session de l'Assemblée
génêrale."

~ ibid.. Annexes, point 51 de l'ordre du jour, documents A/2689
et Add.I.

.?J Pour le rapport de la Sixillme Commission (A/2806) et les projets
de r~solutlon pr~sent~s l cette commission, voir Iblde,
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14. Le Comité spécial de 1956 pour la question de
la définition de l'agression s'est réuni au Siège des
Nations Unies, à New-Yorl., conformément à la réso
lution 895 (IX\; il a tenu 19 séances, du 8 octobre au
9 novembre 1956.

15. Tous les Etats désignés par ladite résolution, à
l'exception du .t>anama, ont été représentés au Comité.
On trouvera ci-après la liste des représentants et
représentants ~uppléants de ces Etats:
Chine: M. Yu-Chi Hsueh;
EtatS-Unis d'Amérique: M. William Sanders;
France: M. Charles Chaumont;
Irak: M. Hassen al Chalabi;
Israël: M. Jacob Robinson, M. Arthur C. Liveran;
MëXiQuE:: M. Rafael de la Colina, M. Enrique Bravo

Caro;
Norvège: M. Per Vennemoe;
Paraguay: .\1. Pacffico Montero de Vargas;
Pays-Bas: M. Bernard V. A. RBling;
Pêrou: M. Manuel F. Maurtua;
P'ili'iiPpines: M. FE:lixberto M. Serrano;
Po~: M. Jerzy Michalowski;
Rêpublique Dominicaine: M. Enrique de Marchena,

M. Ambrosio Alvarez Aybar;
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord: M. F.ltrick L. Bushe-Fox;
Syrie: M. Rafik Asha, M. Jawdat Mufti;
Tchécoslovaquie: M. Karel PetrZelka, M. Dusan
Spâ~il;

Union des Républiques socialistes soviétiques:
M. Platon Dmitrievitch Morozov;

Yougoslavie: M. Djura Nincic, M. Aleksandar Bozovic.

16. Le Comité a élu son bureau, composé desmem
bres suivants:
Président: M. Enrique de Marchena (République Domi

nicaine);
Vice-Président: M. Karel Petrzelka (Tchécoslova

quie);
Rapporteur: M. Bernard V. A: RBling (Pays-Bas).

17. Le Comité a été saisi de trois propositions de
plan de travail. Les Philippines ont présenté la
proposition suivante:

"Le Comité spécial,

"Considérant que, par sa résolution 895 (IX),
l'Assemblée générale a créé le présent Comité
spécial pour "coordonner les points de vue ex
primés par les Etats Membres" et présenter à
l'Assemblée générale, à sa onzième session: 1) un
rapport détaillé; 2) un projet de définition de l'agres
sion,

"Considérant que, pour s'acquitter du mandat
énoncé plus haut, le Comité spécial est tenu de
prendre en considération "les idées exprimées au
cours de la neuvième session de l'Assemblée
générale, ainsi que les projets de résolution et
amendements introduits",

~Décide:

IIA. Conformément à la première partie de son
mandat,
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"1. De prier le Rapporteur de rédiger un rapport
détaillé en tenant compte de la nécessité de cœr
donner:

";V Les idées exprimées par les Etats Membres
à la neuvième session de i'Assemblée générale.
Il pourra examiner, pour cela. dans la mesure oü
ils s'y rapportent: 1) les idées exprimées à la Com
mission du droit international, à sa troisième
session, et les décisions que cet organe y a prises
(A/1S5S, p. 10 à 12); 2) le rapport adressé à l'Assem
blée générale par le Secrétaire général lors de sa
septième session (A/2211); 3) les observations que
des Etats Membres ont faites au sujet du rapport du
Comité spécial de quinze membres (A/2689 et
Corr.1);

"Q) Les idées exprimées aux séances du présent
Comité spécial;

"2. De prier le Secrétariat d'apporter son con
cours au Rapporteur;

"3. De prier le Rapporteur de soumettre le projet
de son rapport à l'examen et à l'approbation du
Comité spécial, au plus tard une semaine avant la
clôture de sa session;

"B. Conformément à la deuxième partie de son
mandat,

"1. D'étudier un projet de définition de l'agres
sion en tenant compte des projets de résolution et
amendements présentés, et, en particulier:

"ill Des idées exprimées par' divers Etats Mem
bres et des idées exprimées ensuite pour préciser,
modifier ou mettre au point ces premières idées;

"Q) Du point ou des points sur lesquels il y a eu
accord unanime ou presque unanime;

"Q) Du point ou des points de divergence;

"2. De rédiger une définition de l'agression en
utilisant les êlêments sur lesquels l'accord a ~tê

unanime ou presque unanime;

"3. De traiter d'une ou plusieurs des manières
suivantes les points qui prêtent à controverse:

"g) Exclure de la définition les points qui prêtent
à controverse et laisser à l'Assemblée générale le
soin d'en dGcider plus tard;

"Q) Sans les exclure ni les comprendre expres
sement, déclarer, par une formule générale, que le
Conseil de sécurité ou tout autre organe inter
national compétent devra décider, dans les cas
appropriés, si tel ou tel acte non prévu dans la
définition constitue ou non une agression;

"Q) Affirmer par une clause spêciale que, non
obstant la définition de l'agression, le Conseil de
sécurité a qualité pour se saisir des cas prévus
à l'Article 39 et da1ls d'autres dispositions perti
nentes de la Charte."

18. Les Pays-Bas ont présentê la proposition sui
vante:

"Le Comité spécial,

"Considérant que, par sa résolution 895 (IX),
PAssemblée générale, après avoir déclarê que les
débats auxquels la question de la définition de
l'agression avait donné lieu à sa neuvième session
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avaient fait apparaftre la nécessité de coordonner
les points de vue exprimés par les Etats Membres,
a créé le présent Comité spécial pour lui présenter
un rapport détal1l~ suivi d'un projet de définition
de l'agression, en prenant en considération les
idées exprimées au cours de la neuvième session
ainsi que les pl'ojets de résolution et amendements
introduits,

"Considérant qu'il ressort de cette résolution que,
pour résoudre la question de la définition de l'agres
sion. il faut coordonner les différentes idées des
Etats Membres et que le présent Comité a pour
tâche d'étudier la possibilité de cette coordination,

"Décide:

"1. De prier le Rapporteur de rédiger un rapport
détaillé sur les idées exprimées à la neuvième
session de l'Assemblée générale et de lui présenter
ce rapport détaillé le plus tÔt possible pour faciliter
sa tAche;

"2. D'examiner la possibilité de coordonner les
idées des Etats Membres telles qu'ils les ont
exprimées au cours des débats de la neuvième
session, daIls les projets de définition présentés à
la Sixième Commission lors de la même session,
et au cours des débats du présent Comité spécial;

"3. D'apprécier si le résultat de ces échanges
de vues justifie la rédaction d'une définition de
l'agression et, dans l'affi.'mative, de rédiger une
définition de l'agression;

"4. D'adopter un rapport détaillé sur les travaux
du présent Comité."

19. L'Irak a présenté la proposition suivante:

"Le Comité spécial,

"Considérant que, par sa résolution 895 (IX),
l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de
présenter un rapport détaillé suivi d'un projet de
définition de l'agression à sa onzième session,

"Considérant que le Comité spécial n'a pas encore
établi un plan définitif de travail,

"Décide:

"1. D'adopter comme plan de travail pour l'ac
complissement de la première partie de sa tâche
les propositions figurant à l'alinéa A du plan de
travail proposé par la délégation des Philippines;

"2. De s'acquitter de la deuxième partie de sa
tâche en deux phasea:

"ill Discussion spéciale des différents proJets
de définition de l'agression qui ont été présentés
au Comité;

"b) Coordination des différents points de vues
exprimés au cours de la discussion générale et de
la discu~sion spéciale. A cette fin, le Comité décide
de créer un Sous-Comité qui aura comme tâche de
coordonner les points de vues des différentes délé
gations et de rédiger) si possible, un ou des projets
de définition de l'agression dans un délai déterminé. "

20. Ces propositions de plan de travail sont repré-
sentatives des deux tendances différentes qui se sont
fait jour au Comité au sujet de l'interprétation du
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mandat de cet organe. D'uprês l'une de ces tendances
qui s'est exprimée duns le plan de travaU des Philip
pines et celui de l'Iruk, étant donné que l'Assemblée
générale avait prié le Comité de rédiger une définition
de l'agression, sa première tâche étah d'arriver, en
coordonnant les conceptions et en éliminant les poi:lts
qui prêtent à controverse, ?t une définition qui soit un
dénominateur commun et qui soit acceptable pour la
grande majorité des Etats Membres. D'après l'autre
tendance qui était à la base du plan de travail des
Pays-Bas, le Comité devait d'abord examiner les
moyens de coordonner les conceptions exprimées par
les Etats Membres, et passer eusuite à la rédaction
d'une définition de l'agression si cette étude pré
liminaire montrait qu'il est possible d'établir une
définition à la fois utile et acceptable pour un grand
nombre d'Et~ts.

21. Le Comité a décidé de ne pas voter sur les trois
plans de travail, mais d'adopter une proposition dont
l'avait saisi le repl'ésentant de la Pologne et selon
laquelle le Comité, après un échange de vues d'un
caractère général, entreprendrait l'étude et la dis
cussion des divers projets de définition dont il était
saisi et se prononcerait ensuite sur la méthode à
adopter.

2:.::. Le Comité rlisposait d'une vaste documentation
sur la question de la définition de l'agression. Cette
documentation comprenait notamment le rapport de la
Commission du droit international sur l'étude qu'elle
avait faite de ce problène Y, le rapport du Secrétaire
général et les observations des gouvernements sur la
question 21, le rapport du Comité spacial de 1953 !QI,
les observations des gouvernements sur ce rapport !.!l,
les rapports pertinents que la Sixième Commission
avait adressés à l'Assemblée générale lors de ses
sixième !Y, septièmeW et neuvième W sessions, et
les projets de définition que les délégations avaient
présentés lors de la neuvième session W. A ffi. demande
du Comité, le Secrétariat a rédigé un document de
travail (A/AC.77/L.6) reproduisant un certain nombre
de projets de définition choisis parmi ceux qui se
trouvent dans cette documentation. Comme il a été
question de ces projets de défini'Jon au cours du débat,
le texte de ce document de travail est reproduit en
annexe 1 au présent rapport.

23. L'URSS et le Paraguay ont repris devant le
Comité (A/AC.77/L.4 et A/AC.77/L.7) les projets de
définition proposés par eux à la neuvième session de
l'Assemblée générale (A/C.6/L.332/Rev.1 et A/C.6/
L.334/Rev.1). A la demande du représentant du

y Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session,
Supplément No 9 (A/1858).

'li Ibid., septième seSSIOn, Annexes, point 54 de l'ordre du jour,
documents A/2211 et A/2162 et Add,l,

!QI Ibid., neuvième session, Supplément No 11 (A/2638).

!.!I Ibid.. Annexes, point 51 de l'ordre du jour. documents A/2689
et Aèd.l.

!Y Ibid.. sixième session, Annexes. point 49 de l'ordre du jour,
document A/2087.

13/ Ibid.. septième session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour,
document A/2322.

W Ibid., neuvième session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour,
document A/2806.

W Ibid.
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Il. - EXPOSE DES IDEES EXPRIMEES A LA NEUVIEME SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

A. - Questions de la possibilité et de l'opportunité d'une définition
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Pérou, le Secrétariat a également reproduit, sous la
cote AIAC.77/L.9, le projet de définition présenté
par l'Iran et le Panama à la neuvième session (A/C.61
L.335/Rev.l). Le Mexique a prés l3nté un document de
travail (AIAC.77IL.10) oà figurait la proposition que
le Mexique a'lait présentée au Comité s~cial de 1953
(A/AC.6S/L.8). L'Irak d'une part (A/AC.77/L.81
Rev.l)!W, le Mexique, le Paraguay, le Pérou et la
République Dominicaine d'autre part (AIAC.77IL.lI)
ont présenté par écrit d'autres projets. On trouvera
à l'annexe Il au présent rapport le texte de ces projets.
Enfin, au cours du débat, le représentant des Pays-Bas
a présenté, pour discussion, une formule provisoire
qui est reproduite plus loin au paragraphe 208. Il
avait été convenu qu'outre les documents énumérés
ci-dessus le Comité pourrait prendre en considération
d'autres projets de définition extraits de la documen
tation dont il était saisi.

24. Le Comité a décidé de ne pas voter sur les
projets de définition dont il était saisi, mais de les
transmettre à l'Assemblée géné..·ale avec le présent
rapport.

ill .~pr~s la fin de la discussion relative l son premier projet
(A/AC.77/L.B), la dêlégation de l'Irak a prêsentê un texte revisê qui
ne difft!re de l'original que par la forme.

28. Au cours des séances de la Sixième Commission
pendant la neuvième session de l'Assemblée générale,
certains représentants au nombre d'environ huit, ont
exprimé l'opinion qu'il n'était pas possible ou qu'il
n'était pas souhaitabie de définir l'agression, ou que
ce n'était ni possible ni souhaitable. Quelques repré
sentants, au nombre d'environ six, doutaient que
cette définition fdt possible ou souhaitable ou qu'elle
OOt à la fois possible et souhaitable, tandis que d'autres
représentants, formant un troisième groupe d'environ
26, pensaient que cette définition était à la fois possible
et souhaitable. Il n'est pas facile de clal::ser les
diverses opinions émises, car elles ont été souvent
assorties de réserves et de conditions précises.
Certains des représentants classés dans le troisième
groupe se sont déclarés partisans de l'adcption d'une
définition généralement acceptable (l'expression
Ilgénéralement acceptable" signifiant acceptable pour
tous les Membres, ou pour la plupart des Membres,
ou pour une majorité des deux tiers qui engloberait la
totalité ou le plus grand nombre des membres per
manents du Conseil de sécurité); d'autres repré
sentants classés dans le premier ou le second groupe
ont déclaré s'opposer àl 'adoption d'une définition pour
la raison même qu'à leur avis il était actuellement
impossible de mettre au point une dMinidon géné
ralement acceptable.

29. Le troisième groupe n'était pas homogène. Les
représentants qui composaient ce groupe, bien que
tous se fussent déclarés en faveur d'une définition,
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25. Le Comité espère fermement que ses travaux
apporteront une utile contribution à la solution des
problèmes de la définition de l'agression. De nombreux
représentants ont exprimé l'espoir que le dévelop
pement de relations internationales amicales per
m:,ttrait de formuler dans l'avenir une définition
acceptable pour la majorité des Etats. A la dernière
séance, le représentant des Philippines a dit qu'au
cas où l'Assemblée générale rencontrerait les mêmes
difficultés que le Comité à coordonner les idées tou
chant la définition de l'agression elle pourrait faire
porter son effort sur la rédaction d'une déclaration sur
l'agression.

26. Conformément à son mandat, le Comité a surtout
tenu compte, au cours de ses travaux, des idées
exprimées pendant la neuvième session de l'Assemblée
générale. On trouvera le résumé de ces idées dans la
section Il du présent rapport.

27. La section III du rapport expose les idées
exprimées pendant les débats du présent Comité
spécial. Dans la première partie de la section sont
résumées les idées des membres du Comité sur
certains des problèmes généraux que pose l'établis
sement d'une définition de l'agression, tandis que la
seconde partie renferme les observations que les
représentants ont faites au sujet des divers projets
de définition dont le Comité était saisi.

ont émis des avis différents quant au rOle, à la teneur
et à la forme de cette définition, comme on le verra
plus loin.

30. Les représentapts des Etats Membres qui sont
classés dans le prerrier groupe ont justifié leur
opposition en avançant les arguments généraux ci
après: étant donné la situation internationale, il est
difficile de trouver une formule généralement ac
ceptable; l'acceptation de cette formule par les mem
bres permanents du Conseil de sécurité est indis
pensable, mais elle n'est pas assurée; on pourrait
retourner une définition contre un E'tat qui aurait le
droit de recourir à la force en cas de légitime
défense; un agresseur pourrait dMormer la dMinition
et la faire servir à son avantage; la discussion d'une
définition au sein du Conseil de sécurité ou de l'Assem
blée générale, au moment d'événements graves, ris
querait de causer des retards; aucune définition ne
pourrait avoir force obligatoire pour le Conseil de
sécurité ou les Etats Membres; une définition ris
querait d'être appliquée de façon automatique et sans
qu'il soit tenu compte des circonstances; dans une
définition générale, certaines notions importantes,
celle de légitime dMense par exemple, ne seraient pas
précisées; d'autre part, si l'on dressait une liste
d'exemples, on accorderait une importance parti
culière aux formes d'agression qui figureraient sur
cette liste.

31. Quelques-uns des représentants qui estimaient
possible et souhaitable une définition de l'agression
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39. Certaint's dél~gations estimaient qu'une défini
tion de l'agression armél', au sens de l'Article 51,
contribuerait à assurer le maintien de la paix et de
la sécurité. Elles consid~raientqu'une telle définition
est indispensable si l'on veut soumettre à une régle
mentaticn nppropriée le recours 1\ la force prévu par
ia Charte. Elles ont fait remarquer que les opinions
étaient partagées sur la portée du droit de légitime
défense et qu'une définition ferait apparaftre claire
ment en quels cas un Etat peut exercer son droit de
légitime défense. En outre, comme l 'agresseur pré~

texte habituellement la légitime défense, une définition
de l' "agression armée" au sens de l'Article 51 pour
rait contribuer à éclaircir la question et rendre plus
difficile pour un agresseur éventuel de choisir un tel
prétexte pour pratiquer une politique d'agression.

sibilité d'une définition l't son Il8pect politique;
l'Asst'mblée nvalt décidé qu'unl' telle définition était
Juridiquement posslbll', mals il n'était pns prouv{\
qu'elle ftlt égall'mllOt possible du point de vue politique .

32. On trouvt'ra plus loin d'autrt's arguments qui
ont ~té avanc~8 en faveur d'une définition.

Q) R&le de la définition en fonction de l'ArtI
cle 51 de la Charte

~) Rapports de la définition avec la réglemen
tation de l'usage des armes atoml~.

40. Au cours de la discussion sur la définition de
l'agression, on a rappelé la propositionfaite, le 11 juin
1954, par la France et le Royaume-Uni, au Sous
Comité de la Commission du désarmement qui si~geait
alors à Londresl!V. Aux termes de cette proposition,
les Etats intéressés entreprendraient de renoncer à
l'usage des armes nucléaires, sauf en cas de légitime
défense contre l'agression.

41. Eu 6gard à cette proposition, certains repré
sentants ont jugé qu'il serait plus sage d'ajo~rne'r les
délibérations sur une définition de l'agression en
attendant de connaître les résultats de& négociations
relatives au désarmement. Une définition risquerait
d'exercer une influence imprévisible et défavorable
sur ces négociations. Pour d'autres au contraire, une
telle définition était d'autant plus nécessaire que la
notion d'agression semblait être liée à la prévention
de la guerre atomique. Quelques représentants
jugeaient que la proposition de désarmement en ques
tion n'avait aucun ·rapport 1Îvec la notion d'agression
armée au sens de l'Article 51, car la Charte interdit
tout recours à ia force sauf en cas de légitime
défense contre une agression armée. Enconséquence,
le recours à la force sous une forme définie (armes
atomiques) ne serait justifié que pour se défendre
contre une forme définie d'agression armée.

!!!J Voir l'annexe 9 au rapport du Sous-Comité (OC/53) dans les
Documents officiels de la Commission du désarmement, Supplfment
d'avril. mai et luin 1954.lU Voir annexe l, 15, et annexe li, 1.

11J Voir par. !l.

fondaient leur opinion sur la résolution 599 (VI) Fi dt'
l'Assemblée générale. rtssolutlon qui, st'lon eux, avait
déjà réglé lu question. Certuint's déléKations ont fait
une distinction t'nt l't' l 'nspt'ct jUl'idiqut' de la pos-

B. - Rôles d'une définition
g) Guide pour les organes des Nations Unies KU~re d'utilité en 1<1Ot que guide pour les organes des

Nations Unies.
33. Un certain nomure de repr~st'ntants estimaient

qu'entre autres avantages unt' d~finitiondt'l 'agression
guiderait les organes dt's Nations Unies dans l'inter
prétation et l'application de la Charte, particulièrt'mt'nt
en leur permettant d'identifier plus facilement l'agres
seur et d'évitel' l'arbitraire dans les d~cisions par
lesquelles l'Organisation s'efforce d'accomplir la
tâche qui lui incombe de sauvt'garder " ;';.lix inter
nationale.

34. Certains représentants ont fait Ol'L~'~rv~_'r qu'une
définition ne servirait jamais qu'à guider les organes
compétents et n'aurait aucune force obligatoire;
d'autres cependant ont insisté sur la grande force de
persuasion qui s'attacherait à une définition adoptée
par l'Assemblée générale à une large majorité.

35. Quelques représentants n'admettaient pas l'idée
que les organes des Nations Unies s'inspirent, pour
guider leur action, d'une définition de l'agression.
Ils estimaient qu'envisagée sous cet angle une défi
nition était inutile et ils ont rappelé que le Conseil de
sécurité jouissait dlune liberté de décision qu'une
recommandation de l'Assemblée ne peut limiter.

36. La question de savoir quels étaient exactement
les organes qui devraient s'inspirer de la définition
a donné lieu à certaines observations. Certains ont
critiqué le fait qu'une proposition de l'URSS (A/C.6Î
L.332/Rev.1)!Y ne reconnai ssait que le Conseil de
sécurité comme l'organe compétent pour s'occuper
de l'agression, alors qu'aux te::-IJ.es de la résolution
377 A (V) l'Assemblée générale a compétence égale
ment dans les cas oà le Conseil est dans l'impos
sibilité d'agir. D'autres ont estimé qu'en vertu de la
Charte le Conseil de sécurité était le seul organ.e qui
eftt le droit et le devoir de déterminer l'agresseur,
et que l'on violait la Charte en attribuant à tout autre
organe le pouvoir de déterminer l'agresseur.

37. De l'avis de nombreux représentants, une défi
nition de l'agression faciliterait la tâche qui incombe à
l'Organisation de maintenir la paix et la sécurité
internationales et de prévenir et d'arrêter l'agres
sion.

38. On a fait valoir qu'une définition de l'agression
contribuerait à renforcer le système de sécurité des
Nations Unies, même dans le cas oà cette définition,
par une clause spéciale, reconnaîtrait aux organes
compétents des Nations Unies la liberté de décider
que des actes non mentionnés dans la définition cons
tituent une agression. Certains représentants ont
signalé que le seul fait qu'une telle clause s'imposait
montrait bien qu'une définition de l'agression n'aurait
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53. Plusieurs représentants se sont opposés à
l'inclnsion de la menace de recours à la force dans
la définition de l'agression. ns ont exprimé la crainte
que l'Etat animé de visées agressives ne saisisse
ce prétexte pour commettre un acte d'agression sous
le couvert de la légitime défense. Dans la plupart des
cas, la menace de recours à la force constitue une
menace contre la paix et peut donner lieu à une action
du Conseil de sécurité en vertu de l'Article 39 de la
Charte. Certaines délégations ont fait valoir qu'il
appartenait aux organes compétents des Nations Unies
de déterminer si une menace de recours à la force
peut être assimilée, à titre exceptionnel, à l'emploi
de la force.

52. On a fait observer à ce propos que, si l'aide à
des bandes d'envahisseurs armés n'entre pas à propre
ment parler dans le concept de l'agression, elle n'en
constitue pas moins un acte d'une gravité comparable
ft. celle de llagression armée.

certains, les deux dêfinitions rêpondraient l des buts
différents, mais une contradiction entre elles serait
inconcevable. D'autres soutenaient, clans le même
esprit, que nul individu ne devrait avoir l rêpondre,
en vertu du code, d'actes que les Etats auraient, en
vertu de la Charte, le droit d'accomplir impun~ment.

44. D'autres reprêsentants encore ont fait ressortir
les différences qui séparent les deux formes de
définition. Ila ont souligné que la définition que le
Comité devait rédiger s'appliquerait .\ des Etats alors
qu'une règle de droit criminel international s'appli
querait à des individus. Dans les deux cas, les sanc
tions seraient extrêmement différentes et les deux
questions, quoique étroitement liées, n'appartenaient
pas en fait au même domaine. A leur avis, la définition
destinée au code représentait une tAche bien plus
simple, parce que, dans ce domaine, les intérêts
nationaux ne se heurteraient pas autant.

45. D'autres représentants paraissaient estimer
possible d'arriver à une dêfinition unique susceptible
d'être 9ar la suite incorporée au code.

46. On a soutenu également qu'une défiuition de
l'agression contribuerait sans doute à développer le
droit criminel international, mais qu'une telle défi
nition ne serait pas une condition sine qua non à
l'adoption d'un code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité ou li la création d'une juridiction
criminelle internationale.

C. - Actes â comprendre dans la définition

g) Emploi de la force armée 51. Comme on peut distinguer des degrés divers
dans l'emploi de la force et que tous les emplois de
la force ne sont pas assez graves pour être qualifiés
d'actes d'agression, certains représentants ont soutenu
que seuls les cas graves étaient des cas d'agression.
Il fallait notamment exclure du nombre des formes
que peut revêtir l'agression les incidents de frontière.
A leur avis, lorsque la Charte mentionne l'emploi de
la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépen
dance politique de tout Etat, elle vise une action
assimilable li une guerre.

47. Les délibérations de la Commission ont été
marquées tout au long par de profondes divergences de
vues quant aux actes à comprendre dans la définition
de l'agression. Certains voulaient limiter la définition
ft. l'emploi de la forcej d'autres souhaitaient y com
prendre la menace, ou certaines menaces, d'emploi
de la force; d'autres enfin envisageaient d'étendre le
concept de l'agression ft. l'agression indirecte, éco
nomique et idéologique.

48. De nombreux représentants ont soutenu qu'au
sens de la Charte le mot "agression" s'appliquait
exclusivement à l'agression armée. Selon eux, l'Arti
cle 39 énumère, dans l'ordre de gravité croissante,
la menace contre la paix, la rupture de la paix et
l'acte d'agression; en comprenant les actes d'agres
sion économique ou idéologique dans le concept général
de l'agression, on les considérerait comme plus
graves encore qu'une rupture de la paix. En consé
quence, les tenants de cette thèse préféraient voir
limiter la définition à l'emploi de la force.

49. D'autres représentants, tout en acceptant de
restreindre provisoirement la définition à l'agression
armée, ont été d'avis qu'on pourrait définir d'autres
formes d'agression ultérieurement.

50. Certaines délégations qui préconisaient de limi
ter la définition à l'agression armée "ou à t()ut autre
acte analogue" ont fait valoir que les autres formes
d'agression seraient à définir dans le code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité.

~ Voir il' rapport de la Commission du droit International sur les
travaux de sa sixil!me 5l'5Slon, Documents officiels de l'Assemb16e
g~nérale, neuvll!me session, Supp!ément No 9, A/2693. chap. 111.

g) Rapports de la définition avec le projet de
code dei crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité

42. Les débats de la Sixième Commission ont été
consacrés en partie /lUX rapports qu'il peut y avoir
l'ntrc une définition de l'agression et le projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,
pr~paré par la Commission du droit international ~.
Ct'rtuins représentants étaient persuadés que l'adop
tion, par l'Assemblée générale, d'une définition de
l'al(ression contribuerait grandement à développer le
droit criminel international. Ils invoquaient en parti
culit'r le principe nullum crimen sine le~. En outre,
en l'absence d'une dêfinition, ce seraient les usages
internationaux et les décisions du Conseil de sécurité,
organe politique, qui détermineraient si un acte donné
constitue ou non le crime d'agression. De l'avis de
ces représentants, un tel état de choses serait à
déplorer.

43. Quelques représentants ont étudié les analogies
l't les différences entre une formule qui définirait
le mot "agression" au sens de la Charte eJ une clause
qui trouverait place dans le projet de code. Selon
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54. Cl'rtaines d~l~gutions ont refusé d'exclure
l'nUèrt'ml'nt du champ de iu dtlfinition la menace dl'
l'l'COUrs il la force. Tout l'n l'l'connaissant que lu
menace de la force nl' constitul' pas forc~ment un
acte d'agression, elles ont souligné que la menace
équivaut 1\ une agression lorsqut.' l'existence même
de l'Etat menacé est l'n p~ril. Lt'S n1l'naces de recours
1\ la fOl'Cl' nt' peuvt'nt Nre qual1fi~l's d'agression que
si el1l's attt.'ignent une ct.'rtaint' importance. Notam
ml'nt, la menaCl' doit vi~1l'r l'int6grit~ tl'rritoriale ou
l'indépendancl;' politique d'un aut re Etat, ou l'int,§grité
territoriale ou le statut politique d'un territoire placé
sous régime international.

55. A titre d'exemple, on a cité le cas oil les troupes
d'un Etat pénètrent sur le territoire d'un autre Etat
"A la demande" de ce dernier, une fois que le premier
Etat a menacé d'attaqul"r le second. Dans ce cas, il y
aurait agression.

56. On a également rappelé que, duns son premier
rapport sur l'établissement par voie de traité d'un
système de contrôle des armes atomiques, la Com
mission de l'énergie atomique Il déclar~ que "une
violation très grave [du traité envisagé] pourrait être
de nature A justifier l'exercice du droit de légitime
défense que reconnaIt l'Article 51 de la Charte des
Nations Unies" W. Cette recommandation, que l'As
semblée générale a faite sienne par sa résolution
191 (III) du 4 novembre 1948, présuppose que, dans
certaines circonstances exceptionnelles, la menace
peut faire partie de la notion d' "agression armée" au
sens de l'Article 51.

57. Certains ont estimé que la définition de l'agres
sion devrait tenir compte de l'intention agressive, qui
constituerait un élément caractéristique de l'agres
sion. D'autres ont soutenu une thèse contraire. Ils
ont fait observer que des éléments subjectifs ne
peuvent pas entrer en ligne de compte lorsqu'il s'agit
de déterminer si tel ou tel acte peut être considéré
comme un acte d'agression. Quelques membres de la
Commission ont fait observer que les actes énoncés
dans le projet de l'URSS ne peuvent être commis que
dans une intention agressive, Lorsqu'un Etat en prend
l'initiative contre un autre Etat. D'autres membres
ont exprimé l'opinion que toute disposition qui donne
rait à penser qu'il ne peut y avoir agression sans
intention agressive constituerait une invitation aux
agresseurs éventuels à invoquer des arguments sub
jectifs.

58. Enîin, certaines délégations ont estimé que le
mieux serait de laisser toute la question de l'intention
agressive aux organes compétents des Nations Unies.

~) Agression indirecte

59. Quelques délégations ont soutenu que la définition
de l'agression devrait comprendre l'agression indi
recte. Le concept de l'agression indirecte a été longue
ment discuté à la Sixième Commission. On a cité alors,
parmi les actes d'agression indirecte, les actes de
sabotage et de terrorisme ainsi que l'appui donné par
un Etat à des bandes armées contre un autre Etat.

W PrOCès-verbaux officiels de la Commission de l'énergie atomique,
1946. Supplément spécial, Rapport au Conseil de sécurité, 3l!me partie,
recommandations. p. 17 • 19.
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Certaines d~légations ont exprimé l'avis qu'une défini
tion de l'agression qui nl' comprendrait pas la subver
sion ne serait pas complète. A leur avis, la subversion
serait la forme d'agression indirecte la plus typiqul',
tout aU80i dangereuse que la guerre. L'Etat qui incitt' l't
aide la population d'un autre Etat ~ prendre les arml'S
contre son gouvernement n'est pas moins coupable qUl'
s'il s'était livré lui-même ~ une attaque armét,.

60. l.es projets de définition présentés par le Para
guay (A/C.5/L.334/Rev.1) ainsi que ,par l'Iran l't
le Panama (A/C.6/L.335/Rev.1) tenaient compte dl'
l'agression indirecte sous forme d'incitation 1'1 la
guerre civile dans un pays étranger au moyen dl'
l'aide li. des bandes armées. Le projet de définition
de la Chine (A/C.6/L.336/Rev.2) prévoyait égaiement
l'agression indirecte sous forme de subversion. Mais
c'est surtout le projpt de l'URSS (A/C.6/L.332/Rev.1)
qui accordait à cette forme d'agression la plus large
place: le fait pour un Etat de prêter a.ppui aux bandes
armées qui envahissent le terri~oire d!un autre Etat y
figurait parmi les actes d'agression directe, et trois
types d'agissements- subversifs étaient énumérés
parmi les actes d'agression indirect01W.

61. Plusieurs représentants se sont prononcés con
tre toute mention expresse de l'agression indirecte
dans la définition. Selon certains, on élargirait in
dtlment le concept de l'agression en y comprenant
l'agression indirecte; d'autres craignaient de rendre
ainsi la définition d'une application plus difficile.
Enfin, quelques délégations, rappelant la résolution
380 (V) de l'Assemblée générale, il1titulée "La paix
par les actes", ont fait valoir que par "recours 1'11a
force" la définition viserait également l'emploi clan
destin de la force et couvrirait par conséquent tous
les cas d'agression indirecte et d'action subversive
dès lors qu'une f'uissance étrangère ferait usage de
la force. A leur avis, en mentionnant expressément
les diverses formes d'action subversive, on courait
le risque d'étendre la définition aux agissements
subversifs que n'accompagnerait pas un recours à
la force. Par conséquent, il leur paraissait dangereux,
et incompatible avec les dispositions de la Charte, de
mentionner expressément les agissements subversifs.

~ Agression économique et idéologique

62. Quelques délégations voulaient faire figurer dans
la définition, sous le nom d'agression économique ou
idéologique, certains actes déterm.inés de caractère
économique ou idéologique. Elles ont soutenu que le \
recours à ces moyens permettaît d'aboutir aux
mêmes résultats que le recours A la force armée et
que, dans la conjoncture actuelle, les formes éco
nomiques et idéologiques de l'agression revêtent une
importance toute particulière.

63. Cependant, plusieurs délégations se sont pro- •
noncées contre l'inclusion de l'agression économique
ou de l'agression idéologique, sous quelque forme
que ce filt. Si certaines d'entre elles ont reconnu
que des mesures économiques et idéologiques appli
quées à des fins agressives sont dangereuses, elles
ont fait valoir que, dans certains cas déterminés, les

lli 'oir, pour le texte des projets de définition cités dans ce para
graphe, les annexes 1 et Il au présent rapport.
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64. Le projet de définition de l'URSS (A/C.6/L.332/

Rev.1) mentionne expressément l'agression écono
mique et idéologique. Tomefois, de l'avis de plusieurs
membres de la Commission, y compris l'auteur du
projet, il ressort du tex.te même de la définition
proposée que l'Etat intéressé ne peut adopter, enface
d'une agression économique ou idéologique, les mêmes
mesures défensives qu'en face d'une agression armée.

conséquence de compromettre la paix au lieu ùe la
renforcer.

68. Ce type de définition a cependant été critiqué
par certaines délégations comme ne pouvant être
qu'une répétition sous une forme ou une autre de
vérités premières; il ne serait donc d'aucune l'.tilité.
Une définition générale serait moins dangereuse qu'une
définition énumérative, mais présenterait peu d'utilité
parce qu'elle serait nécessairement rédigée en terme's
qui appelleraient eux-mêmes une définition. Par ail
leurs, une définition générale dont onpourraittrouver
les éléments fondamentaux dans la Charte ne suffirait
pas: c'est justement parce que la Charte se borne à
envisager le problème en termes généraux, a-t-on fait
observer, que l'Assemblée générale a jugé nécessaire
de définir l'agression par ses éléments constitutifs.
On a souligné qu'une dMinition générale serait inévita
blement vague et, de ce fait, de peu d'utilité pratique.
on a dit aussi qu'il faudrait prévoir de nombreuses
exceptions à la règle générale. Si une telle définition
était adoptée, a-t-on dit encore, c'est à la victime
qu'incomberait la charge de la preuve.

69. Certaines délégations ont critiqué les définitions
de type purement énumératif. Ce genre de définition,
qui serait limitatif et rigide et qui supprimerait le
pouvoir d'appréciation des Etats et des organes des
Nations Unies, ne serait pas conforme à la Charte.
L'inflexibilité d'une définition purement énumérative,
a-t-on dit, serait dangereuse et contraire au système
établi par la Charte. De plus, une telle définition
serait nécessairement incomplète et pourrait ainsi
offrir des échappatoires aux agresseurs éventuels.
En énumérant les actes d'agression, on risquerait en
outre de faire paraftre moins importants les actes qui
ne seraient pas cités. l.es actes qui seraient expres
sément visés, a-t-on dit encore, auraient eux-mêmes
besoin d'être définis. Enfin, les actes énumérés pour
raient, dans des cas concrets, ne pas constituer des
actes d'agression.

organes des Nations Unies pourraient en connartre
en vertu du concept de la menace contre la paix.
Quelques représentants ont soutenu qu'au sens de la
Charte, l' "acte d'agression" rev~t plus de gravité
que la "menace contre la paix" et que la "rupture de
la paix". Plusieurs délégations se sont accordées à
penser q'.l'en comprenant dans ladéfinitiondel'agres
sion les actes d'agression économique ou idéologique,
on risquera:t de donner l'impression que la légitime
défense peut être invoquée li. bon droit en cas d'agres
sion économique ou idéologique, ce qui aurait pour

D. - Divers types de d&flnition
65. Quant au type de définition à adopter, la plupart gations ont fait valoir qu'une dMinition de ce genre,

des délégations qui se sont déclarées en faveur d'une qui mentionnerait en termes généraux tous les élé
définition de l'agression ont préconisé une définition ments constitutifs de l'agression, rendrait inutile
de caractère mixte, c'est-à-dire une définition dans toute énumération d'actes précis d'agression. D'autres
laquelle une qualification souple, conçue en termes ont indiqué que la définition générale devrait s'inspirer
généraux, précède et commande une énumération de la Charte, qui contiendrait tous les éléments d'une
d'actes concrets d'agression qui n'est retenue qu'à définition de l'agression. Elle devrait incorporer les
titre d'illustration non limitative de la qualification éléments contenus dans le paragraphe 4 de l'Article 2,
générale. On a dit que ce type de définition combinerait ainsi que dans l'Article 51 de la Charte. Une définition
les avantages et éliminerait les défauts des deux autres de cette nature aurait le double avantage de s'étendre
types de définition, la définition générale et la défi- à tous les cas que l'imagination la plus féconde saurait
nition énumérative. Il serait conforme à l'opinion concevoir et de laisser à l'organe ou aux organes
selon laquelle une définition ne devrait être ni limi- compétents des Nations Unies leur liberté d'appré
tative ni rigide. Elle ne devrait pas être limitative ciation.
non seulement pour la raison de bon sens que l'on ne
pourrait tout prévoir dans un domaine aussi complexe,
mais aussi parce que toute limitation serait contraire
au large pouvoir d'appréciation accordé au Conseil de
sécurité par les Articles 24 et 39 de la Charte. Elle
ne devrait pas être rigide en ce sens qu'elle ne devrait
pas se présenter comme une injonction qui s'imposerait
aux Etats et aux organes compétents des Nations Unies.

66. Certaines délégations ont critiqué ce type de
définition comme ayant pour effet de combiner les
défauts des deux autres. En fait, une définition mixte,
a-t-on signalé, serait en soi entachée de contradiction,
car, si l'on dit au départ que l'agression est, par
exemple, l'usage de la force armée à des fins autres
que la légitime défense ou une action entreprise con
formément à la Charte, on ne pourra,it pas donner
ensuite des exemples illustrant cette idée. Selon les
circonstances de l'affaire, l'acte pris comme exemple
entrera, ou n'entrera pas, dans le cadre de la formule
générale arrêtée au départ. On a également exprimé
l'opinion qu'il ne serait pas utile de joindre à la
déclaration générale une liste d'exemples. Ainsi, les
types les plus connus d'agression militaire seraient
trop classiques pour qu'il faille les énumérer, et en
en donnant la liste on risquerait de donner l'impres
sion, d'une part, qu'ils peuvent être isolés des cir
constances particulières dans lesquelles ils se pro
duisent, et, d'autre part, que toutes les autres formes
d'agression armée n'ont qu'une importance secondaire.

67. D'autres délégations se sont déclarées en faveur
d'une définition de caractère général, c'est-à-dire
une définition qui, au lieu de donner une liste des actes
d'agression, contiendrait une formule générale englo
bant l'ensemble des cas que l'on entend viser. On
lalselerait aux organes internationaux le soin de fixer
la portée de la formule dans les cas d'espèce qui
seraient portés devant eux. Certaines de ces délé-ion cités dans ce para-
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9 Principe selon lequel l'emploi de la force
doit présenter certains caractères particu
liers pour constituer une agression

78. D'après certaines délégations, la distinction faite
dans le projet de l'URSS (A/C.6/L.332/Rev.l) entre,

~) Indication des cas où la légitime défense ne
justifie jamais une agression armée

74. Certains membres ont également proposé de men
tionner dans la définition de l'agression un certain
nombre de circonstances qui ne devraient en aucun cas
servir de justification à l'agression. A leur avis, cette
disposition devrait constituer un élément essentiel de
la définition. Le paragraphe 6 du projet de résolution de
l'URSS (A/C.6/L.332/Rev.l) mentionne à cet effet des
circonstances qui ne pourront jamais servir de justifi
cation à des agressions armêes; il les indique d'abord
d'une façon générale. puis vise deux situations plus
concrètes au titre desquelles sont énumérés des cas
particuliers. On a exposé que la guerre préventive se
trouverait ainsi dénuée de tout fondement ou de toute
justification.

75. D'autres délégations qui partageaient ce point
de vue ont signalé que le principe de base de ce para
graphe était identique au principe de non-intervention
reconnu par les Etats du continent américain.

76. Bien qu'une énumération des circonstances qui
ne justifient pas l'agression armée ne figure pas dans
le projet de résolution commun de l'Iran et du Panama
(A/C.6/L.335/Rev.l). le représentant de l'Iran s'est
déclaré prêt à compléter ce projet de résolution par
une disposition stipulant que !lagression ne pourraït
être justifiée par des considérations d'ordre politique.
stratégique. économique ou social.

77. D'autres délégations ont contesté Popportunité
des dispositions du paragraphe 6 du projet de résolu
tion de l'UR~S et d'autres propositions semblables.
Elles ont co;nbattu l'idée de telles dispositions en
faisant valoir qu'en énumérant les considérations qui
ne peuvent servir de justification à des actes agressifs
on pourrrdt donner l'impression et permettre faci
lement de conclure que d'autres considérations que
celles qui sont énumérées pourraient justifier des
actes de cette nature. En outre, il serait illogique
d'indiquer diverses circonstances qui ne pourraient
servir de justification à l'agression armée si l'on
admet le principe fondamental' selon lequel rien ne
peut la justifier. sinon l'agression armée elle-même.

E. - Eléments essentiels de la définition proposée

g) Principe d'antériorité l'le 51. tandis qu'il dispose, d'autre part, que des
tirs. un bombardement et une violation de frontière
l'onstituent une agression si un Etat les commet le
premier; ainsi, le projet contient une co,tradiction
qui rendrait son application difficile. Selon d'autres
délégations, l'agresseur ne serait pas nécessairement
l'l'lui qui, le premier, commettrait tel ou tel acte
considért' comme acte d'agression. Selon ces délé
gations. l~e seraient les circonstances propres à
l'haque cas p:ll-ticulier qui détermineraient si une
agn'ssion a l'té commise ou non.

70. Lt' prlljt't dt' r(>solutilln qui a (>t(> préSt'lüt' par
l 'll HSS (A/e .6/ L. aa2/Ht'v.1) t'ontit'nt Ullt' proposition
aux tt'rmt'S dt' I:Hjut'llt' St'ra l't't'Onnu pour a~n'sseur

dans un l'onflit intt'rnational l'Etat qui. "It, premil'r.
aura commis" l'un dt's at'tt'S t'llmpri~dans Ullt' c:-mnné
ration qui vÏt'nt l'nsuiÎl'. St'Ion l't'rtalllt'S dC>légations.
l'ordn' t'hronolop;iqut' dt's faits st'rait un l'l'it~rt'

important, voirt' décisif. dans la d(>tt'rmination dt'
l'ap;resseur. On a soutt'nu qu'il st'rait indispt'nsahlt'
dt' prél'iscr, t'n ~'ahorantullt'd(>finitiondt'l'ap;ression.

que j'Etat ap;n's~:t'ur st'rait t't'lui qui t'ommt'ttrait It'
premier l'un lit'S aett'S (>num(>rl's dans la définition.
On a déclaré que le print'ipl' d'ant{>rioi'itC> constitue
un crit(\re p:lrticulièrenll'nt important dt' l'ap;n'ssion
et est un principe dt' drl)it intt'rnational l't'connu de
longut' date, qui a ét(> im,'orporé dans l'Artielt' 51 dl'
la Charte. Une définition qui lai.;;st'1':lit dt' d\tC> le
principt' d'antériorité nlm st'ult'mt'nt St'1'ait (.quivoqut'
mais aussi pourrait st'l'vil' d~' justifit'~ltion il. une
guerre préventive. lTm' tL'lle définition pt'rdrait beau
coup de sa valeur.

71. D'autres délé~ations. tout t'n rel'onnaissant
l'importance du print'ipe d'antériorité. ont sO'.lli~né

la nécessité de l'interpréter dt' fa~on lo~ique ct
raisonnable. On a dit t'n outre qûe le cas dt's mesures
collectives décidées ou recomm:mdét's par les organes
compétents des Nations Unies faisait exception au
principe--- d'antériorité. Dans ce cas. l'Etat qui. le
premier, aurait recours à la force armée et qui
commettrait l'un des actes énumérés dans le projet
de l'URSS ne devrait pas être condamné comme
agresseur.

72. Selon d'autres délégations. 1'ordre chronologique
des faits énumérés dans le projets de l'URSS ne pour
rait être retenu, car il donnerait lieu à des consé
quences dangereuses. Ces délégations ont nié que le
principe d'antériorité tel qu'il est énoncé dans le projet
de l'URSS fût un principe reconnu de droit international.
En outre, on a fait valoir qu'il est souvent difficile de
déterminer qui a agi le premier, surtout dans le cas oil
plusieurs Etats sont mêlés à un conflit auquel ils ne
participent pas tous pour la même raison ou dans le
même dessein. Selon ce point de vue, un P3;Ys qui
déclenche un conflit n'est pas nécessairement res
ponsable de tous les actes commis par la suite. La
question de savoir quel Etat a commis "le premier" un
certain acte n'a donc rien à voir avec le fond du pro
blème et tout d~pendessentiellement des circonstances

73. D'autres délégations ont soutenu que, si l'ordre
chronologique présente une certaine impo~~ance, le
facteur décisif dans une définition de l'agression ne
peut pas être le principe d'antériorité mais est la
nature des actes au'il est interdit à tout Etat de
commettré le premier. A leur avis, la principale
faiblesse de la priorité accordée au principe d'anté
riorité dans le projet de résolution de l'URSS se
trouve mise en évidence par le fait que ce projet
stipule, d'une part, qu'un incident de frontière (qui
peut consister en des tirs, un bombardement ou le
franchissement de la frontière) ne justifie pas le
recours au droit de légitime défense prêvu par l'Arti-
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F. - Valeur Juridique et morale d'une résolution de l'Assemblée générale
définissant l'agression
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1
d'une part. Joas actes énumérés qui comportent l'em
ploi cle la force armée et qui constituent des actes
d'agression, et, d'autre part, les incidents de fron
tière qui ne sont apparemment pas considérés comme
des actes d'agression, montrait la nécessité d'indiquer
dans une définition quelle est la différence entre les
deux espèces d'action armée. Cette distinction prou
vait, à leur avis, qu'il était nécessaire de définir,
qualitativement ou quantitativement, les caractères
propres de l'agression. On ne pouvait considérer
comme actellagression tout emploi de la force armée,
mais seulement certains emplois de la force armée
présentant des caractères particuliers.

79. Certains des projets de définition qui ont été
proposés mentionnaient des formes particulières de
l'emploi de la force armée. Le projet de résolution
revisé présenté par l'Iran et le Panama (A/C.6/
L.335/Rev.l) visait d'abord en termes généraux
l'emploi de la force armée, puis proposait de consi
dérer dans tous les cas comme des actes d'agression:
1) l'invasion; 2) l'attaque armée contre le territoire,
la population ou les forces militaires d'un Etat; 3) le
blocus; 4) certaines activités relatives aux bandes
armées.

80. Certaines délégations ont fait observer que les
termes employés exigeraient de nouvelles précisions
et de nouvelles définitions. On a fait remarquer en
outre que les activités dont il est question comprenaient
le fait, pour un Etat, d'organiser des bandes armées
en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat,
ou le fait de tolérer ou d'encourager l'organisation
de ces bandes armées. En considérant ces actes
comme des actes d'agression, on favoriserait la
guerre préventive au lieu de l'empêcher, car il en
résulterait que l'on pourrait considérer certains
actes comme des actes d'agression sans qu'aucun
combat ait effectivement eu lieu.

81. Dans le projet de définition du Paraguay (A/C.6/
L.334/Rev.l), les seules formes d'emploi de la force
armée qui seraient qualifiées d'agression armée
seraient celles: 1) qui sont dirigées contre le terri
toire, la population, les forces armées ou la sou
veraineté et l'indépendance politique d'un autre Etat
(ou d'autres Etats) ou contre la population, le terri
toire ou les forces armées d'un territoire non auto··
nomej 2) par lesquelles un Etat provoque une rupture
de la paix ou de la sécurité internationales ou une
atteinte à la paix ou à la sécurité internationales.
En outre, le projet de résolution du Paraguay mention
nait expressément la déclaration de guerre et le fait
pour un Etat d'organiser des bandes armées ou
d'encourager, de tolérer ou d'aider ces bandes armées.

87. Les avis ont été partagés sur la question de
savoir quelle valeur juridique ou autre pourrait avoir
une définition adoptée par une résolution de l'Assem
blée générale. Dans l'ensemble, on a reconnu que les
recommandations adoptées à la majorité n'ont pas
force obligatoire pour les Membres ou les organes des
Nations Unies. L'Assemblée générale n'est pas un
organe législatif mondial. La majohté ne peut imposer

82. Ici encor~ l'on a objecté que plusieurs notions
utilisées dans le projet demandaient à être définies.
Diverses délégations ont estimé que le verbe "pro
voque" et l'expression "atteinte ~ la paix ou à la
sécurité internationales" étaient vagues, qu'ils ne
figuraient pas dans la Charte et qu'il fallait en
préciser le sens.

83. Le projet de définition de la Chine (A/C.6/L.336/
Rev.2) contenait une définition générale de l'agression:
"l'emploi illégitime, direct ou indirect, de la force par
un Etat contre un autre Etat", suivie d'exemples qui
comprenaient notamment des formes particulières
d'activités subversives.

84. Plusieurs délégations ont estimé qu'une dé
finition de l'agression qui reposerait sur la formule
"l'emploi illégitime•.• de la force" serait inutile parce
qu'elle ne donnerait aucune précision sur la notion
d'agression.

85. La délégation des Pays-Bas a proposé des
projets de définition à titre de suggestions apportées
au débat~. D'après ces projets, la menace ou
l'emploi de la force constitueraient des actes d'agres
sion lorsqu'ils présenteraient le caractère distinctif
d'être dirigés "contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendar.ce politique d'un autre Etat, ou contre
l'intégrité territoriale ou le statut politique d'un
territoire sous régime international", quelles que
soient les armes employées et qu'elles le soient
ouvertement ou non. Une exception était prévue pour
les cas de légitime défense indivit-luelle ou collective
et pour les actes accomplis en exécution d'une décision
ou d'une recommandation d'un organe compétent des
Nations Unies.

86. Cette formule a été critiquée elle aussi pour son
manque de précision. D'après plusieurs délégations,
d'une part, elle consistait en partie en une répétition
de termes de la Charte, et, d'autre part, elle intro
duisait des notions qui demandaient à être définies.
Bien que le représentant des Pays-Bas ait déclaré que
l'élément décisif n'était pas l'intention del'agu.-sseur
éventuel mais le but de son acte, certaines délégations
ont estimé qu'on introduisait un élément subjectif, une
forme particulière d'intention agressive. Ils considé
raient les éléments subjectifs comme inutiles et
dangereux. En outre, on a fait .;bserver que la dé
finition ne tenait pas compte du fait que certaines
circonstances pouvaient justifier les actes visés dans
la définition.

W Documents officiels de l'Assemblée g~nérale, neuvi'!!me session,
Slxi~meCommission, comptes rendus analytiques, p. 73 et 111.

sa volonté à la minorité. C'étaient là des consé
quences du principe de l'égalité souveraine des Etats
Membres (Art. 2, par. 1, de Iii Charte).

88. En outre, on a fait observer que le Conseil de
sécurité a la responsabilité principale du maintien de
la paix et qu'il serait contraire au système adopté dans
la Charte de considérer le Conseil comme lié d'une
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III. - OPINIONS EXPRIMEES AU COMITE SPECIAL DE 1956 POUR LA QUESTION
DE LA DEFINITION DE L'AGRESSION

lli Les Indications données entre parenthtlses renvoient aux comptes
rendus analytiques (SR...) des séances du Comité spécial de 1956.

Unies et sur les Etats Membres, or-t soutenu qu'une
définition aurait aussi une valeur juridique.

92. Certains ont exprimé l'avis qu'une définition qui
serait fondée sur les dispositions de la Charte et ne
s'en écarterait pas constituerait une interprétation
plus ou moins officielle de la Charte. Bien qu'une
interprétation de ce gellre par l'Assemblée générale
n'ait pas strictement force obligatoire à l'égard du
Conseil de sécurité ou des Etats Membres, elle
préciserait les dispositions de la Charte et contri
buerait ainsi à une interprétation de la Charte acceptée
par la plupart des Etats.

93. D'autre part, certains ont déclaré qu'une dé
finition adoptée par l'Assemblée généraie constituerait
un principe général de droit reconnu par les nations
civilisées et pourrait ainsi s'intégrer dans le droit
international. Le Conseil de sécurité tiendrait grand
compte de ce nouveau principe de droit international
contenu dans une résolution de l'Assemblée générale.
La définition contribuerait par conséquent au dévelop
pement progressif du droit international.

1. - Opinions exprimées dans la discussion générale

A. - Opinions exprimées sur la possibilité et telle définition pouvait et devait être approuvée
l'opportunité d'une définition (A/AC.77/SR.13, p. 3 et 4)lli.

96. Dans sa résolution 688 (VII), l'Assemblée géné
rale avait déclaré que l'on devait continuer de s'ef
forcer de formuler une définition généralement
acceptable de l'agression. Que fallait-il entendre par
l'expression "généralement acceptable"? Selon le
représentant de la France, la définition devait ~tre

acceptable pour toutes las grandes puissll.nces qui ont
la responsabilité principale du maintien de la paix et
de la sécurité internationales, ainsi que pour la grande
majorité des Etats Membres (SR.2, p. 3). Le repré
sentant de la Norvège a partagé cette opinion et ajouté
qu'ii doutait beaucoup de la possibilité d'élaborer une
définition généralement acceptable en ce sens (SR.6, p.
9). Pour le représentant des Pays-Bas, l'expression
"géné:ralement acceptable" signifiait acceptable pour
la grande majorité des Membres des Nations Unies et
pour tous ou presque tous les membres permanents du
Conseil de sécurité; le représentant des Pays-Bas a
rappelé au Comité que son gouvernement n'appuierait
qU'UQe définition généralement acceptable au sens qu'il
avait précisé (SR.13, p. 16). Le représentant des
Philippines a donné un résumé Rtatistique des opinions
exprimées à la Sixième Commission et noté que le type
de définition mixte semble recevoir l'appui de la
majorité, bien qu'il existe parmi les partisans de ce
type de définition des divergences de vues aussi bien
sur la nature de la formule générale que sur l'étendue
de l'énumération d'exemples d'actes d'agression. (SR.
l, p. 9; SR.19, p. 5). Le représentant de la Chine a
jugé cependant qu'aucune des thèses soutenues à la
Sixième Commission ne ralliait la majorité des

94. D~ms sa résolution 599 (VI), l'Assemblée géné
rale a déclaré qu'il est possible et souhaitable. en vue
d'assurer la paix et la sécurité internationales et de
développer le droit pénal international, de définir
l'agression. Etant donné cette résolution, certaines
dé1égations ont estimé qu'il était inutile d'examiner de
nouveau ces questions et qu'il ne convenait pas de le
faire. D'autres ont affirmé qu'il entrait dans la mis
sion du Comité spécial d'étudier la possibilité de
coordonner les vues des Etats Membres et qu'un débat
sur la question de la possibilité et de l'opportunité
d'une définition de l'agression était donc inévitable.

95. Les membres du Comité ont estimé, dans leur
très grande majorité, qu'il était possible de définir
l'agression. Tel était notamment l'avis des repré
sentants de la Chine, de la France, de l'Irak, du
Mexique, du Paraguay. des Pays-Bas, du Pérou, des
Philippines. de la Pologne, de la République Domini
caine, de la Syrie, de la Tchécoslovaquie, de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et de la
Yougoslavie, qui ont jugé possible et souhaitable
d'établir une définition dans l'intérêt du maintien de la
paix et de la sécurité dans le monde. Il est apparu
cependant que les avis différaient sensiblement sur la
manière dont il convenait de définir l'agression. Le
représentant des Etats-Unis a déclaré artificielle et
non confirmée par les faits l'impression selon laquelle
les Etats Membres des Nations Unies seraient d'accord
dans une large mesure sur la possibilité d'élaborer
une définition acceptable de l'agression. Il a relevé des
divergences de vues fondamentales et irréconciliables
parmi les délégations qui préconisaient énergiquement
une définition de l'agression et considéraient qu'une

manière quelconque par une recommandation de
l'Assemblée générale. En particulier, l'Assemblée ne
pouvait imposer au Conseil aucune définition qu'elle
adopterait, puisque les décisions du Conseil exigent
l'accord de ses cinq membres permanents.

89. On a fait observer qu'une définition n'aurait force
obligatoire générale que si elle était inscrite dans la
Charte ou dans une convention signée et ratifiée par
tous les Etats Membres.

90. En revanche. de l'avis de plusieurs repré
sentants, une résolution de l'Assemblée générale
définissant l'agression servirait du moins de guide
pour les Etats Membres et pour les organes des
Nations Unies. Plusieurs représentants ont reconnu
cette autorité morale qu'aurait une telle définition et
ils en ont fait grand cas. Cette autorité morale aurait
d'autant plus de poids que la définition aurait été
adoptée à une plus forte majorité.

91. Certaines délégations, tout t'n reconnaissant la
valeur morale et politique d'une définition et l'in
fluence qu'elle aurait sur les organes des Nations
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opinions, les partisans d'une définition de l'agression
étant divisés quant à l'objet et au type de définition
à aèopter et aux actes à comprendre dans la notion
d'agression (SR.3, p. 3). Selon le représentant des
Pays-Bas, il était douteUx, à la lumière des débats de
1954 et des discussions au sein du Comité spécial
actuel, que le Comité pOt réussir Uaire une véritable
synthèse des opinions sur la notion d'agression au sens
de l'Article 39 de la Charte. Il a donc émis l'avis qu'il
convienùrait de s'attacher à la notion d'"agression
armée" au sens de l'Article 51; de cette manière, on
pourrait peut-être trouver une formule généralement
acceptable (SR.3, p. 6; SR.8, p. 6; SR.13, p. 16). Le
représentant de la Norvège a partagê cette opinion
(SR.6, p. 10).

97. Au cours du débat, sept projets de définition
différents ont été proposés (voir annexe II et par. 208
ci-dessous), ce qui montre à quel point il est difficile
d'arriver à une définition généralement acceptable. A
cet égard, le représentant du Royaume-Uni a fait
observer que l'on ne pouvait décider dans l'abstrait
qu'il était opportun de définir l'agression avant de
déterminer s'il était possible d'établir une définition
satisfaisante. De même, on ne pouvait se prononcer
sur l'opportunité de l'adoption d'une définition parti
culière avant de déterminer si cette définition était
satisfaisante ou non (SR.6, p. 7).

98. A la fin des débats duComité,lereprésentant de
la Chine a déclaré que les circonstances présentes ne
semblaient pas favorables à l'adoption d'une définition
généralement acceptable de l'agression. La société
internationale actuelle pouvait être comparée à une
société où chaque citoyen aurait le droit d'être armé
et de fabriquer des armes chez lui, où il n'y aurait pas
de police et où les tribunaux ne pourraient se saisir
d'une affaire sans le consentement des parties. Pour
ces raisons, la définition, qui ne pourrait être
qu'imparfaite, ne serait pas d'une très grande utilité.
Plutôt que de chercher à mettre au point une telle
définition, il vaudrait mieux essayer de trouver le
moyen de faire respecter les dispositions de la Charte
(SR.18, p. 6 et 7).

99. Quant à l 'opportunité'd'une définition,l'opinion du
Comité n'a pas étê unanime. Une importante majorité
a estimé qu'il était souhaitable, enprincipe,dedéfinir
l'agression. Cependant, certaines délégations ont
signalé les dangers que comporterait une définition de
l'agression. Suivant une déclaration du représentant de
la Chine, le problème était de savoir si les Etats
pouvaient sans risque accepter une défbition pour se
protéger contre l'agression (SR.3, p. 4). Le repré
sentant des Etats-Unis a déclaré qu'en se prononçant
pour ou contre une certaine définition de l'agression
on ne tenait pas uniquement compte de ses dispositions
particulières mais aussi de la mesure dans laquelle
cette définition répondait, dans son ensemble, aux fins
qu'elle entendait ou prétendait servir. Il a fait
ressortir à quel point il était difficile de traduire en
mots une notion comme celle de l'acte d'agression, qui
dépendait tellement des circonstances d'une situation
particulière et de l'ensemble des éléments qui l'en
touraient. Il ne servirait de rien de dire que toute
définition devrait naturellement être interprétée et
appliquée à la lumière des circonstances. De l'avis
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du représentant des Etats-Ur..is, cela équivaudrait à
dire qu'il est impossible de faire autrement que
d'évaluer une menace ou un acte d'agression à la
lumière de l'ensemble des circonstances. Etant donné
que l'historique de chaque menace d'agression et les
faits s'y rapportant variaient à l'infini, c'était imposer
à l'ingéniosité et à la sagesse de l'homme un effort qui
dépassait les limites du raisonnable que de vouloir
mettre au point une formule qui puisse prévoir les
événements et constituer une directive utile (SR.I3,
p. 3).

100. Le représentant du Royaume-Uni a été du même
avis en ce qui concerne la difficulté de prévoir tous
les cas dans la définition. Les termes mêmes de la
définition pourraient être invoqués pour justifier un
acte d'agression qui n'aurait pas été expressément
prévu dans la définition et, à cet égard, on pouvait
craindre que l'existence d'une dénnition n'ait pour
effet d'encourager l'agresseur. En outre, on courait le
risque, quelle que rat la clause conditionnelle que l'on
inscrirait dans la définition en ce qui concerne la
liberté d'action du Conseil de sécurité, que ce dernier
n'ait tendance à attacher une importance moindre aux
cas qui ne seraient pas expressément mentionnés dans
la définition. C'est à cette conclusion qu'était parvenu
en 1945, à la Conférence de San-Francisco, le comité
dont M. Paul-Boncour était le rapporteur (voir
également par. 149 ci-dessom,). Le Comité spécial ne
devait donc pas, à cet égard, se préoccuper uni
quement de l'utilité des définitions qui lui étaient
proposées et de l'opportunité de leur adoption, mais il
devait également examiner si ces définition ne pour
raient être véritablement dangereuses dans certaines
circonstances (SR.6, p. 8).

101. Le reprêsentant des Etats-Unis a ~stimé que
toute définition aurait pour effet de créer de nouveaux
problèmes de définition. Il a souligné le danger et la
confusion qu'une définition pourrait créer pour l'action
entreprise par l'Or.ganisation des Nations Unies en
faveur de la paix. Une mauvaise définition pourrait
faire beaucoup de mal. Le représentant des Etats-Unis
s'est demandé si le Comitê avait consacré une attention
suffisante aux rapports entre ce qui est souhaitable et
possible, d'une part, et ce qui ~st pratiq'_a, utile et
acceptable, d'autre part. La question qui se posait
êtait la suivante: dans quelle mesure la définition
influencerait-elle les décisions des Etats agissa~.t

collectivement ou individuellement? Le représentant
des Etats-Unis a signalé qu'il serait dangereux d'en
traver les travaux du Conseil de sêcurité en définis
sant l'agression sans dêfinir la menace contre lapaix
ou la rupture de la paix, dont il était également
question à l'Article 39. Une dêfinition pourrait avoir
pour effet de porter atteinte au droit de légitime
défense et, du fait qu'elle restreindrait la libertê
d'action de l'Etat attaqué, elle pourrait même inciter
à l'agression. D'autre part, au cas où desêvénements
constituant un acte d'agression au sens de la définition
se prodIDraient, une partie pourrait être tentêe de
recourir aux armes sans attendre la décision du
Conseil de sécurité. Par conséquent, une dêfinition
pourrait faire plus de mal que de bien (SR.5, p. 3 et
suiv.; SR.13, p. 3 et suiv.).

102. Selon le représentant des Etats-Unis, il n'était
pas légitime d'invoquer à l'appui d'une définition de
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type général l'exemple de l'Acte de Chapultepec du 8
mars 194~ ou du Traité internméricain d'assistance
mutuelle signé à Rio-de-Janeiro le 2 septembre 1947,
qui énumèrent certains cas d'agression. Les signa
taires de ces instruments, qui appartiennent à une
même région géographique, sont en effet unis par de
nombreux liens et par un sentiment de solidarité qui
ne se retiouve pas au même degré entre tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies (SR.5,
p. 7). Telle n'a pas été cependant l'opinion du repré
sentant de l'URSS, selon lequel une définition de
J'agression serait encore plus utile si e He était
acceptée par des Etats que séparent de profondes
divergences de Vùes (SB.5, p. 10).

103. Certains représentants ont souligné au -Jon
traire le danger qu'il y aurait h ne pas élaborer une
définition généralement acceptable. Le rèprésentantde
la Yougoslavie a fait observer qu'en adoptant une
définition on prouver~it par là même que l'on est
fermement décidé à empêcher l'agression. Si le Comité
échouait, il décevrait les peuples qui veulent la paix
et la justice. Mieux valait adopter une définition
imparfaite, qui serait le plus petit commun dêno
minateur, que n'adopte.~ aucune définition (SR.7, p. 8).
Le représentant èu Pérou s'est prononcé dans le même
sens pour des raisons qu'il a qua1ifi~es de pragma
tiques; selon lui, le législateur ne pouvait èspérer
rédiger d'emblêe la règle idéale (SR.l8, p. 10). Le
représentant de la Chine s'est élevé contre ces
opinions. Selon lui, une définition peu satisfaisante
jetterait la confusion et serait donc nuisible et
dangereuse; l'adoption d'une telle définition par le
Comité ne ferait que porter atteinte au prestige de
l'Organisation des Nations Unies (SR.14, p. 5). D'autres
délégations ont partagé cette manière de voir.

104. De nombreux arguments ont été avancés en
faveur d'une définition de l'agression et ils sont
exposés plus loin de manière plus approfondie. Une
définition serait un facteur favorable au maintien de la
paix et de la sécurité ainsi qu'au respectde la justice
et du droit international. Une définition précise de
l'agression présenterait une importance considérable
pour. 13 maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. L'adoption par l'Assemblée générale d'une
résolution où figurerait une telle définition se rangerait
p::trmi les mesures que l'Organisation pourrait prendre
pour maintenir et renforcer entre les Etats des
relations amicales fondées sur le principe de la
coexistence, indépendamment de la structJlre politique
et économique de ces Etats. De plus,l'existencer\'une
définition contribuerait au maintien de la paix en 'ce
sens qu'elle empêcherait l'agresseur d'invoquer la
légitime défense pour justifier son action (URSS, SR.3,
p. 8 et 11; Pays-Bas, SR.3, p. 6 à 8; Tchécoslovaquie,
SR.ô, p. 4; Norvège, SR.6, p. 9). Une définition
compliquerait la tâche d'un agresseur éventuel et de
plus ne laisserait aucun doute, aux yeux des autres
puissances, sur la nature de ses actes (Tchécoslo
vaquie, SR..6, p. 4). Le représentant du Mexique a
souligné qu'une défini~ion garantirait le règlement
pacifique des différends, influerait sur l'opinion
publique et lui permettrait de mieux comprendre
l'action des organes des Nations Unies ou des Etats
qui auraient agi :lans l'exercice du droit de légitime
défense. Une définition contribuerait à dissiper une

14

grande partie des doutes et des incertitudes qui
obscurcissent la notion juridique d'agression, aurait
une grande force de persuasion et favoriserait le dé
veloppement du droit international (SR.7, p. 4 et 5).

105. Certaines délégations se sont prononcées contre
la définition de "l'acte d'agression" visé à l'Article
39 de la Charte. C'est l'une des raisons peur lesquelles
le représentant des Pays-Bas a proposé de définir non
pas l'acte d'agression visé à l'Article 39, mais
"l'agression armée" au sens de l'Article 51 (SR.3,
p. 6 à 8).

lOG. S'élevant contre l'aIfirmation qu'une définition
serait "un guide pour le loupable" et pourrait donc
encourager l'agresseur, le représentant de la Yougo
slavie a fait observer que pareille aIfirmation revien
drait à dire qt:.3 l'existence d'une législation pénale
détaillée encourage les criminels (SR.7, p. 7). Le
représentant def! Pays-Bas a souligné que les Nations
Unies concentraient maintenant leurs efforts moins sur
la sécurité collective que sur la conciliation collective,
et il a rappelé que ce changement avait amené d'émi
nents spécialistes à parler d'une "nouvelle Organi
sation des Nations Unies". Dans l'introduction à SOl1

dernier rapport annuel su:, l'activité de l'Organi
sation ill, le Secrétaire général a confirmé cette
évolution. D'autre part, pour de nombreux Etats
Membres, non seulement 1iOrganisation a failli à la
mission qui lui était confiée de garantir le maintien de
la paix par une action collective, mais encore elle
n'est pas parvenue à assur~r le règne du droit et de
la justice. Nombreux étaient ceux qui, étant donné
cette évolution, ont paru estimer que les dispositions
du paragraphe 4 de l'Article 2 et celles de l'Article 51,
dans la mesure où elles concernent l'obligation de ne
pas recourir à la force, avaient beaucoup perdu de
leur portée. En définissant l'agression armée et en
indiquant, du même coup, les limites de la légitime
défense, les Nations U'lies préciseraient et renforce
raient les dispositions de la Charte. Cela paraissait
plus nécessaire que jamais (SR.3, p. 7 et 8).

B. - Opinions exprlm'es sur le rôle et la port.
de la d'finition

107. Dans sa résolution 599 (VI), l'Assembléegénê
raIe a estimé qu'il était souhaitable de définir l'agres
sion, en vue d'assurer la paix et la sécurité interna
tionales et de développer le droit pénal internaÙonal.
Dans sa résolution 688 (VII), elle a jugé que l'on devait
continuer de s'efforcer de formuler une définition
gênêralement acceptable de l'agression, en vue de
favoriser la paix et la sécurité internationales et de
développer le droit international. Le Comité a examiné
la question de savoir à quels égards la définition de
l'agression pourrait favoriser la paix et la justice.

108. De l'avis du représent:yrt des Pays-Bas, les
discussions antérieures avaient montré qu'une dé
finition de l'agression serait opportune et utile pour
quatre raisons. Premièrement, elle serviraitdeprin
cipe directeur aux organes des Nations Unies dans la
tâche qui leur incombe de maintenir la paix et la
sécurité. Dans ce cas, il s'agirait de la définition des
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"nctes d'agression" visés à l'Article 39 de ln Charte.
Deuxièmement, elle airierait à déterminer dans quels
l'ns un Etat ou des Etats pourraient recourir à la
légitime déftmse, individuelle ou collective. Dans ce
cas, il s'agirait de la définition de "l'agression armée"
au sens de l'Article 51 de la Charte. Troisièmement,
la définition de la notion d'agression pourrait présenter
une grande importance pour les arrangements en
matière de désarmement, comme on a pu s'en rendre
compte à la session du Sous-Comité de la Commission
du désarmement tenue à Londres en 1954W.Quatriè
mcment, une définition de l'agression poui'rait être
fort utile pour la rédaction du projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 'j]J
(SR.8, p. 5 et 6).

109. Au cours de la discussion, il n'a pas été
présenté de commentaires sur le rapport entre une
définition de l'agression et des traitês de désarmement
~oncernant les armes nucléaires, et l'on n'a pas
discuté à fond non plus la question de la notion de
l'agression dans un code des crimes contre la paix.

110. Le représentant de l'Irak a fait observer que la
définition des crimes est un principe essentiel du droit
pénal de tous les Etats et que ce principe est applicable
aussi en droit international (SR.4, p. 3). Le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré à cet
égard que l'on avait fait valoir qu'il n'y avait pas lieu
d'attendre qu'un crime ait été commis pour adopter
une loi destinée à le réprimer. C'était làune intention
très louable, mais peut-être n'avait-on pas assez
remarqué que le code en question existe déjà: c'est la
Charte des Nations Unies. Si l'on parvient à établir un
jour une juridiction criminelle internationale, la loi que
ce tribunal appliquera sera évidemment la Charte
(SR.5, p. 7).

111. Le représentant des Pays-Bas a partagé cette
opinion. Les procès de l'après-guerre ont prouvé que
point n'est besoin d'une définition pour juger le crime
d'agression. Une définition de l'agression pourrait
contribuer au développement du droit pénal interna
tional, auquel la résolution 599 (VI) se réfère expressé
ment, mais l'existence d'une telle définition ne devrait
pas être une condition sine qua non de la rédaction
d'un code des crimes contre la paix et la sécurité de
l 'humanité, ni de la création d'une juridiction crimi
nelle internationale (SR.8, p. 6)

112. Dans sa résolution 599 (VI), l'Assemblée géné
rale a estimé qu'il serait d'un intérêt certain que des
directives soient formulées en vue de gui.der, à
l'avenir, les organismes internationaux pouvant être
appelés à désigner l'agresseur. De nombreuses délé
gations ont faj~ allusion à ce rôle d'une définition lors
des débats du Corr.~:é spéc~al de 1956; il a été égale
ment visé spécialement dans le projet de résolution que
l'Iran et le Panama ont présenté à la neuvième session
de l'Assemblée gén~rale et que le Pérou a repris
devant le Comité spécial (A/AC.77/L.9)W.

113. Contrairement aux représentants du Royaume
Uni (SR.6, p. 6 à 8) et des Etats-Unis (SR.13, p. 3 et 4)
qui ont exprimé des doutes et ont insisté sur les
~ Voir par. <40 et <41.

W Voir par. <42 1l. <46.

~ Voir annexe lI, 3.

inconvénients qu'une définition présenteralt pour
l'action des Nations Unies en faveur de la paix, et sur
la confusion qu'elle introduirait, le représentant de
l'URSS a soutenu qu'une définition faciliterait la tâche
du Conseil de sécurité (SR.5, p. 10) et il a déclaré que
le représentant des Etats-Unis faisait preuve d'un
pessimisme injustifié à l'égard ~e l'efficacité des
organes des Nations Unies (SR.14, T". 8). Selon le
représentant de la Tchécoslovaquie, une définition
aiderait à constater la nature des actes d'un agresseur
(SR.6, p. 4). Le représentant du Mexique a fait valoir
qu'une définition contribuerait à dissiper une grandl'
partie des doutes et des incertitudes qui obscurcissent
la notion juridique d'agression et aurait une grande
force de persuasion. Elle servirait de guide tant aux
organes des Nations Uni2s qu'aux pays contraints à une
action de légitime défense (SR.7, p. 5).

114. On a fait remarquer, toutefois, que le Conseil de
sécurité était habilité à agir en cas d'une menace
contre la paix, d'une rupture de la paix et d'un acte
d'agression. Il serait, semble-t-il, de peu d'utilité de
définir l'agression alors que le Conseil de sécurité
peut prendre de mêmes mesures dans les cas de
menace contre la paix et de rupture de la paix
(Norvège, SR.6, p. 9). En outre, presque tous les
membres du Comité ont reconnu que le Conseil de
sécurité devrait rester entièrement libre de qualifier
d'actes d'agression les actes qu'il jugerait devoir
considérer comme tels, ainsi que l'avait soutenu dès
le début le représentant des Philippines (SR.1, p. 10).
De l'avis d'autres représentants, dont celui de l'URSS,
une définition de l'agression sUPP9se qu'au cas où un
Etat prendrait au préjudice d'un autre Etat l'initiative
de l'un des actes énumérés dans le projet de l'URSS,
le Conseil de sécurité serait obligé de déclarer que
cet acte constitue une agression. S'il en ètait autre
ment, la recommandation de l'Assemblée générale
n'aurait pas èe sens. Il va de soi, cependant, qu'aux
termes du paragraphe 5 du projet de l'URSS le Conseil
aurait le droit de considérer dans chaque cas parti
culier comme actes d'agression des actes autres que
ceux qui sont énumérés dans la définition et d'agir en
conséquence (SR.3, p. 9; SR.5, p. 9 et 10).

115. Certaines délégations se sont demandé ce qui
subsisterait du rôle de guide que la définition pourrait
jouer, au cas otl. une telle clause serait insérée dans
la définition (Pays-Bas, SR.3, p. 7; Norvège, SR.6,
p. 10). Fn outre, de l'avis du représentant du Royaume
Uni, on COUl rait le risque, quelle que soit la clause
conditionnelle que l'on adopterait en ce qui concerne
la liberté d'action du Conseil de s&mrité, que celui-ci
n'ait tendance a. attacher moins d'importance aux cas
qui ne seraient pas expressément mentionnés dans la
définition (SR.6, p. 8; voir aussi par. 100 et 149 du
présent rapport).

116. De l'avis de certames délégations, la liberté
dont doit disposer le Conseil de sécurité ou tout autre
organe des Nations Unies investi d'une responsabilité
en ce qui concerne le maintien de la paix présentait
encore un autre aspect. Le projet commun présenté
par le Mexique, le Paraguay, le Pérou et la Répu1;>lique
Dominicaine (A/AC.77/L.ll)W prévoyait non seule
ment la faculté de qualifier d'actes d'agression des

m Voir annexe II,6.
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faits non énumérés dans la définition, mais encore ln
faculté de constater l'existence d'un ncte d'agression
ou de prendre des décisions pertinentes au cas où des
faits portés devant des organes des Nntions Unit.'s
entreraient dans la catégorie des actes visés par la
définition. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
qu'à son avis Pndoption d'une définition de l'agression
n'introduirait pas l'automatisme dans l'application des
sanction:3 1J:t'évues pur la Charte. D'après lui, la dê
signation de l'agresseur n'entrame pas nécessaire
ment l'application de mesures visant 1'1 arrêter l'agres
sion; cette dernière question est du ressort des organes
compétents des Nations Unies (SR.7, p. 8).

117. Cette idée figurait dans la clause qui a é~é

suggérée par le représentant des Philippines et selon
laquelle "aucun terme de la définition n'empêcherait
le Conseil de sécurité de connaître des cas énumérés
dans les articles pertinents de la Charte de la façon
qu'il jugerait appropriée dans des circonstances don
nées" (SR.1, p. 10; SR.2, p. 4). De son cOté, le
représentant de l'URSS s'est opposé à une telle clause.
En effet, celle-ci autoriserait le Conseil de sécurité à
déclarer qu'un acte ne constitue pas une agression
même lorsqu'il s'agirait d'un acte énuméré dans la
définition. Il serait inutile d'élaborer une définition
pour détruire ensuite sa portée en acceptant une telle
réserve (SR.3, p. 9).

118. Le représentant de la Syrie, tout en se pronon
çant en faveur de la liberté d'action du Conseil de
sécurité, a estimé qu'il y avait lieu de prévoir des
dispositions qui seraient de nature à limiter dans une
certaine mesure les pouvoirs discrétionnaires des
organes compétents des Nations Unies, afin qu'ils se
sentent tout au moins moralement obligés de qualifier
d'agresseur tout Etat qui commettrait l'un des actes
prévus dans la définition (SR.4, p. 6; SR.13, p. 14).

119. Il y avait aussi des divergences de vues sur le
point de savoir si une définition qui servirait de guide
pour le Conseil de sécurité et qui, par conséquent,
serait une définition de l'agression au sens de l'Article
39, s'appliquerait aussi au terme "agression armée"
au sens de l'Article 51 de la Charte. Certaines
délégations reconnaissaient que le terme "agression"
à l'Article 39 n'englobait pas seulement l'agression
armée mais aussi l'agression indirecte, économique ou
idéologique (projet de définition de l'URSS [AIAC.771
L.4]; France, SR.2, p. 3; Chine, SR.3, p. 5; Tché
coslovaquie, SR.6, p. 5; Pologne, SR.7, p. 3; Mexique,
SR.7, p. 6; République Dominicaine, SR.7, p. 9;
"Pérou, SR.12, p. 4; Syrie, SR.13, p. 11), mais ces
délégations soutenaient des opinions différentes quant
à la place qu'il fallait réserver, dans le cadre de cette
définition, à la notion d' "agression armée".

120. Le projet de l'URSS faisait une distinction nette
entre l' "agression armée" et les autres formes
d'agression; à cet égard, le représentant de l'URSS a
fait ressortir que l'agression armée constituait
l'aspect le plus dangereux et était la seule forme
d'agression qui donnait à un Etat le droit de recourir
à la force pour assurer sa légitime défense (SR.10,
p. 5 et 6). Le représentant de la Yougoslavie a insisté
sur le fait que toute disposition relative à l'agression
économique ou idéologique risquait d'ouvrir la voie à
la guerre préventive. Sans doute,les actes de ce genre
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étaient graves et pouvaient constituer une menace
contre lu paix, mais toute mention qui en serait faite
dans la définition de l'agression permettrait de justi
fier des "croisades de libératlon" (Sn.7, p. 6 et 7).

121. D'un autre cOté, le représentant du pérou a
affirm~ que la légitime défense se justifiait non
seulement contre une agression arm~e, mais encon'
contrt.' tous actes d'agression (SR.12, p. 4). Lt.'
n'présentant de la Syrie a souli~é la nécessité
d'éviter tout abus du droit de recourir aux armes en
cas de l6gitime d~fense. Selon lui, la légitime défensl'
SUPPOSl' 1 emploi de moyens proportionn6s nla gravit~

de l'agression. Les Etats doivent se défendre par
d'autres mo~ens que l'{'mploi de la force contre ll's
formes d'agression qu'on pourrait qualifier d' "agres
sions secondaires". Il est donc tout à fait possiblt.'
d'6labon'r une définition visant aussi bien l'agression
armée que les autres formes d'agression, étant
entendu que seule l'agression armée autoriserait les
Etats à exercer leur droit naturel de légitime défense
armée en vertu de l'Article 51. Mais il est très
important de ne pas vider le droit de l6gitime défense
de son contenu, car il s'agit d'un droit naturel de
conservation fondé sur le devoir de chaque Etat
d'assurer sa propre protection (SR.13, p. 10 et 11).

122. Il convient de signaler encore une autre diver
gence d'opinion concernant la notion de l'agresslOn
armée. On s'est demandé s'il était possible d'affirmer
que l' "agression armée" au sens de l'Article 39 avait
le même sens que l' "agression armée" au sens de
l'Article 51. De l'avis du représentant des Pays-Bas,
cette dernière "agression armée" constitue un cas
particulier de l' "agression" (SR.13, p. 16); cette
façon de voir était partagée par les représentants de la
Norvège (SR.6, p. 10), de l'Irak (SRA, p. 3) et de la
Syrie (SR.15, p. 7).

123. Cependant, le représentant de l'URSS a estimé
qu'il était contraire aux dispositions de la Charte de
soutenir que la notion d'agression armée de l'Article
39 différait essentiellement de la notion d'agression
armée de l'Article 51. De la disposition de l'Article
39 relative à l'agression armée (l'Article 39 traite
également d'autres formes d'agression, mais il fau
drait les envisager séparément) et de la disposition de
l'Article 51 ::ombinée à celle de l'Article 2 ressortait
une notion unique d'agression armée. On ne pouvait
donc prétendre que la définition de la notion d'agression
armée au sens de l'Article 51 représentait une tâche
moins vaste que la définition de la notion de l'agression
armée au sens de l'Article 39. La tâche serait la r.-ême
dans les deux cas (SR.10, p. 5).

124. A ce sujet, le représentant de la Tchécoslo
vaquie a déclaré que l'Article 39 était le premier
article du chapitre relatif à l'action en cas de menace
contre la paix, de rupture de la paix et d'acte d'agres
sion. Par conséquent, il fallait que cet article prît le
mot agression dans le sens le plus large afin de donner
au Conseil de sécurité toute autorité pour intervenir
dans tous les cas qui pouvaient se présenter.,L'Article
51, au contraire, était une disposition spéciale qui
s'appliquait aux cas otll'Etatattaquéétaitfondéà user
de son droit de légitime défense. En disposant que le
droit de légitime défense ne pouvait être invoqué qu'en
cas d'agression armée, la Charte avait simplement
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fait une place l part li cette forme d'agression
considérée comme la plus flagrante et la plus dange
reuse. La notion fondamentale d'agression lStait
néanmoins indivisible (SR.tO. p. 7).

125. Considérant qu'une définition ùu terme "agres
bion" employé dans l'Article 39 semblait être inutile
pour guider les organes des Nations Unies (puisque ces
organes n'avaient pas besoin d'une définition et que
presque personne ne souhaitait restreindre leur liberté
de décision). que cette définition paraissait dangereuse
et qu'il semblait impossible delaformuler-en raison
des divergences de vues - le représentant des Pays
Bas a proposé de s'attacher à d6finir l'expression
"agression armée" (armed attack) qui figure dans
l'Article 51 de la Charte. Il a affirmé qu'une telle
définition serait utile, car il y avait de la confusion sur
ce point. Les Etats ont besoin d'être guidés à cet
égard et la néceqsité de restreindre leur liberté de
décision se fait clairement sentir. Une définition de
l' "agression armée" (armed attack) sur la base des
dispositions de la Charte éclairerait l'opinion publique
et contribuerait li la former. La possibilité de parvenir
à une définition généralement acceptable ne semhle pas
du tout exclue (SR.3. p. 6 et suiv.; SR.8, p. 5 et suiv.;
SR.13, p. 15 et suiv.).

126. Le représentant de la Norvège a appuyé cette
suggestion; définir l' "agression armée" (armed
attaCk) en se fondant sur l'Article 51 reviendrait à
énumérer les circonstances qui justifient le recours li
la force en cas de légitime défense (SR.6, p. 10). Les
représentants de l'Irak (SR.4. p. 3) et de la Syrie ont
fait de même; ce dernier a invité le Comité à
s'attacher à définir l' "agression armée" au sens de
l'Article 51 (SR.15, p. 7). Il a sugg~ré, toutefois, que
la définition devrait avoir deux parties, l'une traitant
de l'agression armée au sens de l'Article 51 de la
Charte, l'autre définissant les autres formes d'agres
sion (SR.13, p. 9 et suiv.).

127. La définition du terme "agression armée"
(armed attack) au sens de l'Article 51 visait à préciser
et - dans le cadre établi par la Charte - à limiter le
droit de légitime défense. Un grand nombre de délé
gations ont admis l'importance de ce but. Le repré
sentant de l'URSS a déclaré que l'important était de
définir l'agression de telle sorte que l'agresseur ne
puisse invoquer le droit de légitime défense (SR.3, p.
11). D'autre part, onacritiqué l'idée de faire une place
à part à la notion d'agression armée tefIe qu'elle
apparart à l'Article 51. Selon le représentant de la
TcMcoslovaquie, le représentant des Pays-Bas n'avait
pas proposé une définition de l'agression mais simple
ment fait un commentaire explicatif destiné à faciliter
l'interprétation et l 'applicationpratique de l'Article 51
(SR.10, p. 6).

128. De l'avis du représentant des Pays-Bas, définir
l'agression armée reviendrait à ne considérer que
l'emploi de la force arm~e. l'agression armée (armed
attack) constituant un cas particulier de l'agression
(armed aggression) [SR.13, p.16]. Le problème essen
tiel consiste à ('~terminer les cas de recours ~ la
force armée dans lesquels un Etat peut entreprendre
une guerre pour sa légitime défense. A cet égard. les
représentants du Royaume-Uni et des Pays-Bas ont
reconnu que, de toute évidence, un Etat pouvait, dans
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le cas d'incidents de frontil!re, prendre des mesures
limitées pour sa légitime défensl' (SR.12. p. 4 d 5).
Selon le représentant des Pays-Bas, ces mesures de
protection ne scraient pas fondé<.'s sur les dispositions
de l'Article 51 de la Charte, mais découleraient dl' la
fonction qu'a l'Etat de maintenir la loi etl'ordre dans
son territoirc (SR.13, p. 15). Lc représentant de l'Irak
a fait obscrvcr que la place de l'Articll 51 - qui
figure dans le Chapitre VII intitulé "Action en cas de
menace contre la paix, de rupture de la paix et d'acte
d'agression" - indique que la légitime défense dont il
est question dans cet article concerne les mesures de
défense prises contre les agressions armées d'une
catégorie déterminée constituant une rupture de la
paix (SR.18, p. 7 et 8).

129. Le représentant de la Chine a déclaré que
l'agression armée était la forme la plus évidente de
l'agression, donc celle qu'il était le moins nécessaire
de définir (SR.3, p. 5) et qu'elle n'était pas la plus
dangereuse. Surtout depuis la fin de la seconde guerre
mondiale, les agresseurs ont eu recours à des formes
plus subtiles d'agression. La plus dangereuse d'entre
elles est la subversion; elle ne peut pas être exclue
d'une définition de l'agression. On peut dire que la
subversion prend progressivement la place de l'agres
sion armée comme méthode employée par un Etat pour
porter atteinte à l'indépendance politique d'un autre
Etat. Il n'est donc pas indiqué d'adopter une définition
qui serait limitée à l'agression armée; on ne ferait
ainsi que donner l'illusion d'avoir défini l'agression
(SR.14, p. 4).

C. - Opinions exprlmtSes sur les divers types de
d'finition

130. Dans les discussions concernantladéfinitionde
l'agression, on considère habituellement trois types de
définition: générale, énumérative et mixte. Au Comité
spécial de 1956, il a également été question de ces
trois types de définition. Cependant, la distinction entre
ces types n'a pas rallié toutes les opinions. Passant
en revue, au début de la session du Comité, les posi
tions exposées par les Etats Membres pendant la
neuvième session de l'Assemblée générale, le repré
sentant des Philippines a classé le projet de l'URSS
dans la catégorie des définitions énumératives. Le
représentant de l'URSS s'est élevé contre cette
classification et a déclaré qu'à son avis le projet de
l'URSS était à la fois analytique et synthétique. Il ne
constitue donc pas une simple énumération d'actes
d'agression et peut, par conséquent, être classé parmi
les définitions mixtes; il contient plus qu'une énumé
ration. il propose aussi une règle générale, ence qu'il
énonce le principe de l'antériorité et le principe de la
non-justification de l'emploi de la force armée dans
certaines circonstances, ainsi que le principe qu'un
Etat ne doit jamais faire usage de la force armée pour
répondre à une menace d'agression (SR.3, p. 11). Le
représentant de la Yougoslavie a fait observer que tous
les Etats Membres rejetaient désermais le principe
d'une définition purement énumérative (SR.7, p. 6).

131. Certaines p,élégations ont estimé que la question
de la forme n'avait qu'une importance secondaire
(Chine. SR.3. p. 4; République Dominicaine. SR.7, p.
10); d'autres se sont déclarées favorable Il enprincipe
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que la Charte n'ênumèl-e pas les êlêments fonda
mentaux de l'agression. La rêsolution 599 (VI) de
l'Assemblêe gênêrale mentionne les êlêments consti
tutifs de l'agression; ils ne sont autre chose que l'acte
ou la série d'actes d'agression qui constituent l'agrea
sion elle-même (SR.e, p. 4).

133. La définition mixte. type appuyê par la majeure
partie des membres, a étê critiquêe à propos des
divers projets particuliers. Le représentant des Etats
Unis d'Amérique s'est associé à une dêclaration faite
par le représentant de l'Inde devant la Sixi~me

Commission: "une définition générale serait peu utile
parce qu'elle serait trop vague, une définitionénumé
rative présenterait un danger du fait qu'elle serait trop
complète ou trop incomplète, et une dêfinition mixte
combinerait sans doute ies défauts des deux autres
types de dêfinition" (SR.13, p. 4).

2. - Opinions exprimées sur des projets de définition particuliers

A. - Projet de l'URSS (AI AC.77IL.4)~ de cet article que l'agression armée précède la légi
time défense. Selon le représentant de l'URSS, ce
principe est très largement reconnu par le droit
international (SR.14, p. 9).

136. Le représentant de la Tchécoslovaquie a été
également d'avis qu'il fallait attacher une grande
importance au principe de l'antériorité, qui est énoncé
en même temps qu'une liste d'actes qu'il est interdit
aux Etats de commettre les premiers (SR.6, p. 5). Cet
avis a été également partagé par le représentant de la
Pologne, qui a insisté sur l'idée selon laquelle l'Etat
coupable d'avoir attaqué le premier devrait invaria
blement être reconnu pour responsable (SR.7, p. 3).

137. Le représentant de la Syrie a estimé que le
projet de l'URSS était le plus complet et le plus précis
de tous ceux qui avaient été présentés. A son avis, les
exemples donnés dans ce texte pour illustrer les
diverses formes d'alfression étaient à retenir. il a
estimé nêanmoins qU'lI fallait introduire dans letexte
une formule générale définissant fil'agressionarméè"
(armed attack) au sens de l'Article 51 de la Chartè.
Dans d'autres cas d'agression, les Etats avaient à leur
disposition d'autres recours que ceux qui sont prévus
dans cet Article. En conséquence, la définition de
l'agression devrait comprendre deux parties, la
première relative à l'agression armée au sens de
l'Article 51 de la Charte, et la deuxième relatitre aux
autres formes non armées d'agression. La première
partie contiendrait une formule générale décrivant
l'agression armée et une liste des exemples les plus
caractéristiques de cette forme d'agression; il devrait
y avoir une clause spécifiant les cas où l'emploi de la
force individuelle ou collective serait permis en vue
de la légitime défense. Une autre clause permettrait
aux organes compétents des Nations Unies de
conserver la liberté d& jugementetd'action nécessaire
pour faire face à n'importe quelle situation. La
deuxième partie contiendrait une formule générale dé
crivant les form~s secondaires d'agression qui pour
raient constituer une menace pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, aux termes des
dispositions du Chapitre VI de la Charte. Elle donnerait
également une liste - non limitative - des cas les plus
caractéristiques d'agression non armée, une clause~ Voir annexe II, 1.

!I. l'un des tl"ois types. Les repr~sentantsde la France
(SR.2, p. 3), de l'Irak (SR.4, p. 3) t~t des Pays-Bas
(SR.8, p. 5 et suiv.) se sont prononcés en faveur d'une
définition générale qui préciserait les éléments fonda
mentaux de l'agression. Le :-eprésentant de l'Irak
a expliqu~ sa préférence tX>ur unl' formule gênérale.
Il a estim~ que le Comité spécial était un organe
législatif plutôt qu'un org-.lUl' judiciaire et que son rOle
était dl' post.'r une r~gle générale de droit, en laissant
11 l '0 rg'..l ne compétent le soin d'adapter cette règle aux
cas particuliers. Une autre raison qui milite en faveur
d'une définition générale est qu'une définition énumé
rative, si dét:lillée soit-elle, ne peut être qu'incomplète
et donc imparfaite (SR.14, p. 5).

132. On a reproché à la définition générale d'être
trop vague et de n'être qu'une paraphrase de la Charte.
Le représentant de la Tchécoslovaquie a·fait observer

134. Le projet de définition de l'URSS porte sur
différentes formes d'agression: agression armée,
agression indirecte, économique et idéologique. Il est
apparu clairement que le droit de légitime défense,
individuelle ou collective, qui est reconnu dans
l'Article 51 concerne seulement la défense contreune
agression armée (armed attack), la forme la plus
dangereuse de rupture de la paix. Le représentant de
l'URSS a fait observer que la tâche principale était de
définir l'attaque armée. Les divergences de vues qui
pourraient se manifester comme autrefois sur la
définition des formes indirecte, économique et idéolo
gique de l'agression ne devaient pas faire obstacle à
la mise au point d'une définition de l'attaque armée.
Le but essentiel d'une définitionestàe définir l'agres
sion de telle sorte que l'agresseur ne puisse invoquer
le droit de légitime défense, ce que les agresseurs ont
toujours fait. C'est donc sur cette question essentielle
que la discussion doit porter (SR.3, p. 10 et 11).·

135. Le représentant de l'URSS a déclaré que le
projet de définition de l'URSS était à la fois analytique
et synthétique. Le paragraphe 1 ne contient pas
simplement une énumération; il propose aussi une
dêfinition clef. On y reconnaft le principe que n'im
porte quel Etat qui commet sous un prétexte quelconque
un acte énuméré dans ce paragraphe doit être considéré
comme agresseur (attacker). Les paragraphes 6 et 7
insistent sur ce point et précisent qu'aucune considé
ration d'ordre politique, stratégique ou économique, ni
le désir d'obtenir un bénéfice ou privilège quelconque
ne pourront servir à justifier l'agression et qu'une
menace d'agression ne peut être le prétexte d'une
a\.'taque armée (SR.3, p. 11). Ultêrieurement, à diffé
rentes reprises, le représentant de l'URSS a souligné
l'importance d'un principe ersentiel, le principe
d'antériorité (SR.14, p. 9), qui constitue le principe
fondamental (SR.15, p. 4). n a fait observer en
particulier que le principe selon lequel le pays qUl fait
usage le premier de la force armée contre un autre
pays doit être considéré comme agresseur dérive lui
même de l'Article 51 de la Charte, puisqu'il ressort
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définissant les recours (autres que la force armée)
ouverts aux Etats, et une clause permettant aux organes
compétents des Nations Unies de qualifier d'agression
non armée les nouveaux eus qui pourraient se pré
senter à l'avenir. Un tel système serait harmonieux et
complet: il condamnerait tous les actes d'agression
et en particulier l'agression armée; il n'empêcherait
pas les Etats d'invoquer le droit de légitime défense
en cas d'agression armée; enfin, il prévoirait d'autres
recours en cas d'agrel:lsion non armée.

138. De l'avis du représentant de la Syrie, le projet
de l'URSS omet de tenir compte de deux problèmes
importants: il ne précise pas les cas dans lesquels
un pays victime d'une agression armée peut recourir
immédiatement aux armes pour sa défense, niles voies
de recours ouvertes aux Etats victimes d'une agression
indirecte. Il conviendrait que le terme "agression"
employé dans le projet de l'URSS soit qualifié suivant
les divers cas d'agression considérés.

139. A la suite de ces observations d'ordre général,
le représentant de la Syrie a proposé d'apporter quel
ques modifications au projet de ~ 'URSS. Il faudrait
ajouter au paragraphe 6 le mot" social" , conformément
il. l'amendement du Mexique. Le second alinéa du
paragraphe 6 devrait être ainsi conçu: "Ne pourront
en particulier servir de justification à l'agression
armée" (SR.13, p. getsuiv.).A cette liste des actes ne
justifiant pas l'emploi de la force armée,n convien
drait d'ajouter la nationalisation par un Etat d'une
compagnie étrangère ou à participation étrangère qui
exploite les ressources nationales de cet Etat (SR.4,
p. 6). Enfin, le paragraphe 5 devrait être modifié de
manière à laisser une plus grande liberté d'action au
Conseil de sécurité; en même temps, il y aurait lieu
de prévoir des dispositions de nature à limiter, dans
une certaine mesure, le pouvoir discrétionnaire du
Conseil ou de tout autre organe compétentdesNations
Unies, afin qu'il se sente tout au moins moralement
obligé de qualifier d'agresseur tout Etat qui commet
trait l'un des actes visés dans la définition (SR.13,
p. 14).

140. Dans le présent rapport, il ne sera pas néces
saire d'étudier en détail les différences qui existent
entre les projets de définition de l'URSS et du Mexique,
lesquels sont établis à peu près sur le même modèle.
Ces différences ressortent de la comparaison des deux
texteslli.

141. Il en est de même du projet commun du Mexique,
du Paraguay, du Pérou et de la République Domini
caineW. Ce projet, qui diffère sur certains points
importants du projet de l'URSS, donne cependant,
comme ce dernier, une liste des actes qui seront
considérés comme des actes d'agression dans tous les
cas, et un paragraphe indiquant les circonstances qui
ne justifient jamaie l'agression. On trouvera plus loin,
au paragraphe 200, les observations formulées par le
représentant de l'URSS concernant les différences qui
existent entre le projet de l'URSS et la proposition
commune.

W Voir annexe Il, 1 et 5.
W Voil" annexe Il,6.
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142. Le projet de l'UHSS a soulevé des critiques de
la part de certaines délégations. D'apr~s le repré
sentant des Etats-Unis, la définition du projet de
l'URSS crét.'rait des dangers du fait de sel:l omissions.
Il avait déjà été signalé qu'une énumération aboutissait
non pas à une définition, mais plutôt il. un catalogue
incomplet de méthodes. Bien qu'il soit évident que des
efforts considérables ont été faits pour donner une
liste complète, il serait peu réaliste de penser que
l'on puisse prévoir toutes les formes d'agression que
l'ing~niosité des agresseurs peut concevoir, surtout
si on leur donne à l'avance un schéma de ce genre. Il
y a un danger réel, qu'on ne saurait méconnaftre, à
vouloir créer une hiérarchie des délits selon laquelle
les délits énumérés prendraient, aux yeux de l'Etat
contre lequel l'acte a été dirigé, ainsi qu'aux yeux de
l'organisation internationale chargée de l'examiner,
une portée et une gravité plus grandes que les délits
omis de l'énumération. Ce problème n'est d'ailleurs
pas résolu par l'adoption d'une disposition autorisant
les organes des Nations Unies à considérer comme
actes d'agression des actes non énumérés dans la
définition. Le danger n'est pas qu'un organe soit
empêché de porter ce jugement, c'est que l'effet d'une
telle définition serait de décourager cet organe de
porter un tel jugement.

143. Le représentant des Etats-Unis s'est demandé
comment la définition proposée affecterait le com
portement des organes des Nations Unies chargés du
maintien de la paix. A son avis, le projet de définition
de l'URSS, comme toutes les déf.initions de ce type,
créerait des dangers d'ordre psychologique qui pour
raient entraver le fonctionnement efficace des organes
chargés de veiller au maintien de la paix.

144. Quant aux effets qu'aurait la définition sur les
décisions des Etats, le représentant des Etats-Unis
a estimé que cette question soulevait d'autresproblè
mes. Le projet de l'URSS énumère deux grandes
catégories d'infractions qui constitueraient une agres
sion. La première catégorie groupe les actes majeurs
et flagrants d'agression tels que: attaque armée,
déclaration de guerre, bombardements, etc. Personne
ne saurait nier que ces faits consituent des actes
d'agression. Ils constituent aussi parfois des actesde
légitime défense. Dans ces conditions, a demandé le
représentant des Etats-Unis, quelle est l'utilité de
cette partie de la définition? On ne simplifie pas la
tâche des organes internationaux ou de l'Etat attaqué
en déclarant que des actes militaires de cette nature
constituent une agression, alors ciu'ils peuvent égale
ment constituer des actes de légitime dêfense. Seules
les circonstances dans lesquelles ces actes sont
commis peuvent permettre aux organes des Nations
Unies de déterminer s'ils se trouvent en présence
d'un acte d'agression et, à cet égard, le principe de
l'antériorité est aussi simple en apparence que peu
applicable en pratique.

145. Le représentant des Etats-Unis a fait observer
en outre que certains aspects du projet de définition
de l'URSS soulevaient d'autres problèmes. La princi
pale lacune du projet de définition de l'URSS est
l'absence d'une disposition prévoyant une exception
dans le cas de mesures {lollectives, qu'elles soient
prises en exécution d'une décision du Conseil de
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sl'curit~ ou en vertu dl' l'Article 51 de lu Charte.
Duns Cl' l'US, des ml'Bures militaires prises contre un
Etat scruient l'onsidl'r6l's l'ommt-' une agression, mOrne
si Il' Conseil l'n avait d6l'id~ l'adoption en vertu de
l'Artiele 42 de la t'hartl' et si sa dél'ision Hait devenue
l'x6l'utoirl' en vertu dl' l'Article 25.

146. Ll' projet dl' dNinition dl' l 'llH.SS, a fait observer
Il' repréSl'ntant dl's Etats-Unh., pose plus de problèmes
qu'il n'en résout.

14ï. En outrl', de l'avis du représentant des Etats
Unis, la réduction du paragraphe 1 n'est pas sans
danger. Comment, par exemple, s'appliqueraient les
dispositions dl'S alinéas Q,.Q, 9., ~ et 1. du paragraphe
l, dans le cas oil la souveraineté exercée sur le
territoire attaqué ferait l'objet. d'une contestation (SR.
13, p. ï et 8)?

148. Selon le rel?résentant dl'S Etats-Unis, toute
dHinition adoptée par l'Assl'mblée générale exercera
nécessairement une influence considérable sur tout
débat du Conseil de sécurité portant sur des cas
particuliers d'agression, Dans la mesure oil se ferait
sentir cette influence, la définition aurait pour effet
d'appeler l'attention sur les cas énumérés. Loin
d'accélérer l'action des organes des Nations Unies,
cette définition la retarderait en détournant l'attention
du véritable problème, qui est de déterminer les faits,
pour la reporter sur une question artificielle et de
pure forme: celle de déterminer si les faits correspon
dent à la définition (SR.13, p. 8 et SR.l7, p. 4).

149. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
partager ce point de vue. Il a dit une fois de plus sa
conviction que les inconvénients d'une définition
comportant une liste d'actes d'agression ne dispa
rartraient pas tous, comme on l'a laissé entendre, du
fait de l'insertion d'une clause par laquelle les organes
des Nations Unies seraient autorisés à qualifier d'actes
d'agression d'autres actes que ceux qui seraient énu
mérés dans la définition. Si l'on adoptait une telle
disposition, on verrait se manifester une tendance à
attacher moins d'importance aux cas qui ne seraient
pas expressément prévus dans la définition. Soutenir
cette opinion n'est pas, comme le représentant de
l'URSS l'a laissé entendre (SR.14, p. 8), faire preuve
d'un pessimisme injustifié à l'égard du bon sens des
or~;.mes des Nations Unies. Ce n'est naturellement
qu'une opinion, mais c'est, pour le moins, l'opinion de
la majorité des membres du comité dont M. Paul
Boncour a présenté le rapport à San-Francisco, en
1945; les membres de ce comité étaient convenus "de
laisser au Conseil l'entière appréciation de ce qui
constitue une menace à la paix, une atteinte à la paix
ou un acte d'agression"W. Il semble qu'en prenant
cette décision le comité ait montré qu'il avait davantage
confiance dans le bon sens du Conseil que ceux qui
estiment que le Conseil a besoin d'une définition pour
fonctionner efficacement. Enfin, si l'on adoptait une
disposition de ce genre, l'agresseur pourrait toujours
prétendre qu'un acte ne figurant pas sur la liste des
exemples retenus ne constitue pas prima facle un acte
d'agression (SR.16, p. 4).

W COIIf!rence des Nations Unies sur l'Organisation internationale,
vol. 12, p. 519; cité dans A/2211. par. 116. 1
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150. Le représentant du Royaume-Uni a exprim6 de~

doutes sur la valeur du principe d'ant6riorit6, sur k
critère de l'acte préalable. Selon le repr6sentant dl'
l'URSS, l'Article 51 dl' la Charte posl'implicitement il'
principl' d'antériorité (SR.14, p. 9). Cela nt' signifil'
pas que la définition dl' l'agression doivl' néccsi:lain'
ml'nt reposl'r sur Il' principl' d'antériorité. Pour que Il'
droit dl' 16gitiml' défense puisse Nre l'xl'rcé, il faut
~videmment que le recours ~ Cl' droit soit justifié par
un actl' pr6alable. Cepl'ndant, unl' définition qui l'l'POSl'
rait entièrement sur le principe de l'antériorité d'un
acte appartenant à une catégorie déterminée ne
constituerait pas pour autant un guide simple l't
infaillible pl'rmettant de déterminer l'agn'sseur. Il
faudra pour cela tenir compte de tou.s les faits et dl'
toutes ll$ circonstances. (SR.16, p.3 et suiv.).

151. Le représentant des Pays-Bas a fait observer
que le principe d'antériorité était implicite dans toutes
les définitions relatives à l'agression armée et à la
légitime d6fense. La seule question qui se pose est dl'
savoir 11 quels actes s'applique cc principe. En ce qui
concerne la question de savoir cc qui caractérise une
"agression armée" au sens de l'Article 51, le principe
d'antériorité ne peut contribuer Il la résoudre, à moins
que l'on ne considère que tout emploi de la force
constitue une agression armée, ce que ne fait pas le
projet de définition de l'URSS. En effet, selon ce projet,
les incidents de frontière ne peuvent justifier une
attaque. La question se pose donc de savoir quel
emploi de la force constitue incident de frontière et
quel emploi de la force constitue attaque. L'expérience
de la Société des Nations montre que, dans le cas on
les deux parties ont eu recours à la force, le principe
d'antériorité n'est pas suffisant pour déterminer
l'agresseur. Les événements récents prouvent que les
opinions sont partagées sur la question de savoir ce
qui constitue un incident de frontière. Les incidents du
lac Kassan et de Noman Han avaient été considérés, en
1938 ou en 1939, comme des incidents de frontière,
mais ils furent en 1948 qualifiés de guerres d'agression
par le Tribunal de Toh.-y0' Le représentant de l'URSS a
expliqué, pour justifier cette différence d'appréciation,
que certains faits nouveaux, révélés en 1948, avaient
montré que les incidents en question faisaient partie
d'un plan général d'agression. Le représentant de
l'URSS a reconnu qu'il n'était pas toujours facile de
déterminer si une action militaire particulière consti
tuait un incident de frontière ou une certaine forme
d'agression (SR.lO, p. 4). De l'avis du représentant des
Pays-Bas, cela prouve qu'il est nécessaire d'établir un
critère qui permGtte de faire la distinction entre des
incidents de frontière et une agression armée. Le
principe d'antériorité ne peut constituer ce critère.
Une définition tendant à préciser les termes de
l'Article 51 devra nécessairement indiquer dans quel
cas l'emploi de la force (qui équivaut, aux termes de
l'Article 51, à une rupture de la paix) justifie l'emploi,
par un Etat, de ses propres forces armées (SR.I3,
p.15).

152. Le représentant des Pays-Bas a critiqué égale
ment, à un autre égard, le principe d'antériorité. Le
projet de l'URSS l'l'connan qu'il existe d'autres actes
d'agression armée que ceux qui sont énumérés. Aux
termes du paragraphe 5 du projet de définition, le
Conseil de sécurité peut considérer comme actes
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d'agression d'autres actes que ceux énumérés au
paragraphe 1. Un Etat aura-t-il également cette fuculté
(SR.16. p. 9)? Le représentant de l'URSS a répondu à
cette question par l'uffirmative (SR.16. p. 9). Mais s'il
surgit un cas d'agression armée. autre que les cas
énumérés au paragraphe 1, et si l'Etat attaqué recourt
à l'emploi de la force armée. conformément à l'Article
51, que devient, a demandé le rep!'ésentant des Pays
Bas, le principe d'antériorité selon lequel l'Etat qui a
commis le premier l'un des actes énumérés est
considéré comme l'agresseur (SR.17. p. 5)?

153. Le représentant de l'Irak a exprimé la même
opinion sur la relation qui existe entre le principe
d'antériorité et les actes énumérés dans le projet de
définition de l'URSS. Il a estimé que ce projet accordait
trop d'importance aux aspects matériels des événe
ments et pas assez à leurs aspect 3 juridil}ues. A son
avis. le projet de définition de l'UilSS ne fait pas de
distinction entre les actes de force constituant une
agression et les actes de force qui ne constituent pas
une agression. Il convient de tenir compte du degré de
gravité de l'acte et des circonstances dans lesquelles
il se produit (SR.18. p. 7 et 8).

154. Répondant à ces objections, le représentant de
l'URSS a déclaré que les représentants des Etats-Unis.
du Royaume-Uni et des Pays-Bas avaient, à son avis.
mal interprété le projet de l'URSS et qu'ils étaient. en
conséquence. parvenus à des conclusions erronées. Il
n'était pas exact. en particulier. de dire que le projet
de l'URSS ne faisait pas de distinction entre l'agression
armée et la légitime dMense. Du point de vue militaire
et technique. les actes énumérés dans le projet de
l'URSS peuvent être le fait d'un agresseur ou celui
d'un pays prenant les armes po~r se défendre. Mais la
définition déclare expressément qu'il faut considérer
comme l'agresseur l'Etat qui prend le premier l'ini
tiative d'un de ces actes contre un autre Etat. Cette
disposition est d'ailleurs conforme à l'Article 51 de la
Charte qui implique l'antériorité de l'agression armée
par rapport à la légitime défense. Pour l'l'qui est des
mesures collectives de légitime défense prises en
application de l'Article 51 de la Charte et des mesures
décidées par le Conseil de sécurité.Je projet de l'URSS
ne s'inspire évidemment que de la Charte des Nations
Unies. mais il n'en répète pas inutilement les dispOSi
tions correspondantes. il est donc injustifié de pré
tendre que le projet de l'URSS met en doute la légalité
des mesures que le Conseil de sécurité pourrait pren
dre en application du Chapitre vn de la Charte.
Répondant au représentant des Pays-Bas. le repré
sentant de l'URSS a relevé un raisonnement qui a. selon
lui. entraIDé ce représentant à critiquer injustement le
projet de définition de l'URSS. C'est faire erreur, à
son avis. que de critiquer une définition sous prétexte
qu'il serait impossible de l'appliquer avant d'avoir
établi les faits précis qui expliqt:ent une situation
donnée. et de faire remarquer que cette procédure
implique un certain effort. surtout lorsqu'il s'agit de
faire une distinction entre un acte d'agression armée
et un incident de frontière. La définition de l'URSS
pose très nettement le principe qu'un Etat ne saurait
invoquer un incident de frontière pour justifierun acte
d'agression. il est inexact enfin de prétendre que le
projet de l'URSS pourrait limiter le droit de légitime
défense au cas oQ l'agression prendrait une forme non

21

pr~vue dans la dl"finltion. S'il s'agissait d'unI.' véritabll'
agression, l'Article 51 de la Charte resterait appli
cabll', même dans un de l'CS cas hypotMtiqucB (SR.16,
p. 9; SR.17. p. 10 et 11).

B. - Projet du Paraguay (A/AC.77/L.7)34j

155. Le représentant de's Etats-Unis d'Am(\rilJ.ut' a
estimé que' le projet de résolution du Pa raguay l'onsti
tuait une définition mixte et présl'ntait tous les
inconvénients des définitions généralt's ct tous ceux
des définitions énumératives, puisqu'un texte ne peut
être à la fois général et précis. Passant à l'examen
des différentes dispositions. il a. déclaré qu'elles
contenaient plusieurs défauts notables.

156. En particulier, le projet en question déclare que
l'Etat qui provoque une atteinte à la paix ou 11 la
sécurité internationales en employant ses forces
armées contre la population, le territoire ou les forces
armées d'un territoire non autonome commet une
agression. A ce sujet, le représentant des Etats-Unis
s'est demandé si un Etat qui réprime une rébellion
dans un territoire non autonome qu'il administre
commettrait une agression. Il semble découler auto
matiquement du paragraphe 1 que tel serait le cas.

157. On pense généralement. a dit le représentant
des Etats-Unis, que la notion d' "agression" estla plus
étroite des notions juridiques citées au Chapitre VII de
la Charte (oil il est question de rupture de la paix. de
menace contre la paix et d'acte d'agression). Cepen
dant. dans la définition présentée par le Paraguay. la
"rupture de la paix internationale" devient une sous
rubrique de l'agression. c'est-à-dire de l'agression
armée. Cet exemple montre 11. quel point on élargit la
notion lorsqu'on essaie de définir l'agression.

158. Le représentant des Etats-Unis a fait observer
que le projet ne contenait aucune disposition visant
directement la sécurité collective ou les mesures
envisagées au Chapitre VII. A cet égard. le membre
de phrase "provoque une rupture de la paix ou de la
sécurité internationales ou une atteinte 11. la paix ou à
la sécurité internationales" est rédigé en termes
vagues et équivoques. notamment lorsqu'il est clair
que l'Etat victime s'inclinerait sans lutte devant la
menace d'un voisin plus puissant s'il n'était pas aidé
par ses alliés ou par des forces de l'Organisation des
Nations Unies chargées d'une action coercitive. Il est
évident que. selon la définition donnée par le Paraguay.
l'allié de l'Etat victime pourrait être considéré comme
agresseur.

159. Dans le paragraphe 1. le membre de phrase
"provoque une rupture de la paix ou de la sécurité
internationales ou une atteinte à la paix et à la
sécurité internationales" est d'une importance capi
tale; autrement. en effet. tout recours à la force
militaire serait interdit. même. comme on peut
l'imaginer. lorsque l'Etat "agresseur" utiliserait cette
force à l'intérieur de son propre territoire. Ce membre
de phrase soulève plus de problèmes que le terme
"agression". Par exemple. le terme "provoque"
s'applique-t-il seulement au premier acte d'agression.
ou vise-t-il aussi les actes hostiles qui ne constituent

W Voir annexe Il, 2.
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pas une agression? Dans quel cas pourrait-on dire
qu'il y a "rupture" de la paix ou de la sécurité
internationales ou "atteinte" à la paix ou à la sécurité
internationales? En fait, il faudrait en l'occurrence
évaluer les dangers particuliers à la situation. c'est
à-dire établir si la "rupture" de la paix ou de la
sécurité internationales ou "l'atteinte" àlapaixouà la
sécurité internationales sont dangereuses. Le Conseil
de sécurité serait donc obligé de revenir à la mêthode
qu'il applique actuellement, c'est-à-dire d'examiner
toutes les circonstances de l'affaire. Ainsi, la défini
tion n'aurait aucun objet et ne servirait qu'à compliquer
et à prolonger la discussion.

160. Le représentant des Etats-Unis s'est demandé
comment on pourrait déterminer si des forces armées
sont employées "contre... la souveraineté et l'indé
pendance politique d'un autre Etat ft • Là encore, ce
problème ne pourrait être résolu qu'en procédant à
une enquête sur tous les faits et sur toutes les
circonstances.

161. Selon le représentant des Etats-Unis, le para
graphe 2 traite de deux situations assez particulières.
En premier lieu, il envisage le cas oil l'agresseur
annonce ses intentions, ce qui devient de plus en plus
rare. Se référant au paragraphe 2, !!O, le représentant
des Etats-Unis s'est vu obligé de demander si la
déclaration de guerre était "en violation de l'Article
premier et de l'Article 2 de la Charte". Ces Articles
énumèrent les buts et principes des Nations Unies,
dont la portée est aussi vaste que celle de la Charte
dans son ensemble. En fait, cette disposition soulève la
question d'une violation quelconque de la Charte et
cette question est elle-même si vaste qu'elle requiert
un examen des circonstances particulières de toute la
situation. Il convient de se demander de nouveau si le
seule conséquence que l'on puisse prévoir de l'appli
cation de cet alinéa ne sara pasd'encouragerl'agres
sion non déclarée.

162. Quant au paragraphe 2, Q, qui envisage le cas on
un Etat organise, encourage, aide de façon quelconque
ou simplement tolère des bandes armées appelées à
agir contre d'autres Etats, le représentant des Etats
Unis estime qu'il soulève un certain nombre de problè
mes. Par exemple, quand peut-on dire qu'une force
armée est une bande armée et quand peut-on dire
qu'elle ne l'est pas? Ne faudrait-il pas préciser le
terme "agir", dans le cas ô.::s bandes armées, en
ajoutant un mot tel que "agressivement", ce qui
rendrait le paragraphe 2, Q, plus clair (SR.13, p. 5
et 6)?

163. Le représentant du Royaume-Uni a partagé
l'opinion du représentant des Etats-Unis; il a fait
ressortir que le projet du Paraguay proposait une
définition mixte qui, comme les autres définitions de
ce genre, valait ce que vaut la formule générale qui
leur sert d'introduction. Il a estimé qu'à cet égard le
projet de résolution du Paraguay n'atteignait pas son
but. En outre, aucune exoeption n'était prévue pour le
cas de la légitime défense (SR.16, p. 4).

164. Le représentant de la Syrie a estimé que la
rédact~on du projet de résolution prêtait à critique
(SR.14, p. 10).
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165. Le représentant des Pays-Bas s'est associé à
ceux qui estiment que des termes ou des expressions
comme "provoque", "rupture de la paix" et "atteinte à
la paix" doivent être définis. Selon lui, il était
dangereux d'introduire dans la définition de l'agression
des notions générales nouvelles qui ne figurent pas dans
la Charte. li était dangereux également de qualifier
d'agression le fait pour un Etat d'organiser, d'en
courager, d'aider de façon quelconque ou simplement
de tolérer des bandes armées appelées à agir contre
d'autres Etats (par. 2, Q). Il a demandê dans quelles
conditions il y aurait lieu de considérer que des
bandes sont "appelées à agir ft • Un Etat est-il fondé à
se prévaloir des dispositions de l'Article 51 pour
assurer sa légitime défense contre des bandes de ce
genre avant qu'elles n'aient commencé à agir contre
lui (SR.17, p. 5)?

166. Etant donné que le représentant du Paraguay est
l'un des auteurs du projet commun des pays d'Amérique
latine (A/AC. 77/L.ll, voir plus loin, sect.G),leprojet
de résolution du Paraguay nIa pas été discuté plus
avant.

C. - Projet commun de l'Iran et du Panama,
repris par le pérou (A/AC.77/L.9)IW

167. Le représentant du Pérou a demandé aUSecré
tariat de faire distribuer la définition que l'Iran et le
Panama avaient proposée à la Sixième Commission,
lors de la neuvième session de l'Assemblée générale
(A/C.6/L.335/Rev.1), afin que le Comité pOt la prendre
en considération (SR.14, p. 7).

168. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
constaté que le projet commun de l'Iran et du Panama,
comme les projets du Paraguay et de la Chine, appar
tenait au type mixte et en avait les inconvénients. En
effet, les définitions de ce genre commencent d'ordi
naire par une définition générale, suivie d'une énumé
ration le plus souvent très brève. On a sans doute
essayé d'aboutir à une formule de portée assez étendue
grâce à la définition générale et de la préciser au
moyen de l'énumération. Mais cela était impossible,
car il s'agissait de deux définitions indépendantes,
rattachées par des liens assez vagues et dont la
deuxième ne compensait pas la première. TI en est
résulté une définition qui n'était ni large ni précise.
En revanche, les inconvénients et les dangers de l'une
et de l'autre devenaient manifestes. Quels étaient ces
dangers? La hiérarchie des infractions n'était qu'ap
parente et risquait d'induire le Conseil de sécurité en
erreur en signalant à son attention les aspects d'une
situation qui ne seraient pas pertinents. Tous ces
dangers étaient inhérents aux définitions mixtes.

169. De l'avis du représentant des Etats-Unis, les
passages de caractère gén§ral que l'on trouvait dans
ces définitions pr~sentaientles dangers suivants:

1) Une définition générale pouvait être soit trop
étroite, au point de limiter la juridictiondu Conseil de
sécurité, soit si large qu'elle n'aideraitpasleConseil
à établir s'il y avait eu ou non acte d'agression et
qu'elle risquerait d'étendre démesurément lajuridic
tion de l'Organisation des Nations Unies;

W Voir annexe Il,3.
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2) Une définition g~nérale créait plus de problèmes
de définition qu'el) n'en résolvait, ce qui est inévi
table lorsqu'on définit un terme enemployantd'autres
termes aussi imprécis.

170. Passant à des observations sur des points de
détail, le représentant des Etats-Unis a déclaré que le
paragraphe 1 définissait l'agression comme étant
l'emploi de la force armée à des fins autres que
l'exercice du droit de légitime défense et l'application
des mesures coercitives. Cette formule créait plu
sieurs problèmes. Elle n'indiquait pas les limites du
droit de légitime défense individuelle ou collective. Il
ne servirait à rien de déclarer que l'agression était ce
qui n'était ni la légitime défense ni la mesure coerci
tive si l'on ne définissait pas d'abord la légitime
défense. Il serait tout aussi valable et tout aussi utile
de déclarer que la légitime défense était ce qui n'était
ni l'agression ni la mesure coercitive. Les difficult~s

du Conseil de s~curité ne s'en trouveraient pas dimi
nuées.

171. De l'avis du repr~sentant des Etats-Unis, le
paragraphe 2 présentait aussi un certain nombre d'in
convénients. n ne r~ussissaitpas à tenir compte des
exceptions énum~rées au paragraphe 1'1 alors qu'il
aurait dO. le faire et que tel ~taitprobablement son but.
n déclarait que les actes ~num~rés constituaient une
agression "dans tous les cas", alors qu'a~ pa.ra
graphe 1 il était stipulé que ces actes ne constItuaient
pas une agression s'ils étaient accomplis enex~cution
d'une décision du Conseil de sécurité ou en cas de
légitime dMense. On se trouvait là devant un des
dangers d'une définition mixte. Le problème de la
rédaction d'un texte Mgislatif, lorsqu'il y avait conflit
entre les dispositions gén~rales et les dispositions de
détail de ce texte, pouvait aussi se pr~senter sur le
plan international. Une confusion de cet ordre empê
cherait le Conseil de sécurit~ de fonctionner ou l'obli
gerait à ne tenir aucun compte de la définition.

172. Le représentant des Etats-Unis a fait observer
que l 'alinéa ~ du paragraphe 2 ne contenait aucune
disposition qui permette de d~terminer de façon
impartiale dans quel cas un territoire ~taitplac~ sous
la juridiction "effective" d'un autre Etat. Il était
probable que, si cette définition~taitadoptée,l'agres

seur en puissance prétendrait, avant même d'agir, que
le territoire qu'il envisageait d'occuper se trouvait en
état d'anarchie.

173. Un terme comme "attaque" n'avait pas plus de
sens que le mot "agression". Tous deux impliquant un
jugement sur les motifs et sur l'étendue du danger, il
serait nécessaire, pour déterminer s'il s'agissait d'un
cas ou de l'autre, de procéder à une enquête spéciale
sur les faits (SR.13, p. 7).

174. Le représentant du Royaume-Uni était du même
avis concernant les inconv~nientset les lacunes d'une
définition mixte. Il a souligné que l'introduction de la
notion de légitime défense dans la définition posait le
problème de la définition de la légitime défense (SR.16,
p.4).

175. Le représentant des Pays-Bas a estimé qu'en
désignant l'agression comme "l'emploi de la force
armée ..• contre un autre Etat", la définition ne pré
voyait pas d'exception pour les incidents de frontière et
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permettrait à un Etat de répondre par la guerre -à des
opérations militaires de moindre envergure. Le
dernier paragraphe, ob il était question de "bandes
armées en vue d'incursions", lui semblait encore plus
dangereux. Il résultait en effet de ce paragraphe que
l'agression existait avant même l'incursion; cette
disposition donnerait donc à l'agresseur en puissance
un prétexte des plus commodes (SR.17, p. 6).

1 ~
O. - Projet de la Chine .(A/C.6/L.336/Rev.2)

176. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
jugé que la définition proposée par la Chine constituait
une variante des autres définitions de caractère mixte.
Cette définition est conçue en des termes très géné
raux et l'énumération qu'elle contient parait être une
simple illustration, et non pas une liste complète. On
peut donc se demander si cette définition est cens~e
être une énum~ration ou une définition de caractère
général.

177. Le représentant des Etats-Unis a fait remar
quer qu'une définition dont la partie énumérative est
aussi vague pourrait peut-être contribuer à empêcher
que le Conseil de sécurité n'attache trop d'importance
aux actes d'agression qui sont cités et ne sous-estime
ceux qui ont été omis, mais qu'elle n'élimine pas ce
risque et que les formules employées soulèvent en
outre des problèmes délicats de définition. Comme elle
e3t rédigée en termes très généraux, il est douteux que
cette définition puisse aider le Conseil de sécurité à
décider si un acte d'agressian a été commis. Quand
pourrait-on dire, par exemple, que l'emploi de la force
èst illégal? Qu'est-ce qu'une attaque? Quels dOlvent en
être la victime ou l'objet? Il est tout aussi difficile de
trancher ces questions que de définir l'agression.

178. De l'avis du représentant des Etats-UIIiS, les
dispositions des paragraphes 2 et 3 qui sont assez
clairs, si on les lit séparément, présentent des
anomalies et des contradictions quand on les rap
proche. Bien que l'emploi indirect de la force armée
soit qualifié d'agression au paragraphe 1 et que le droit
de légitime défense contre une attaque armée soit
reconnu aux termes du paragraphe 2, il semble qu'aux
termes du paragraphe 3 l'emploi indirect de la forcE'
armée ne justifierait pas le recours à la force a~m~e

contre une attaque "indirecte" de cette nature. Dans
ces conditions, il serait indispensable de préciser le
sens du terme "direct". C'est là l'un des graves
problèmes de définition auxquels le représentant des
Etats-Unis avait fait allusion~

179. Cependant, la critique principale que le repré
sentant des Etats-Unis a formulée au sujet du projet
de définition proposé par la Chine a trait à l'hypothèse
selon laquelle l'agression s'identifierait à un acte
illégal. Cette hypothèse, explicite dans la définition
proposée par la Chine, est implicite dans d'autres
projets. Il est vrai qu'aux termes de la Charte l'agres
sion est injustifiée, donc illégitime. Cependant, tout
acte illégitime ne constitue pas, de ce seul fait, une

~ Reproduit sous le numéro 17 du document de travail A/AC.77/L.6,
qui constitue l'annexe 1 au présent rapport. Ce projet de dêfinitlon avait
été soumis Il la S1xl'ème Commission lors de la neuvl'èml:! session de
l'Assemblée générale, mais il n'a pas été présent~ de nouveau au
Comité spécial.
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agression. L'hypoth~sll selon laquelle tout ncte illé
gitime sl'rait une agression pourrait rendre ln défini
tion plus malaisée. Dl' plus, on pourrait être ninsi
amont" n croire que ce qui n'l'st pus une agression ne
l'onstitue pas un aetl' illt"gitime. Ce raisonncll.ent est
fa Ilat'ieux t..lt il sl'rait dangereux de proposer que Il'
Conseil de st"curité fondl' son nction sur Cl' faux
raÎl:lllnnement.

HW. Le représentant dl's Etats-Unis a précisl'ï 4u'1l
n'entendait pas minimiser les difficultés queprésonte
la définition d'un acte d'agression. Les intentions des
diverses personnes qui dirigent l'action des Etats,
pour importantes qu'elles soient, ne sont qu'un élérr.ent
du problème. Il importe aussi d'apprécier le danger
qui résulte d'une telle action, ainsi que divers autres
facteurs. Comme il est impossible de ramener ces
facteurs 1\ une formule, il faudra les examiner dans
chaque cas déterminé (SR.13, p. 7).

181. Le représentant du Royaume-Uni a également
estiMé :Iue le projet de définition proposé par la Chine
posait certains problèmes de définition, notamment en
ce qui Concerne la notion de légitime défense. L'in
sertion de la notion de subversion dans la définition de
l'agression soulève une difficulté particulière. Tout en
reconnaissant l'importance de la subversion, le repré
sentant du Royaume-Uni a soutenu qu'il serait très
difficile et très dangereu.x d'inclure les activités
subversives dans la définition de l'agression. En
conséquence, il serait tout aussi inopportun d'y
inscrire cet!e notion que de l'omettre. Le m~me

dilemme réapparart, à propos de beaucoup d'autres
points, dès qu'on tente de définir l'agression; il vaut
donc mieu.x se passer de définition (SR.13, p. 7).

182. Répondant aux observations du représentant des
Etats-Unis, le représf'ntant de la Chine a fait valoir
que les termes "l'emploi illégitime, direct ou indirect,
de la force par un Etat contre un autre Etat", qui
figurent au paragraphr .L du dispositif du projet proposé
par la Chine, ne soulevaient pas de nouveau problème
de définition, puisque ces termes sont eux-mêmes
définis dans les paragraphes 2 et 3 du dispositif. Quant
à la notion que l'agression est l'emploi illégitime de la
force, elle découle de l'Article 2 (par. 4) de la Charte
(SR.14, p. 4).

E. - Projet de l'Irak (A/AC.77/L.8/Rev.1)W
183. Le représentant de l'Irak, en présentant son

projet de définition, a exposé qu'il l'avait êtabli
d'après une comparaison des diverses propositions qui
avaient été soumises aux organes des Nations Unies,
notamment à la Commission du droit international. il
a préféré une dêfinition d'ordre général, qui se borne
â. formuler une règle juridique en termes généraux, en
laissant aux organes compétents le soin de l'adapter
aux cas concrets dont ils seraient saisis. Sila défiIli
tion porte sur l'emploi de la force et ne mentionne pas
les autres formes de l'agression, c'est parce que toute
tentative que l'on ferait actuellement pour définir les
formes indirectes de l'agression serait vouée â.
l'échec. Cette définition repose sur la différence fonda
mentale qui existe entre la notion de l'agression au
sens de l'Article 39 de la Charte et le concept qui
découle de l'Anicle 5l.

W Voir annexe Il, 4
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184. En vue de distinKUer entre lu légitime défenHt'
et un acte d'agression arm6e (urmed uttuc19 - tout t'Il
i.onant camptt! du fait qu'ils'uglt, duns les deux cas, dl'
situlltion1'1 annlop;ues -Il' repr6Hentant de l'Irak u cholRI
un cr:tllre Houpll' et a pris en consld6mtlon Il lu fois Il'
but l't l't'ffl't de l'acle en quefltlon; une ugression
urm6t' t'Ht un actt' qui a pour but ou pour résultat dl'
modifier l'élut de droit inlernatlonnl et de troubler la
puix et ~ll s6eurit6 International t's. Id, le point Impor
tant l'st Il' dt'p;ré de gravlt6 de l'Incident et cette gra
vité se mesure n l'ampleur et i\ l'intensité de l'ap;res
sion.

185. Le repr6sentunt de l'Irak u souligné que cette
définition tenait compte du fait qu'une .collectivlt6
internationale ne possédant pas lu quallt6 d'Etut pouvait
néanmoinS Nre victime d'une agression. L'Article 51
de ln Charte ne parle que d'une ugression contre les
Etats Membres, muis il fait mention du droit naturel
de légitime dHense. Des collectivités qui ne sont pas
des Etats pourraient aussi invoqüer ce droit (SR.14,
p. 5 li. 7).

186. Le représentant des Etats-Unis II estimé que la
définition donnée par l'Irak pouvait donner lieu Il.
toutes les objections que l'on a faites contre des
définitions d'ordre général, qui, en réalité, créent plus
de problèmes qu'elles n'en résolvent (SR.17, p. 3).

187. De l'avis du représentant du Royaume-Uni, la
définition donnée pnr l'Irak n'était pas plus satisfai
sante que n'importe quelle autre définition générale.
Il est difficile de saisir le sens de certains membres
de phrases du projet, tels que les suivants: "les
conditions de l'existence des populations et territoires
d'un gouvernement ou d'un groupe de gouvernements"
ou "modifier l'état de droit international" (SR.16, p. 5).

188. Le représentant du Pérou a déclaré que le
projet de l'Irak était d'une rédaction imprécise et
confuse. A son avis, le plus grave défaut de ce projet
était qu'il semblait impliquer qu'une agresskmarmée
ne serait pas forcément une atteinte à la paix et à la
sêcurité et une violation de l'ordre juridique inter
national (SR.15, p. 5). Cette façon de voir a été
partagée par le représentant de la Chine, qui a estimé
qu'une telle définition risquait soit de vider de sa
substance le droit de légitime défense individuelle et
collective, soit de fournir à l'agresseur de nouveaux
prétextes d'intervention (SR.18, p. 5 et 6).

189. Selon le représentant de l'URSS, le projet
présente les défauts de toutes les définitions conçues en
termes généraux. La première partie reproduit essen
tiellement la formule générale proposée par le profes
seur Alfaro à la troisième session de la Commission
du droit international (A/CN.4/L.8). Cette formule
ayant fait l'objet de critiques, le professeur Alfaro l'a
modifiée et l'a complétée en donnant des exemples
d'actes d'agression. Le retour à une définition du type
général représente un pas en arrièl e \SR.15, p. 3).
De l'avis du représentant de l'URSS, la formule géné
rale équivaut ft. affirmer qu' "une agression est une
agression ll (SR.14, p. 10). La deuxième partie de cette
formule aurait pour effet de restreindre l'application
de l'Article 51 de la Charte ou même d'en :rnùdifier le
sens. D'autre part, le projet de l'Irak ne fait appel,
pour la détermination de l'agresseur, ft. aucun critère
décisif tel que l'antériorité de certains actes commis
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par un Etat contre un autre Etat. Il n'6nonce pas la
règle qu'aucune consid6ratlon d'ordre politique, 6co
nomique et stratégique ne peut justifier l'agression
armée. Une définition de l'agression qui ne tient aucun
compte de ces principes ne peut Otre efLeace .

190. Le repr6sentant des Pays-Ras s'est llssocil'i ri.
l'opinion de c~ux qui cstiment que le projet cantient un
grand nombre de termes n6cessitant eux-mOmes une
d6finition. Il a 6galement fait observer que la dMinition
n'emploie pas les termes de la Charte; ainsi, il y est
question d' "indépendance" et non cl' "ind6pendance
politique" (SR.17, p. 6).

191. D'un autre cOté, le représentant des Pays-Basa
donné son appui à deux principes reconnus dans la
définition du projet de l'Irak. D'abord, ce projet fait
une distinction entre i' "agression" au sens de
l'Article 39 et l' "agression armée" au sens de
l'Article 51. Ensuite, il mentionne le principe que lel3
collectivités qui n'ont pas la qualité d'Etat pourraient
être auteurs ou victimes d'une agression (SR.13, p.
16). Ce dernier principe a également recueilli l'appui
du représentant de la Chine (SR.14, p. 4).

192. Répondant à ces objections, le représentant de
l'Irak a soutenu que sa définition était conforme aux
dispositions de la Charte prise dans son ensemble. La
définition proposée !laI' sa délégation s'inspire en par
ticuli:;lr des paragraphes 3 et 4 de l'Article 2 ainsi que
des dispositions du Chapitre VI, qui proscrit toute
modification de l'ordre juridique international par la
force et préconise l'utilisation de moyens pacifiques
pour résoudre les conflits internationaux. De l'avis de
la délégation irakienne, tout acte de violence ne
constitue pas une agression au sens de l'Article 51 de
la Charte; seul un acte suffisamment grave pour
troubler la paix internationale peut justifier le recours
au droit de légitime défense. Cette opinion est très
nettement celle des rédacteurs de l'Article 51. Pour ce
qui est de la remarque du représentant des Pays-Bas,
relative à l'omission du terme "politique" après le mot
"indépendance", le représentant de l 'I!ak a fait
observer qu'aux termes du paragraphe 4 de l'Article 2
de la Charte il est interdit de recourir à la menace ou
à l'emploi de la force non seulement "contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat"
mais "de toute autre manière incompatible avec les
buts des Nations Unies". La formule employée par la
Charte dépasse donc, en l'occurrence, la notion
d'indépendance politique (SR.18, p. 7 à 9).

F. - Projet du Mexique (AIAC.77/L.1 0)~
193. Etant donné que le représentant du Mexique

était l'un des auteurs du projet commun présenté par
des pays d'Amérique latine - bien qu'il se rot réservé
le droit de présenter de nouveau sa propre proposition
au cas oil le projet commun ne recueillerait pas tous
les suffrages - la proposition du Mexique n'a pas fait
l'objet d'un examen détaillé. Le représent:;!nt de la
Tchécoslovaquie s'est demandé pourquoi cette pro
position qui, par sa structure, se rapprochait beaucoup
du projet de l'URSS, s'en écartait dans un si grand
nombre de détails (SR.17, p. 8). Le représentant des
Pays-Bas a signalé que l'alinéa ~ de la proposition du

W Voir annexe Il.5.
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Mexique l!tablit une distinction entre le fait "d'or
Kanlser ..• des bandes armées en vue d'incursions" ct
le fait "de favoriser l'organisation" de telles bandes.
CeR deux actes 6taient consid6r6s comme des agres
sions, ce qui lui scmblait une conception trop t:tendue,
et donc dangereuse, de l'agression.

194. Le représentant des Pays-Bas s'est opposé à
l'élément subjectif contenu dans la formule gén6rale
"aux fins d'attaquer". Si, dans la proposition du
Mexique, la définition de l' "attaque armée" constitue
6galement la définition de l' "agression armée" au sens
de l'Article 51. il s'ensuit qu'aux termes de cette
proposition l'agression armée est "l'emploi de la force
aux fins d'attaquer". En outre, si la définition englo
bait l' "agression armée" au sens de l'Article 51, il
serait encore plus difficile de comprendre les cas
énumérés dont un ~ l'alinéa 12. - consistait précisément
en une "..ttaque armée".

195. Le dernier paragraphe était à peu près identique
au projet de l'URSS. Le représer.;,'t des Pays-Bas a
exprimé les mêmes appréhensioI ,)'1 'à l'égard de ce
dernier projet; aux termes de l'•. f 10ie 51, la force
armée ne peut être utilisée que contre la force armée
ou au service des Nations Unies. En faisant mentior. de
circonstances particulières qui ne justifient pas le
recours à la force, on affaiblirait la position juridique
(SR.17, p. 6).

G. - Projetprésentéencomml.l"l par le Mexique,
le Pdraguay, le Pérou et la République
Dominicaine (A/AC.77IL. 11)~

196. Le représentant du Mexique, en présentant le
projet de résolution commun, a déclaré que ses auteurs
ont cherché à réd~~er une définition qui puisse être
acceptée, dans les circonstances actuelles, par le plus
grand nombre possible d'Etats. Pour établir un texte
commun, chacun d'entre eux a dû consentir d'impor
tants sacrifices. Il faudrait laisser au temps, à
l'expérience, à la pratique et à la jurisprudence le
soin de parfaire cette œuvre (SR.16, p. 7).

197. Le représentant de la République Dominicaine a
expliqué que les auteurs du projet de résolution
commun s'étaient efforcés surtout de trouver une
formule objective. C'est pourquoi le projet ne compre
nait pas ae préambule: les considérants peuvent, en
effet, jouer un rôle utile en ce qui concerne l'interpré
tation du dispositif, mais ils risquent d'introduire des
éléments de nature à compromettre le caractère
objectif des clauses du dispo"!itif. Cette objectivité, les
auteurs du projet de résolution commun avaient
cherché li l'affirmer en rédigeant une définition fondée
non seulement sur la Charte de l'Organisation des
Nations Unies mais aussi sur celle de l'Organisation
des Etats américains et notamment sur les articles
24 et 25 de ce dernier instrument, et ils avaient, en
outre, tenu compte du Traité interaméricain d'assis
tance mutuelle, signé en 1947, ainsi que des divers
projets de définition soumis au Comité. Le texte du
paragraphe 1 procédait de la thèse des Etats améri
cains qui reconnaissent d'autres formes d'agression
que l'agression armée. Au paragraphe 2 étaient

m Voir annexe II. 6.
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énumérés une série de cas concrets, choisis parmi
ceux où l'intention de l'agresseur ne peut être mise en
doute, ce qui ajoutait à l'objectivité de la formule
proposée (SR.16, p. 8).

198. Le représentant du Paraguay a expiiqué que la
"déclaratlon de guerre Il , citée à l'alinéa.!!. du para
graphe 2, visait une déclaration suivie du recours à
la force armée. Une déclaration de guerre de caractère
plus thêorique ne pouvait pas être considérée comme
un élément du concept d'agression (SR.18, p. 7).

199. Le représentant du Pél0U a souligné que le
projet de définition portait sur l'emploi de la force
sous toutes ses formes. Il a estimé qu'il ne convenait
pas d'établit' une distinction, dans la définit,ion, entre
l'agression armée et l'attaque armée (armed aggres
sion and armed attack). En fait, l'Article 39 de la
Charte visait simplement l'agression dans le sens le
plus large du terme, tandis que l'Article 51 visait une
forme particulière d'agression. L'agression armée
(armed attack) n'était visée spécialement que parce que
dans ce cas seulement il était permis de répondre par
la force. Il était donc logique de dire, comme le
faisaient los auteurs du projet des quatre puissances,
que tout emploi de ia force à d'autres fins que l'exer
cice du droit de légitime défense constituait une agres
sion (SR.17, p. 9 et 10).

200. Le représentant de l'URSS a dit que le projet
des quatre pays d'Amérique latine marquait un certain
progrès par rapport aux textes que ces pays avaient
préconisés devant l'Assemblée générale, à sa neu
vième session, ce qui montrait que le Comité n'avait
pas travaillé en vain. Pour l'URSS, cependant, ce
projet'présentait les défauts suivants: entre la formule
générale, dans laqueHe on a voulu définir à la fois la
notion d'agression armée etles autres formes d'agres
sion, et la partie où l'on énumère des actes d!agres
sion, il y a une contradiction qui nuit à la clarté de la
défiuition générale et pourrait laisser se créex- l'im
pression dangereuse qu'il est permis d'avoir recours
à la force pour se défendre dans d'autres cas que le
cas prévu à l'Article 51 de la Charte, c'est-à-dire le
cas d'une agression armée contre un Etat. Le projet
des quatre puissances ne contient aucu~ critère dé~

cisif susceptible de faciliter ia désignation de l'agres
seur comme, par exemple, le principe de l'antériorité
de l'agression commise par un Etat contre un autre
Etat. Contrairement au projet de l'URSS, il omet, sans
raison suffisante, la disposition qui veut qu'aucune
considération d'ordre stratégique ne puisse justifier
une agression armée; il élimine, sans plus de raison,
l'énumération exhaustive des actes politiques et
économiques qu'on ne peut invoquer en aucun cas pour
justifier une agression; enfin, les dispositions concer
nant l'eIP.ploi de la force armée sont, dans leur
rédaction actuelle, contraires aux dispositions du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Aussi,
tout en reconiiaissant que le projet contenait plusieurs
dispositions valables, le représentant de l'URSS a-t-il
estimé qu'il ne pouvait être considéré, dans son
en~emble, comme définissant l'agression de façon
efficace et conforme à la Charte (SR.18, p. 4 et 5).

201. Pour le représentant des Etats-Unis, le projet
de résolution prouvait qu'il était impossible d'arriver
à une formule satisfaisante, malgré tous les efforts
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tentés en vue de résoudre les probl~mescomplexes que
pose la définition de l'agression. Le texte proposé
faisait ressortir les défauts d'une méthode éclectique.
Il montrait aussi comment la volontê de conciliation,
quand il s'agit de questions fondamentales, ne pouvait
aboutir qu'à un ensemble disparate de prétendus
"éléments communs" qu'il serait tout à fait inutile et
inopportun de présenter à l'Assemblêe générale (SR.
17, p. 3).

202. Le représentant des Pays-Bas a déclaré que la
définition contenait plusieurB expressions, telles que
"inviolabilité des territoires" et "so11veraineté", qui
devraient elles-mêmes être définies. Il s'est demandé
si, au cas où l'emploi de la force dont il est question
dans le projet constituait une agression armée (armed
attack), la définition permettrait des opérations mili
taires de grande envergure en cas d'incidents de fron
tière. Le sens du mot "toujours", au paragraphe 2 du
dispositif, lui paraissait peu clair étant donné la
première partie de ce paragraphe. A l'alinéa Q. du
paragraphe 2, l' "attaque armée" était citée dans
l'énumération des actes l{ui constituent une agression.
Apparemment, cette expression dans ladêfinitionpro
posée ne devait pas être interprétée comme"agression
armée" au sellS de l'Article 51 de laCharte. Enfin, le
représentant des Pays-Bas a critiqué le dernier para
graphe, l'emploi Ce la force n'étant jamais justifié
sauf en cas de légitime défense contre une agression
armée ou en exécution d'une décision des Nations Unies
(SR.17, p. 6 et 7). Le représentant de la Chine a
exprimé les mêmes inquiétudes concernant le mot
"toujours". A son avis, le dernier paragraphe était
superflu et pouvait prêter à malentendu, car l'agres
sion n'est jamais justifiée. Il a constaté enfin que la
définition proposée ne mentionnait pas les activités
subversives (SR.18, p. 6).

H. - Proposition du représentant des Pays-Bas
en vue d'une définition de l'''agresslon armée"

203. Le représentant des Pays-Bas a estimé qu'il
était inutile, dangereux et impossible d'établir une dé
finition de l'agression au sens de l'Article 39 de la
Charte qui puisse servir de guide aux organes appelés
a. appliquer cet article. Une telle définition serait inutile
étant donné que les organes des Nations Unies n'ont pas
besoin de guide.Elle serait dangereuse car elle pourrait
gêner les organes des Nations Unies dans l'accomplis
sement de leur tâche.Elle est impossible a. établir parce
que l'établissement d'une formule généralement
acceptable semble dépasser les capacités humaines.

204. De l'avis du représentant des Pays-Bas, les
tentatives faites antérieurement pour définir l'agres
sion ont échoué parce que la notion large d'agression
au sens de l'Article 39 ne peut être conciliée avec la
notion étroite d'agression armée (armed attack) telle
qu'elle se dégage de l'Article 51. Cette difficulté
n'existerait plus si l'on se contentait de définir
l'"agression armée". Une telledéfinitionpourraitêtre
utile puisque diverses vues ont été exprimées sur la
portée du droit de légitime défense tel qu'il est énoncé
à l'Article 51. Une définition de l'''agression armée"
pourrait guider utilement les Etats et aider l'opinion
publique à ae faire une idée claire de cette notion.
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205. Une telle dêfinition de l'agression armée de

vrait. de l'avis du reprêsentant des Pays-Bas. préciser
dans quels cas un Etat a le droit de recourir à l'usage
de la force armée qui est. par ailleurs. interdit comme
constituant une rupture de la paix. La place de
l'Article 51 dans le Chapitre VII indique clairement
que des actes d'hostilité de faible ampleur liés aux
incidents de frontière ne tombent pas sous le coup de
cet article. Lorsqu'il s'agit de définir la notion
d'agression armée. le problème essentiel consiste.
selon le représentant des Pays-Bas. à trouver un
critère qui permettre de distinguer l'agression armée
~... tout autre usage de la force ne donnant pas à un
Etat le droit de prendre les mesures prévues à
l'Article 51. Le représentant des Pays-Bas a estimé
que ce critère était le suivant: l'usage de la force
n'est autorisé que lorsque l'Etat victime n'a d'autre
moyen que le recours aux armes pour dêfendre son
intégrité territoriale ou son indépendance politique. Si
l'usage de la force est de nature telle qu'une inter
vention des Nations Unies peut assurer une protection
suffisante. il n'y l:t pas agression armée au sens de
l'Article 51.

206. En conséquence, on peut dire que, d'lme part,
tout tir, tout bombardement et toute violation de fron
tière ne constituent pas une agression armée. et, de
l'autre, qu'il peut y avoir agression armée même si
aucun bombe n'a été lancée ni aucune frontière violée.
Dans des cas exceptionnels, le fait, pour les forces
armées d'un Etat, de se diriger vers le territoire d'un
:,utre Etat pour l'attaquer peut, ~;,ême si les forces
armées des deux Etats ne se sc pas rencontrées,
constituer un usage de la force qui serait considéré
comme une agression armée au titre de l'Article 51;
on peut citer, par exemple. le cas des navires de
guerre japonais s'approchant de Pearl-Harbor.

207. Le représentant des Pays-Bas a déclaré par
tager les vues exprimées par les représentants de
l'Irak et de la Chine qui avaient estimé qu'une agres
sion armée pouvait être effectuée lJar un groupe ou une
collectivité n'ayant pas la qualité d'Etat et qu'une telle
collectivité pouvait également être victime d'une
agression armée; on entend par là les territoires
placés sous un régime international, comme c'était
le cas pour Trieste à une certaine époque. Cependant,
il a semblé au reJ.:_..:sentant des Pays-Bas que, dans
une définition de l"'agression armée" s'appliquant à.
l'expression employée dans l'Article 51, aucune men
tion ue devrait être faite de telles unités ou collec
tivités. L'Article 51 concerne uniquement l'agression
armée d'un Etat contre un autrrJ Etat. On se repor
terait na,turellement à la définition de cette notion
lorsqu'il s'agirait de collectivités n'ayant pas la qualit~
d'Etat.

208. En se fondant sur ces conl3idérations, le repré~

sentant des Pays-Bas a estimé que l'agression armée
pourrait se définir comme suit:

"L'agression armée, au sens de l'Article 51, est
un emploi de la force armée qui ne laisse au pays
contre lequel il est dirigé d'autre moyen de défendre
son intégrité territoriale ou son indépendance politi~
que que le recours aux armes, étant entendu que
cette définition ne peut en aucun cas être interprétée
comme s'appliquant à l'exercice du d~oitde légitime
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dêfense individuelle ou collective ni aux actes accom
plis en application d'une décision ou d'une recom
mandation d'un organe compétent des Nations Unies"
(SR.8. p. 5 à 10; SR.13. p. 15 à 19).

209. De l'avis du représentant des Pays-Bal:l, sem
blable dêfinition ne pouvait s'appliquer automatique
ment. Elle sUP:'losait la prise en considération de toutes
les circonstances ayant entourê l'acte en question et.
par consêquent. il pouvait fort bien y avoir des
divergences d'opinion sur le point de Favoir si, dans
un cas donné. il y avait ou non agresSic.l armêe. Mais
elle indiquait assez clairement dans quels cas un Etat
ne pouvait recourir à la guerre de lêgitime dêfense.

210. Selon le reprêsentant des Etats-Unis, la
formule proposêe par le reprêsentant des Pays-Bas
laisserait à l'Etat attaquê qui envisagerait de recourir
au droit de lêgitime défense la même latitude que
l'Article 51 de la Gharte lui donne déjà d'évaluer
subjectivement la situation. Cette fO.L'mule ne compor
tait pas d'élément de contrainte supplémentaire ou
efficace propre à assurer le respect des décisions
prises par les organes des Nations Unies.

211. D'après lui. des expressions telles que "non
provoquée" et "le premier" ne figuraient pas explicite
ment à l'Article 51. L'historique d'une situation
donnée. les intentions des parties et d'autres facteurs
devaient être pris en considération en vertu de la
notion même de légitime défense. On pouvait raison
nablement estimer 'lue l€, facteur exprimé par les mots
"la possibilitê d'attendre que l'Organisation des
Nations Unies ..." êtait aussi important, mais pas plus
important. que les autres facteurs, et que ce facteur
devait également être pris en considération en vertu de
la notion de lêgitime défense. Ne retenir que cet
élément parmi tous les éléments qui concourent à la
création d'une situation donnée, c'était soulever un
problème aussi difficile que le problème posé par un€
définition énumérative.

212. Il fallait. bien entendu, tenir compte des diffi
cultés inhérentes à toute tentativ~ faite en vue de
prêciser le texte de la Charte; on risquait. en parti
culier. d'introduire de nouveaux termes qui. eux
mêmes, se prêtaient mal à une définition. La formule
proposée par la délégati:>n des Pays-Bas comprenait
plusieur.s termes d.e ce genre.

213. De l'avis du représentant des Etats-Unis, il était
légitime de craindre que la formule ne nuise grave
ment à l'exercice du droit de légitime péfense reconnu
à l'Article 51. Il se pouvait aussi qu'en accentuant le
caractère subjectif de l'estimation relative au facteur
"temps" et en offrant un critère nouveau qui était
ambigu la "définition" ferait plus de mal que de bien
(SR.13. p. 5).

214. Le représentant du Royaume-Uni s'est demandé
si une définition limitée à la notion d'agression armé€-,
que vise l'Article 51. serait bien utile. Pareille
définition n'empêcherait aucun Etat de poursuivre ses
desseins agressif& L'agression arcnée, au sens de
l'Article 51, ne peu~ être définie de façon satisfaisante
que si l'on définit la notion de légitime défense; or il
est virtuellement impossible de trouver une définition
satisL'sante de la légitime défense. C'est ainsi qu'on
ne pourrait déterminer, sans tenir compte des circon-
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stances purtit'ulières il l'haque cas, si un incident
donné constitue une attaque locale, de faible impor
tance, justifiant seult.'Il1l'nt l'emploi de la fon't.'
immédiatement nécessail'l' pour y faire fact.' locale
ml'nt, ou si l'on doit y voir unt.' att:\qul' plus l'onsidé
l'able justifiant un l'l'COUrs intl'nsif 1\ la force armée.
On l'n l't'Vil'nt toujours il la question dc savoir si la
réal'tion de la vidime est un des éll'ments il retenir
dans la notion de ll'gitime défense (SR. lB, p. 5 et 6).

21l'. Ll' représentant de l'URSS a estimé qu'il était
l'ontr:tire à la Charte de soutenir que la notion d'agres
simt Il rmée (armt.'d aggression) de l'Article 39 différait
f ssentiellement de la notion d'agression armée (armed
:lttack) de l'Article 51.11 s'agissait d'une notion unique.
D'après le reprl'sent:mt dl' l'URSS, il était dangereux
dl' mentionner, comme premier élément de la défini
tion, l' "intt'rvention de la force armél'", parce que
l'l'tte expression ne spél'ifiait r.ullement de quelles
actions il s'agissait et qu'elle se prêtait il une inter
prétation très dangereuse; on pouvait l'interpréter
comme désignant toutes les activités militaires qu'un
Etat voisin considère comme une menace, y compris
les simples mouvements de troupes et les manœuvres
ordinaires. Cette expression tendait ainsi à assimiler
la menace d'agression à l'agression proprement dite,
ce qui permettrait à un Etat de déclencher une guerre
tout en prétendant n'exercer que son droit naturel de
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légitime défense. En outre, il n'était fait mention, dan!:'
la proposition dûs Pays-Bas, ni du rôle du Conseil dl'
sécurité, ni des limites que le Conseil pouvait mettre.
en vertu de l'Artide 51, à l'exercit'e du droit dl'
légitime dHcnse. De plus, il y était question d' "inté
grité territoriale" et d' "indépendance politique" , alors
que l'Article 51 ne contenait aucune expression dl' l'C
genre. Le texte de l'Article 51 était admirablement
clair et des formules plus compliquées risquaient
d'être plus déroutantes qu'utiles (Sn.l0, p. 5 et 6).

216. Le représentant de la Tchécoslovaquie a partagé
cette opini<HI.. Il a estimé en outre que la manière dont
le représentant des Pays-Bas envisageait la question
était incompatible avec le mandat exprès donné au 1

Comité. La thèse selon laquelle la Charte des Nations
Unies contiendrait deux notions différentes de l'agres
sion était inacceptable (SH.10, p. 6 et 7).

217. Le représentant de la Chine a estimé que la
définition énonçait avec plus de clarté l'idée contenue
dans l'Article 51. Cependant, elle ne permettrait pas
de déjouer plus facilement une politique d'agression.
La subversion était la forme la plus dangereuse de
l'agression. L'adoption d'une définition qui porterait
uniquement sur l'agression armée ne serait donc pas
une mesure positive. Elle créerait seulement l'illusion
que l'agression a été définie (SR.14, p. 3).
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ANNEXE 1

TEXTES CHOISIS PARMI LES DEFINITIONS ET PROJETS DE DEFINITION
DE L'AGRESSION

(Document de travail rêdigé par le Secrétariat)
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Note, - Le rapport que le Secrétaire général a
adressé à l'Assemblée générale,lors de sa septième
session, sur la question de la définition de l'agression
(voir Documents oJficiets__«!~J~~ssemblée générale,
septième session, Annexes, point 54 de l'ordre du
jour, document A!221l) fait l'exposé détaillé du
problème et énumère méthodiquement les définitions
de l'agression proposées jusqu'en 1952. Les mem
bres du Comité spécial de 1956 trouveront re
produites ci-après un certain nombre des définitions
qui figuraient dans lE; rapport du Secrétaire général.
Ils trouveront également les définitions que la
Commission du droit international a proposées lors
de sa troisième session, celles qui ont été proposées
au Comité spécial de 1953 pour la question de la
définition de l'agression et celles qui ont été
proposées à la neuvième session de l'Assemblée
générale.

l, Définition de l'agression, rédigée par le .Comité
pour les questions de sécurité (Conférence dudésar
mement, 1932-1933) [cette définition reproduisait,
en substance, la p10position de tiéfinition de l'agres
sion déposée par l'URSS à la Commission générale
A/2211, par. 76 à 80]

Acte reladf à la définition de l'agresseur

Article premier

Sera reconnu comme agresseur dans un conflit
international, sous réserve des accords en vigueur
entre les parties en conflit, l'Etat qui, le premier,
aura commis l'une des actions suivantes:

1. Déclaration de guerre à un autre Etat;

2. Invasion par ses forces armëes, même sans
déclaration de guerre, du territoire d'un autre Etat;

3. Attaque par ses forces terrestres, navales ou
aériennes, même sans déclaration de guerre, du
territoire, des navires ou des aéronefs d'un autre
Etat;

4. Blocus naval des côtes ou des ports d'un autre
Etat:

5. Appui donné à des bandes armées qui, formées sur
son territoire, auront envahi le territoire d'un autre
Etat, ou refus, malgré la demande de l'Etat envahi, de
prendre sur son propre territoire toutes les mesures
en son pouvoir pour priver lesdites bandes de toute
aide ou protection.

Article 2

Aucune considération d'ordre politique, militaire,
économique ou autre ne pourra servir d'excuse ou de
justifiçation de l'agression prévue à l'article premier.
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Article 3

Le présent Acte fera partie intégrante de la
Convention générale de réduction et limitation des
armements.

Protocole annexe à l'article 2

Les Hautes Parties contractantes signataires de
l 'Acte relatif à la définition de l'agresseur,

Désirant, sous la réserve expresse de ne restreindre
en rien la portée absolue de la règle posée à l'article
2 dudit acte, fournir certaines indications à l'usage des
organismes internationaux appelés à déterminer
l'agresseur,

Constatant qu'aucun acte d'agression au sens de
l'article premier dudit acte ne pourra, entre autres,
être justifié par l'une des circonstances suivantes:

A. La situation intérieure d'un Etat. - Par exemple,
sa structure politique, économique ou sociale, les
défauts allégués de son administration; les troubles
provenant de grèves, révolutions, contre-révolutions
ou guerre civile.

B. La conduite internationale d'un Etat. - Par
exemple, la violation ou le danger de violation des
droits ou intérêts matériels ou moraux d'un Etat
étranger ou de ses ressortissants; la rupture des
relations diplomatiques ou économiques; les mesures
de boycottage économique ou financier; les différends
relatifs à des engagements économiques, financiers
ou autres envers des Etats étrangers, incidents de
frontière ne rentrant pas dans un des cas d'agression
indiqués dans l'article premier.

Les Hautes Parties contractantes sont, d'autre part,
d'accord pour reconnllltre que le présent Protocole
ne devra jamais servir à légitimer les violations du
droit des ge;' .\S qui pourraient être impliquées dans les
circonstances comprises dans l'énumération ci
dessus.

2. Définition donnée à l'article premier du Traité
conclu entre la Finlande et l'URSS le 21 janvier 1932
(A/221l, par. 192)

Sera considéré comme agression tout acte de
violence portant atteinte à l'intégrité et à l'inviolabilité
du territoire ou à l'indépendance politique de l'autre
Haute Partie contractante, même s'il était commis
sans déclaration de guerre et en évitant ses symptômes.

3. Définition donnée dans l'Acte de Chapultepec, signé
par toutes les répubUques américaines le 8 mars
1945 (A/2211, par. 200)



Attt.'ndu que ...

1> ... toute atteinte de la part d'un Etat non américain
à l'intégrité ou à l'inviolabilité du territoire. à la
souveraineté ou à l'indépendance politique d'un Etat
américain devra être considérée comme un acte
d'agrt.'ssion contre tous les Etats américains.

Première partie

Déclaration

3) Que toute atteinte d'un Etat à l'intégrité et à
l'inviolabilité du territoire, à la souveraineté ou à
l 'indépendance politique d'un Etat américain devra
être, conformément à la pl ~sente partie 3 ci-dessous,
considérée l.'omme un acte d'agression contre les Etats
qui ont signé cette déclaration. Dans tous les cas,
l'inv.tsion par les forces armées d'un Etat du territoire
d'un autre Etat et l'empiétement sur les limites
établies par un traité et marquées en commun accord
avec lui constitueront un acte d'agression.

4. Définition donnée dans le Traité interamericain
d'assistance mutuelle, signé à Rio-de-Janeiro le
2 septembre 1947 (A/2211, par. 201)

Art. 1er. - Les Hautes Parties contractantes
condamnent formellement la guerre et s'engagent,
dans leurs relations internationales, à ne pas recourir
à la menace ou à l'emploi de la force, dans une forme
qui ne soit pas compatible avec les dispositions de la
Charte des Nations Unies.

Art. 3. - Les Hautes Parties contractantes convien
nent qu'une attaque armée provenant de quelque Etat
contre un Etat américain sera considérée comme une
attaque conL.'e tous les Etats américains; en con
séquence chacune desdites Parties contractantes
s'engage à aider à faire face à l'attaque, en exercice
du droit immanent de légitime défense individuelle ou
collective que reconnai't l'Article 51 de la Charte des
Nations Unies.

Art. 9. - Enplus des autres actes qui, en une réunion
de consultation, pourraient être caractérisés comme
actes d'agression, seront considérés comme tels:

g) L'attaque armée, non provoquée, par un Etat,
contre le territoire, la population ou les forces
terrestres, navales ou aériennes d'un autre Etat;

:Q) L'invasion, par la force armée d'un Etat, du
territoire d'un Etat américain, moyennant la trans
gression des frontières délimitées, conformément à
un traité, à une sentence judiciaire, ou à une décision
arbitrale, ou, à défaut de frontières ainsi délimitées,
l'invasion affectant une région sujette à la juridiction
effective d'un autre Etat.

5. Projet de définition proposé par la Bolivie au
Comité 3 de la Troisième Commission de la
Conférence de San-Francisco (A/2211, par. 113 et
114)

La qualification d'agresseur sera attribuée pour
les actes suivants commis par un Etat à l'égard d'un
autre:
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!!) Invasion armée du territoire d'un Etat;
Q) Déclaration de guerre;
~ Attaque par des forces terrestres, navales ou

aériennes, avec ou sanl:! déclaration de guerre. contre
le territoire. les navires ou les avions d'un Etat·

Q) Appui prêté à des bandes armées en vue d~
l'invasion;

!Ù Intervention d'un Etat dans la politique intérieure
ou extérIeure d'un autre Etat;

1> Refus de soumettre la cause du litige à la
procédure de règlement pacifique prévue pour sa
solution;

g) Refus d'exécuter le jugement rendu légalement
pa-r une cour de justice internationale.

Cette proposition était accompagnée du commentaire
suivant:

D'une manière générale, le Conseil de sécurité
devrait déterminer s'il y a danger pour la paix ou acte
d'agression, et devrait faire des recommandations ou
décider des mesure.. à prendre en vue de maintenir
ou de rêtablir la paix et la sécurité. Si un Etat est
l'auteur d'un acte d'agression, tel qu'il e3t défini au
paragraphe suivant, les mesures devraient être appli
quées immédiatement au moyen de l'action collective.

6. Projet de définition proposé pal" les Philippines au
Comité 3 de la Troisième Commission de la
Conférence de San-Francisco (A/2211, par. 115)

Une nation serait considérée comme menaçant la
paix ou qualifiée d'agresseur si elle commettait, sans
qu'il y ait conflit, un des actes suivants:

1) Déclaration de guerre à une autre nation;

2) Invasion ou attaque avec ou sans déclaration de
guerre d'un territoire, d'un navire, d'un transport
aérien appartenant à une autre nation;

3) Blocus maritime, terrestre ou aérien imposé
à une autre nation;

4) Ingérence dans les affaires intêrieures d'une autre
nation par fourniture d'armes, de munitions, de fonds
ou d'autres contributions à toute faction, tout groupe
ou toute bande armée ou par organisation d'une
propagande portant atteinte à la sécuritê des institu
tions de cette nation sur son territoire.

7. Résolution 380 (V), adoptêe par l'Assemblée
générale. le 17 novembre 1950 (A/2211, par. 126)

L'Assemblée générale,

Condamnant l'intervention d'un Etat dans les affaires
intérieures d'un autre Etat aux fins d'en changer, en
recourant à la menace ou à l'emploi de la force, le
gouvernement légalement constitué,

1. Réaffirme solennellement que, quelles que sot.ent
les armes utilisées, toute agression, qu'elle soit
perpétrée ouvertement, qu'elle prenne la forme d'une
incitation à la guerre civile dans l'intérêt d'une
puissance étrangère, ou qu'elle se produise de toute
autre manière, est le plus grave de tous les crimes
contre la paix et la sêcurité du monde tout entier;

,
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8. Statut du Tribunal militaire international, annexe de
l'Accord conclu entre la France, l'URSS, le
Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique, et
signê à Londres le 8 ao11t 1945; article 6 (A/2.&ll,
par. 142)

Il) Les crimes contre la paix, c'est-à-dire la
direction, la préparation, le déclenchement ou la
oursuite d'une erre d'a ession, ou d'une guerre

de vio ation des trait s, assurances ou accords
internationaux, ou la participation à un plan concerté
ou à un complot pour l'accomplissement de l'un
quelconque des actes qui précèdent;

9. Définition rédigée par M. Alfaro et modifiée par la
Commission du droit international (A/2211 , par.
132) !J

L'agression est la menace ou l'emploi de la force
par un Etat ou un gouvernement contre un autre Etat,
de quelque manière que ce soit, quelles que soient les
armes utilisées, ouvertement ou autrement, pour
quelque r.aison ou pllur quelque but que ce soit, autre
que la légitime défense, individuelle ou collective, ou
l'exécution d'une décision ou l'application d'une
recommandation d'un organe compétent des Nations
Unies.

10. Définition proposée par M. Amado (voir le rapport
de la Commission du droit international sur les
travaux de sa troisième session (1951), Documents
officiels de l'Assemblée générale, sixième session,
Supplément No. 9 (AIIS5S, par. 40)

Toute guerre qui n'est pas poursuivie dans l'exercice
du droit de légitime défense ou en application des
dispositions de l'Article 42 de la Charte des Nations
Unies [constitue] une guerre d'agression.

11. Définition proposée par M. Yepes (A/IS5S, par. 42)

Aux fins de l'Article 39 de la Charte des Nations
Unies, constitue un acte d'agression tout usage direct
ou indirect de la violence (force) par un Etat ou un
groupe d'Etats contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique d'un autre Etat ou groupe
d'Etats.

La violence (force) exercée par des bandes
irrégulières organisées sur le territoire d'un Etat
ou à l'étranger avec la complicité active ou passive
de cet Etat sera considérée comme agression au
sens du paragraphe précédent.

Ne constitue pas un acte d'agression l'emploi de la
violence (force) en exercice du droit de légitime
défense, individuelle ou collective, reconnu par

!J La Commission du droit international n'a pas adopté cette définition.
Elle a décidé d'autre part de comprendre les paragraphes suivants dans
l'article 2 de son projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité:

-Les actes suivants sont des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité:

-1. Tout acte d'agression, y compris l'emploi. par les autorités
d'un Etat, de la force armée co.ltre un autre Etat' des fins autres
que la légitime défense. nationale ou collective, ou l'exécution d'une
décision, ou l'application d'une recommandation d'un organe compêtent
des Nations Unies.

·2. Toute menace par les AutoritEs d'un Er,t de recourir l un acte
d'agression contre un autre Etar- (A/ISSS, par. 53).
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l'Article 51 de la Char-te ou en exécution d'une
décision régulièrement prise par un organe compétent
des Nations Unies.

Aucune considération d'ordre politique, économique,
militaire ou autre ne pourra servir d'excuse ou de
justification pour un acte d'agression.

12. Définition proposée par M. Hsu (A/1S58, par. 43)

L'agression qui est un crime de droit international,
est l'acte hostile que commet un Etat à l'égard d'un
autre Etat; cet acte est caractérisé: ~) par l'emplOi
de la force armée pour tout autre motif que la légitime
défense ou la mise à exécution d'une mesure coercitive
décidée par les Nations Unies;12) par l'armement, à
des fins offensives, de bandes organisées ou d'Etats
tiers hostiles à l'Etat victime de ces activités; Q) par
l'instigation à la guerre civile sur le territoire de
l'Etat victime de ces activités, et ce dans l'intérêt d'un
Etat étranger; ou .Q) par tout autre recours illégal à
la force, qu'il soit manifeste ou non.

13. Définition proposée par M. C6rdova (A/185S,
par. 44)

L'agression est l'emploi direct ou indirect, par les
autorités d'un Etat, de la force armée contre un autre
Etat, à toute autre fin que la légitime défense nationale
ou collective, ou l'exécution d'une décision prise par un
organe compétent des Nations Unies.

Il conviendrait également que la menace d'agression
fût considérée comme un crime au sens du présent
article.

14. Définition proposée par M. Scelle (A/lS5S, par. 53)

L'agression est un crime contre lapaixetla sécurité
de l'humanité. Ce crime est constitué par tout recours
à la force contraire aux dispositions de la Charte des
Nations Unies, ayant pour but de modifier l'état du
droit international positif en vigueur, ou pour résultat
de troubler l'ordre public.

15. Définition proposée par l'URSS (Documents of
ficiels de l'Assemblée générale, neuvième session,
Annexes, point 51 de l'ordre du jour, document
A/C .6/L.332/Rev.1) Y

16. Amendement de la délégation mexicaine (A/AC.
66/L.S) à la définition proposée par l'URSS
(A/AC.66/L.2/Rev.1) [voir le rapport du Comité
spécial de 1953 pour la question de la définition
de l'agression, Documents officiels de l'Assemblée
énérale, neuvième session, Su lément No Il

(A 263S p. 15)]. A l'exception de modifications de
rédaction, le texte de la définition proposée par
l'URSS était le même que celui qui figure dans
le document A/C.6/L.332/Rev.1 visé au numéro
15 ci-dessus.

Les modifications ci-après amélioreraient consi
dérablement le projet de définition présenté par
l'URSS (A/AC.66/L.2/Rev. 1) et permettraient à la
délégation du Mexique de l'accepter:

1. Ajouter, après le considérant, le paragraphe
suivant:

Déclare:

y Voir le texte de cette définition' l'annexe Il, 1.



me
ent

ue,
de

43)

laI,
'un
Iloi
me
ive
:, à
ats
Jar
de

'un
II à

58,

les
tre
ale
'un

ion
ent

53)

'ité
1rs
ies
du

ltat

of
on,
ent

~C.

ŒS
Lité
ion
lée
11
de

Jar
ms
31'0

si
Jar
la f

1
~

;
'j:

''j

Sera considéré comme une agression, dans un
conf] it international, l'emploi direct ou indirect de la
force, par les autorités d'un Etat, contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique d'un autre
Etat ou à toute autre fin, qui ne soit pas la légitime
défense, individuelle ou collective, ou l'exécution
d'une décision ou d'une recommandation d'un organe
compétent des Nations Unies. En particulier, sera
considéré comme une agression le fait de commettre
l'un quelconque des actes suivants: ...

(Insérer ensuite les alinéas li à 1 du paragraphe 1
du dispositif du projet de l'URSS.)

Le paragraphe 5 du projet de définition de l'URSS
ser[tit supprimé.

2. En raison des répercussions que peut avoir la
définition de l'agression sur l'application ou l'inter
prétation de l'Article 51 de la Charte des Nations
Unies, la délégation du Mexique juge dangereux
d'étendre le concept d'agression au point d'y
comprendre des éléments autres que l'emploi de la
force. Ainsi, les actes qur constituent ce qu'on appelle
l'agression indirecte, l'agression économique ou
l'agression idéologique ne doivent être qualifiés
d'agression que s'ils entrafnent ou accompagnent
l'emploi de la force. Au regard de la définition, il en
résulte ce qui suit:

ill De tels actes, lorsqu'ils constituent une agression
proprement dite, sont déjà compris dans la définition
générale proposée au paragraphe 1;

Q) Même si de tels actes ne vont pas jusqu'à
constituer une agression, ils peuvent donner lieu, de
la part du Conseil de sécurité, à des mesures
coercitives, en vertu de l'Article 39 de la Charte,
tout comme s'il s'agissait d'une agression, lorsque,
par les effets qu'ils ont sur l'Etat qui en est victime
ou par suite de toute autre circonstance, ils en arrivent
à constituer une menace à la paix. C'est là un élément
que notre CommiSSIOn devrait mettre particulièrement
en relief dans son rapport à l'Assemblée.

C'est pourquoi il est proposé de supprimer les
paragraphes 2, 3et4duprojetderésolution de l'URSS.

3. Début du paragraphe 6: modifier le texte en
fonction de la suppression des pa.ragraphes 3,4 et 5,
proposée ci-dessus. Remplacer les mots "ou écono
mique" par les mots "économique et sociai ll

•

Supprimer le membre de phrase IIni le désir d'exploiter
•.. pouvant exister sur ce territoire Il •

Modifier l'alinéa ~ de la partie B du paragraphe 6,
de manière à tenir compte des traités dont la nature
même justifierait le recours à la force, s'ils étaient
violés.

17. Définition proposée par la Chine (Documents
officiels de l'Assemblée générale, neuvième
session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour,
document A/C.6/L.336/Rev.2)

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 599 (VI) et 688 (VII),

Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour la
question de la définition de l'agression,
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Consciente des responsabilités que confèrent au
Conseil de sécurité, touchant l'agression, le para
graphe 1 de l'Article premier et le Chapitre VII de la
Charte, ainsi que de la fonction que la résolution 377
A (V) assigne à l'Assemblée générale,

Considérant que s'il faut, pour déterminer s'il y a
eu agression, tenir compte des circonstances par
ticulières à chaque cas, il serait néanmoins souhaitable
de formuler certains principes directeurs,

Recommande que le Conseil de sécurité, lorsqu'il
s'acquitte des responsabilités que lui confèrent le
paragraphe 1 de l'Article premier et le Chapitre VII
de la Charte, et les Membres des Nations Unies,
lorsque l'Assemblée est appelée à examiner une
question en vertu de la résolution 377 A (V), tiennent
notamment compte des principes suivants:

1. L'agression est l'emploi illégitime, direct ou
indirect, de la force par un Etat contre un autre Etat,
comme:

ill L'attaque ou l'invasion par des forces armées;
Q) Le fait d'organiser des bandes armées ou de leur

prêter son appui en vue d'une incursion;
ç) Le fait de favoriser ou d'aider les activités

organisées sur le territoire d'un autre Etat qui
visent à renverser par la violence les institutions
politiques ou sociales de cet Etat;

2. L'emploi de la force est légitime quand on y a
recours en application d'une décision ou d'une
recommandation d'un organe compétent des Nations
Unies ou par mesure de légitime défense contre une
attaque armée tant qu'un organe compétent des Nations
Unies n'a pas pris les mesures nécessaires au
maintien de la paix et de la sécurité internationales;

3. Le recours aux mesures - autres que l'attaque
armée - nécessaires pour écarter le danger résultant
de l'emploi indirect de la force est également légitime
tant qu'un organe compétent des Nations·Unies n'a
pas pris de mesures pour écarter ce danger.

18. Définition proposée par la Bolivie (document de
travail A/AC.66/L.9 soumis au Comité spécial de
1953 pour la question de la définition de
l'agression, Documents officiels de l'Assemblée
g!nérale, neuvième session, Supplément No 11
[A/2638, p. 16])

L'Assemblée générale,

Considérant comme nécessaire çie définir certains
actes d'agression si l'on veut sauvegarder la paix
et la sécurité internationales, conformément aux buts
et principes de la Charte des Nations Unies,

Décide:

1. Indépendamment des actes d'agression quequali
Ïieront tels les organes iüterüatiûnaüX compétents d.es
Nations Unies, sera, en toutes circonstances, réputé
acte d'agression le fait pour un Etat d'envahir le
territoire d'un autre Etat en franchissant les frontières
fixées par des traités ou des décisions judiciaires ou
arbitrales et tracées conformément auxdits traités ou
décisions ou, en l'absence de frontières définies,d'en
vahir des territoires qui se trouvent sous l'autorité
effective d'un autre Etat.
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2. Constitueront de même une agression la décla
ration de guerre, l'attaque armée, au moyen de forces
terrestres, navales ou aériennes, du territoire, de
navires ou d'aéronefs d'un autre Etat et l'appui prêté
à des bandes armées en vue d'une invasion, ainsi que
le fait pour un Etat d'inciter à la révolte, ouvertement
ou en secret, le peuple d'un autre.Etat , dans l'intention
de troubler l'ordre public au profit d'une puissance
étrangère.

3. Seront également réputés actes d'agression la
menace ou l'emploi de la force contre l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat, ou
de toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies, y compris l'acte unilatéral qui priverait
un Etat des ressources économiques qu'il tire d'un
traitement équitable dans le commerce international
ou menacerait de saper les fondements de son
économie, compromettant ainsi sa sécurité et le
rendant incapable de pourvoir à sa défense et de
coopérer à la défense collective de la paix.

1. Union des
projet

Le Comité spécial de 1956 pour la question de la
définition de l'agression recommande à l'Assemblée
générale d'adopter la résolution suivante:

L'Assemblée générale,

Considérant qu'il est indispensable d'établir des
principes directeurs permettant de déterminer la
partie coupable d'agression,

Déclare:

1. Sera reconnu pour agresseur dans un conflit
international l'Etat qui, le premier, aura commis
l'une des actions suivantes:

!!> Qui aura déclaré la guerre à un autre Etat;
b) Dont les forces armées, même sans déclaration

de guerre, auront envahi le territoire d'un autre Etat;
~) Dont les forces terrestres, navales ou aériennes

auront bombardé le territoire d'un autre Etat ou
auront attaqué, de propos délibérê, les navires ou
les aéronefs de ce dernier;
~) Dont les forces terrestres, navales ou aériennes

auront été débarquées ou introduites à l'intérieur des
frontières d'un autre Etat sans l'autorisation du
gouvernement de ce dernier ou auront enfreint les
conditions d'une pareille autorisation, particuliè
rement en ce qui concerne la durée de leur séjour
ou l'extension de la zone de leur séjour;
~) Qui aura établi le blocus naval des côtes ou des

ports d'un autre Etat;
.fi Qui aura donné son appui à des bandes armées

qui, formées sur son territoire, auront envahi le
territoire d'un autre Etat, ou qui aura refusé. malgré
la demande de l'Etat envahi, de prendre sur son
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4. En dehors des cas définis aux paragraphes 1 et 2,
qui justifieront l'exercice automatique du droit de
légitime défense collective, il appartiendra aux or
ganes compétents, crMs par la Charte des NationF
Unies, lorsque d'autres actes d'agression se produi
ront, de déterminer, conformément aux dispositions de
la Charte, s'il y a lieu de les qualifier tels.

19. Définition proposée par le Paraguay (Docwnents
officiels de l'Assemblée générale. neuvième
session. Annexes, point 51 de l'ordre du jour,
docwnent A/C.6/L.334/Rev.l) 21

20. Définition proposée par l'Iran et le Panama (ibid.,
document A/C.6/L.335/Rev.l)4/ --

y Le texte de cette définition est donné Il l'annexe II. 2.
Y Le texte de cette définition est donné Il l'annexe II. 3.

propre territoire toutes les mesures en son pouvoir
pour priver lesdites bandes de toute aide et
protection.

2. Sera reconnu coupable d'un acte d'agression
indirecte l'Etat qui:
~) Encourage des activités subversives dirigées

contre un autre Etat (actes de ter't'orisme, de
sabotage, etc.);
~) Fomente la guerre civile dans un autre Etat;
ç) Favorise un soulèvement dans un autre Etat ou

des changements de 'politique favorables à l'agres
seur.

3. Sera reconnu coupable d'un acte d'agression
économique l'Etat qui, le premier, aura commis
l'une des actions suivantes:
~ Qui aura pris des mesures de pression

économique portant atteinte à la souveraineté d'un
autre Etat et à son indépendance économique et
mettant en danger les bases de la vie économique
de cet Etat;

b) Qui aura pris à l'égard d'un autre Etatdes me
sures l'empêchant d'exploiter ses propres richesses
naturelles ou de les nationalise l';

ç) Qui aura soumis un autre Etat à un blocus
économique.

4. Sera reconnu coupable d'un acte d'agression
idéologique l'Etat qui:

g) Encourage la propagande belliciste;
~) Encourage la propagande en faveur de l'emploi

de l'arme atomique, bactérienne ou chimique et des
autres types d'armes de destruction massive;

ç) Aide à la propagande en faveur des idées
fascistes ou nazies, de l'exclusivisme racial ou
national, ou de la haine et du mépris à l'égard
d'autres nations.



5. Outre les actions ~num~r~esci-deElaus, poul'rûnt
être consid~r~s comme actes d'agr'~ssiontous les
actes commis par des Etats qui sero:nt, dans chaque
cas d'espèce, reconnus par décision. du Conseil de
sécurité comme constituant une agression ou des
actes d'agression économique, id~ologique ou in
directe.

,~ ,

6. Aucune considération d'ordre politique, stra
tégique ou économique, ni le désir d'exploiter des
ressources naturelles sur le territoire de l'Etat
attaqué, ou d'y obtenir tout autre bénéfice ou
privilège, non plus que l'importance des capitaux
investis ou d'autres inté;rêts spéciaux pouvant exister
sur ce territoire, ni l~efus de reconnaîtreJ celui
.... les caractères distinctifs d,'un Etat, n'e pourront
servir à justifier l'agression/ visée au paragraphe
l, ni les actes d'agression économique, idéologique
ou indirecte visés aux paragraphes 2, 3 et4.

Ne pourront en particulier servir de justification
à l'agression:

A. La situation intérieure d'un Etat quelconque,
soit par exemple:

ID Etat arriéré d'un peuple sous le rapport
politique, économique ou culturel;

Q) Défauts imputés à son administration;
g) Dangers pouvant menacer la vie ou les biens

des étrangers;
!D Mouvements révolutionnaires ou contre-révolu

tionnaires, guerre civile, troubles ou grèves;
~) Etablissement ou maintien, dans un Etat quel

conque, de tel ou tel régime politique, économique ou
social.

B. Nul acte, législation ou réglementation d'un
Etat quelconque, soit par exemple:

g) Violation de traités internationaux;
'Q) Violation de droits ou d'intérêts acquis dans le

domaine du commerce, des concessions ou de toute
autre activité économique par un autre Etat ou par
ses citoyens;

g) Rupture des relations diplomatiques ou écono-
miques;

~) Mesures de boycottage économique ou financier;
~) Répudiation de dettes;
!) Interdiction ou restriction de l'immigration, ou

modifications apportées au régime des étrangers;
g) Violation des privilèges reconnus aux repré

sentants officiels d'un autre Etat;
l!) Refus du transit à des forces armées se dirigeant

vers le territoire d'un Etat tiers;
!) Mesures de caractère religieux ou antireligieux;
1) Incidents de frontières.

7. Au cas où un Etat quelconque mobiliserait ou
concentrerait des forces armÉies importantes h
proximité de sa frontière, l'Etat qui se trouverait
menacé aura le droit de recourir aux moyens
diplomatiques ou autres permettant le règlement
pacifique des différends internationaux. Il pourra
également, pendant ce temps, prendre des contre
mesures d'ordre militaire analogues à celles qui
sont indiquées ci-dessus, mais sans cependant
franchir la frontière.

34

2. Paraguay: projet de résolution (AIAC.77/L.7)

1& Comité spécial de 1956 pour la question de la
défl.ùtion de l'agression recommande à l'Assemblée
g~n~rale d'adopter la résolution suivante:

L'Assembl~e générale,

Considérant qu'à sa 368ème séance plénière
l'Assemblée générale a décidé "que, si l'existence
du crime d'agression peut être dMuite des circons
tances propres à chaque cas particulier, il n'en est
pas moins possible et souhaitable, en vue d'assurer
la paix et la sécurité internationales et de développer
le droit pénal international. de définir l'agression
par ses éléments constitutifs" [résolution 599 (VI)],

Déclare:

1. Commet (commettent) une agression armée
l'Etat (les Etats) qui provoque (provoquent) une
rupture de la paix ou de la sécurité internationales
ou une atteinte à la paix ou à la sécurité interna
tionales en employant ses (leurs) forces armées
contre le territoire. lapopulation,les forces armées
ou la souveraineté et l'indépendance politique d'un
autre Etat (d'autres Etats) ou contre la population,
le territoire ou les forces armées d'un territoire
non autonome;

2. Sans préjudice des dispositions de l'Article 39
de la Charte, l'Assemblée générale recommande
qu'en plus des autres actes d'agression, soient
qualifiés d'agression armée les actes suivants:

!!-) La déclaration de guerre d'un Etat ~ un autre
Etat (à d'autres Etats) en violation de l'Article
premier et de l'Article 2 de la Charte;

'Q) Le fait pour un Etat d'organiser sur son
territoire des bandes armées appelées à agir contre
d'autres Etats de l'intérieur ou de l'extérieur de
leur territoire; d'encourager. d'aider de façon
quelconque. ou simplement de tolêrer la formation ou
les agissements de ces bandes armées sur son
territoire.

Toutefois. ne sera pas considéré comme agresseur
l'Etat qui, incapable de réprimer les activités
desdites bandes armées sur son territoire. ou qui,
ayant de justes motifs de ne pas entreprendre la
répression de ces activités, saisit de l'affaire
l'organe compétent des Nations Unies et offre sa
collaboration.

3. Iran et Panama: projet de résolution (AIAC.77IL.9)

A la demande du représentant du Pérou, le Secrétaire
général communique aux membres du Comité spécial
de 1956 le projet de résolution suivant, que l'Iran et
le Panama ont proposé à l'Assemblée générale, lors
de sa neuvième session:

L'4A\ssemblée générale,

Considérant que, si l'existence d'un acte d'agres
sion peut être déduite des circonstances propres à
chaque cas particulier, il n'en estpas moins possible
et souhaitable, en vue d'assurer la paix et la
sécurité internationales et de développer le droit
pénal international. de définir l'agression par ses
éléments constitutifs,
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Considérant en outre qu'il y a un intérêt certain à
formuler, dans ce domaine, des directives dont
pourront s'inspirer à l'avenir les organismes
internationaux qui, en cas de conflit entre Etats,
pourront être appelés à désigner l'agresseur,

Déclare:

1. L'agression est l'emploi de la force armée par
un Etat contre un autre Etat à des fins autres que
l'.exercice du droit naturel de légitime défense
individuelle ou collective ou, soit l'exécution d'une
décision, soit l'application d'une recommandation
d'un organe compétent des Nations Unies.

2. Conformément à la définition ci-dessus, outre
les autres actes que les organismes internationaux
qui seraient appelés à désigner l'agresseur qualifie
raient d'actes constituant une agression, les actes
énumérés ci-après sont, dans tous les cas, des actes
d'agression:

g) L'invasion, par les forces armées d'un Etat, du
territoire d'un autre Etat ou d'un territoire placé
sous la juridiction effective d'un autre Etat;

IV L'attaque armée du territoire, de la population
ou des forces terrestres, navales ou aériennes d'un
Etat par les forces terrestres, navales ou aériennes
d'un autre Etat;

Q) Le blocus des côtes, des ports ou de toute autre
partie du territoire d'un Etat par les forces
terrestres, navales ou- aériennes d'un autre Etat;

g) Le fait, pour un Etat, d'organiser sur son
territoire ou sur tout autre territoire des bandes
armées en vue d'incursions sur le territoire d'un
autre Etat, ou.le fait d'encourager l'organisation
de ces bandes ar:ru6es, le fait de tolérer l'orga
nisation de ces bandes sur son propre territoire ou
de tolérer que ces bandes utilisent ledit territoire
comme base d'opérations ou comme point de départ
pour des incursions sur le territoire d'un autre
Etat, ainsi que le fait de participer directement à
de telles incursions ou de prêter son assistance à
ceux qui y participent.

4. Irak: projet de résolution revisé (A/AC.77/L.8/
Rev.1)

Considéran~ que, par sa résolution 895 (IX),
l'Assemblée générale a demandé au Comité spécial
pour la question de la définition de l'agression de
présenter à l'Assemblé-e générale à sa onzième session
un pro~et de définition de l'agression,

Le Comité spécial précité recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet suivant de définition
de l'agression:

L'Assemblée générale,

Considérant que la définition de l'agression
servirait grandement le maintien de la paix et de la
sécurité internationales ainsi que le développement
du droit international et de la justice internationale,

Déclare que l'agression aux termes de l'Article 39
de la Charte des Nations Unies est l'usage de la
force dans les relations internationales et aux termes
de l'Article 51 de la Charte des Nations Unies est
l'usage de la force armée dans les relations
internationales.
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L'agression tant au sens de l'Article 39 qu'au sens
de l'Article 51 est l'usage de la force par un Etat
ou un groupe d'Etats, ou par un gouvernement ou un
groupe de gouvernements contre l'intégrité terri
toriale ou l'indépendance d'un Etat ou l'n groupe
d'Etats ou contre les conditions d'existence des
populations et les territoires d'un gouvernement ou
d'un groupe de gouvernements de quelque manière,
par quelque méthode, pour quelque but que ce soit
autre que l'action coercitive décidée ou recommandée
par un organe compétent des Nations Unies ou la
légitime défense individuelle ou collective, contre
une attaque armée ayant pour but ou pour résultat de
modifier l'état de droit international et de troubler
la paix et la sécurité internationales et à propos de
laquelle l'organe compétent des Nations Unies n'a
pas pris les mesures nécessaires pour maintenir la
paix et la sécurité internationales et pour lui
permettre de se substituer au titulaire du droit de
légitime défense individuelle ou collective.

5. Mexique: document de travail (A/AC.77IL.10)

1. Par la résolution 895 (IX), en application de
laquelle nous nous sommes réunis pour étudier la
question qui donne son nom à notre Comité spécial,
l'Assemblée générale nous a notamment demandé de
lui présenter, "à sa onzième session, un rapport
détaillé, suivi d'un projet de définition de l'agression,
en prenant en considération les idées exprimées au
cours de la neuvième session de l'Assemblée générale,
ainsi que les projets de résolution et amendements
introduits"•

2. En vertu de ces instructions, le Comité spécial
a examiné avec soin un certain nombre de textes,
mais il a accordé une attention particulière aux projets
présentés ou repris par plusieurs représentants. Ce
n'est qu'incidemment, en revanche, que nous nous
sommes référés à d'autres définitions que l'on a
proposées avant la neuvième session de l'Assemblée
générale ou qui constituent des clauses de certaines
conventions, comme celles que le Secrétaire général
cite dans les premières pages du document qu'il a
bien voulu rédiger pour le Comité (AIAC.77IL.6).

3. Etant donné que devant le Comité spécial de 1953
la délégation mexicaine avait fait une proposition
concrète, mais seulement sous la forme d'un
amendement au projet de résolution de l'URSS, le
représentant du Mexique au présent Comité spécial a
estimé qu'il convenait de donner maintenant à cette
proposition la forme d'un projet de résolution en
espérant, comme il l'a dit le 22 octobre, que le
Comité pourra utiliser certaines des notions qu'il
trouvera dans ce projet pour rédiger le projet unique
que lui a demandé l'Assemblée générale.

4. Bien que la délégation mexicaine s'efforce
actuellement d'élaborer, avec d'autres délégations
d'Amérique latine, un texte com.mun auquel =- nous
l'espérons du moins - d'autres membres de ce Comité
spécial pourront adhérer, il ne lui échappe pas que,
malgré leurs efforts, il se peut que l'objectifvisé dans
la résolution 895 (IX) ne soit pas atteint.

5. S'il en était ainsi, nous retrouverions, dans toute
son intégrité, le projet qui figure dans le présent
document de travail, car, comme il est aisé de le
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voir, il comprend des éléments importants et carac
téristiques qu'il faudra probablement sacrifier pour
façonner une proposition commune, qui sera naturel
lement le fruit de concessions réciproques. Ce
sacrifice ne se justifierait que si nous pouvions
parvenir à un accord qui nous permettrait de remplir
la haute mission que nous a confiée l'Assemblée
générale.

6. La délégation du Mexique estime que la définition
de l'agression devrait:

g) Traiter seulement du concept de l'emploi de la
force, à l'exclusion de ce que l'on appelle les
agressions indirectes, idéologiques ou économiques, et
en particulier de la menace d'un recours à la force,
sauf lorsqu'elle est accompagnée d'un commencement
d'exécution;

Q) Comprendre une formule abstraite qui énoncerait
sous une forme synthétique les éléments constitutifs
essentiels qui sont caractéristiques de l'agression, y
compris le concept de la responsabilité de celui qtlj
prendrait le premier dans un conflit international
l'initiative de commettre un acte qualifié d'agression;

Q) Comprendre une énumération non limitative des
modes d'agression les plus usuels;

g) Exprimer l'idée qu'il ne sera pas porté atteinte
aux pouvoirs de détermination et de décision des
organes internationaux compétents qui pourraient être
appelés à qualifier l'agr-esseur; mais il conviendrait
en même temps d'exclure l'idée que les organes
chargés d'appliquer la définition auraient la faculté de
considérer comme une agression tout autre cas qui
ne figurerait pas dans la définition;

~) Comprendre l'idée que nulle considération poli
tique, économique, stratégique ou sociale ne peut
justifier la commission des actes qui constituent
l'agression.

7. ·Conformément aux considérations qui précèdent,
la délégation du Mexique propose le texte suivant:

Projet de résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 599 (VI), 688 (VIn) et
895 (IX),

Déclare:

Est considéré comme une agression, dans un
conflit international, l'emploi direct ou indirect de
la force, par les autorités d'un Etat qui prend
l'initiative d'une atteinte à l'intégrité territoriale
ou l'indépendance politique d'un autre Etat ou à toute
autre fin qui n'est pas la légitime défense, indi
viduelle ou collective, ou l'exécution d'une décision,
ou d'une recommandation d'un organe compétent des
Nations Unies;

En particulier, sera considéré comme une agres
sion le fait de commettre l'un quelconque des actes
suivants:

g) L'invasion par les forces armées d'un Etat du
territoire d'un autre Etat ou d'un territoire placé
sous la juridiction effective d'un autre Etat;

Q) L'attaque armée du territoire, de la population
ou des forces terrestres, navales ou aériennes d'un
Etat par les forces terrestres, navales ou aériennes
d'un autre Etat;
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Q.) Le blocus des côtes, des ports ou de toute autre
partie du territoire d'un Etat P,\r les forces
terrestres, navales ou aériennes d'un autre Etat;

g) Le fait, pour un Etat, d'organiser, sur son
propre territoire ou en tout autre territoire, des
bandes armées en vue d'incursions sur le territoire
d'un autre Etat ou de favoriser l'organisation de
telles bandes; ou le fait de tolérer que de telles
bandes soient organisées sur son propre territoire
ou qu'elles l'utilisent comme base d'opérations ou
comme point de départ pour des incursions sur le
territoire d'un autre Etat, ainsi que le fait de
prendre une part directe à ces incursions ou de
prêter son appui à cet effet;

Aucune considération d'ordre politique, écono
mique, stratégique ou social ne saurait justifier
l'un quelconque des actes qui constituent une
agression.

Ne pourront en particulier servir de justification
à l'agression:

I. La situation interne d'un Etat, soit par exemple:
WLe retard politique, économique ou culturel d'un

peuple;
Q) Les déficiences d'administration;
Q) Les dangers qui peuvent menacer la vie ou les

biens des étrangers;
g) Les mouvements révolutionnaires, la guerre

civile, les troubles ou les grèves;
~) L'institution ou le maintien dans un Etat de

tel ou tel régime politique, économique ou !social.

II. Nul acte, mesure législative ou règlement d'un
Etat quelconque, soit par exemple:

g) Violation de droits ou d'intérêts acquis dans le
domaine du commerce, des concessions ou de toute
autre activité économique par un autre Etat ou par
ses citoyens;

Q) Rupture des relations diplomatiques ou écono-
miques;

Q) Mesures de boycottage économique ou financier;
g) Répudiation de dettes;
g) Interdiction ou restriction de l'immigration, ou

modifications apportées au régime des étrangers;
!> Violation des privilêges reconnus aux repré

sentants officiels d'un autre Etat;
g) Refus du transit à des forces armées qui se

dŒigent vers le territoire d'un Etat tiers;
!!) Mesures de caractère religieux;
!> Incidents de frontière.

6. Mexique, Paraguay, Pérou et République Domini
caine: projet de résolution (A/AC.77/L.ll)

Le Comité spécial de 1956 pour la question de la
définition de l'agression recommande à l'Assemblée
générale d'adopter la résolution suivante:

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 599 (VI), 688 (Viii) et
895 (IX),

Déclare:

1. Est considéré comme agression tout emploi de
la force par un Etat (ou des Etats) contre l'intégrité
ou l'inviolabilité du territoire ou contre la souve
raineté ou l'indépendance politique d'un autre Etat
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(OU d'autres Etats) ou contre un territoire placé
sous la juridiction effective d'un autre Etat ou à
toutes autres fins qui ne sont pas l'exercice du
droit naturel de légitime défense, individuelle ou
collective, ou l'exécution d'une décision ou d'une
recommandation d'un organe compétent des Nations
Unies;

2. Conformément à cette définition et sans
préjudice de lafaculté que les organes internationaux
compétents ont de constater l'existence d'un acte
d'agression ou de prendre des décisions pertinentes,
l'un quelconque des actes suivants constituera
toujours une agression:

!!) La déclaration de guerre d'un Etat à un autre
Etat (ou à d'autres Etats) en violation de la Charte
des Nations Unies;
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Q) L'invasion par les forces armées d'un Etat du
territoire d'un autre Etat ou d'un territoire placé
sous la juridiction effective d'un autre Etat;

Q) L'attaque armée du territoire, de la population
ou des forces terrestres, navales ou aériennes
d'un Etat par les forces terrestres, navales ou
aériennes d'un autre Etat;

@ Le blocus des côtes, des ports ou de toute autre
partie du territoire d'un Etat par les forces terres
tres, navales ou aériennes d'un autre Etat;
~ Les incursions, dans le territoire d'un Etat,

de bandes armées organisées par un autre Etat, ou
avec sa participatinn ou son aide directe.

Aucune considération d'ordre politique, écono
mique ou social ne saurait justifier l'agression.
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